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PREMIERE PARTIE - TECHNIQUE PEDAGOGIQUE ET BESOINS HUMAINS 

1. INTRODUCTION 

Dans toute structure forestiere, Ie technicien forestier constitue 
l'intermediaire oblige entre un nombre relativement faible d'ingenieurs et 
de chercheurs de niveau universitaire et un nombre beaucoup plus grand de 
travailleurs qui, jour apres jour, executent tous les travaux, notamment 
manuels. Les connaissances et Ie savoir-faire necessaires pour 
l'accomplissement de cette tache ne peuvent etre aisement acquis ni par la 
formation "sur Ie tas" ni par des etudes personnelles. C'est pourquoi i1 y 
a lieu de concevoir un programme d'enseignement soigneusement planifie, 
associe a une formation pratique, pour creer, dans un delai raisonnable, un 
corps de techniciens forestiers suffisamment nombreux et competents. 

L'objet de ce manuel est donc de passer en revue, et dans certains cas 
de definir les exigences et les methodes d'un enseignement forestier 
destine a la formation des techniciens. 11 concerne les pays ou la 
foresterie joue deja, ou est appelee a jouer, un role important dans Ie 
developpement de la societe dans son sens Ie plus large. 

Dans sa premiere partie, ce manuel se propose de developper les buts 
et les methodes de ce type de formation, l'etendue et la duree des cours 
consideres comme necessaires, les procedures de recrutement des etudiants, 
et enfin la selection et Ie recyclage du corps enseignant. La seconde 
partie precise la nature des conditions materielles et des equipements 
consideres comme souhaitables pour atteindre les objectifs fixes. Des 
informations supplementaires sont donnees en detail en appendice, notamment 
un programme des etudes type. 

En raison de la grande diversite des conditions qui peuvent etre 
rencontrees dans les pays ou ce manuel peut etre utilise, aucune solution 
precise ne peut etre proposee aux nombreux problemes poses. Neanmoins ce 
manuel suggere un certain nombre d'options dont l'examen est susceptible de 
deboucher sur la meilleure solution, ou tout au moins de fournir une base 
de discussion en vue de l'elaboration de la meilleure strategie compte 
tenu des circonstances locales. 

2. BESOINS DE FORMATION DES TECHNICIENS FORESTIERS 

Le technicien forestier a besoin, tout d'abord, de connaitre dans ses 
grandes lignes les relations existant entre les forets, l' agriculture, 
l'elevage, les eaux, et la faune sauvage dans Ie secteur geographique aU 
s'exercera son activite. 11 doit identifier les diverses contributions que 
ces elements peuvent apporter au bien-etre des populations aussi bien en 
matiere de biens que de services. D'une fa90n plus precise, iI, ou elle, 
doit acquerir la faculte de traduire les instructions ecrites ou orales des 
ingenieurs ou des chercheurs en un langage susceptible d'etre correctement 
per9U par ses subalternes, ou en programmes d'activite realisables par les 
travailleurs places sous ses ordres. 
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Dans Ie cadre de ses connaissances, Ie technicien forestier doit 
posseder un certain savoir-faire pour lui permettre de comprendre ou 
d'interpreter les resultats obtenus sur Ie terrain, et aussi d'attirer 
l'attention sur d'eventuelles anomalies ou sur des conditions inhabituelles 
qui auraient pu se produire. Le technicien forestier doit etre aussi 
capable de comprendre les besoins et les aspirations des populations 
locales; sa formation doit Ie preparer ales satisfaire avec bonne volonte 
dans les limites d'une bonne pratique forestiere et des fonds disponibles. 
De bonnes aptitudes au commandement, a la programmation, a la formation et 
a la communication sont aussi necessaires pour permettre au technicien de 
motiver et de mobiliser la main-d'oeuvre ou les populations locales afin 
qu'elles s'engagent activement dans des taches complexes en vue du bien 
public. 

Une formation particuliere peut etre aussi requise dans de nombreux 
cas pour fournir au technicien des connaissances, une certaine experience, 
et suffisamment d'habilite dans un large eventail d'activites qui, dans une 
societe plus developpee, peuvent etre acquises par la pratique personnelle 
courante ou par l'education. A titre d'exemple on peut citer la lecture des 
cartes et des plans, la gestion des affaires publiques, la redaction de 
rapports clairs et concis, etc. 

11 peut etre aussi envisage, grace a une formation adequate de 
modifier Ie comportement original du jeune etudiant afin de lui donner 
conscience de devenir un representant du gouvernement ou de la collectivite 
dans les mains duquel sont placees de lourdes responsabilites en matiere de 
finances, d'equipements, et d'emploi. Dans ce but il est necessaire de 
developper un sens eleve de discipline personnelle et d'integrite dans la 
conduite et les prises de decision; la formation du technicien doit etre 
orientee a tous les stades afin que ces qualites soient exaltees. 

En definitive, la formation a ce niveau doit etre suffisamment 
intensive pour doter toute structure forestiere d'un corps de technicians 
forestiers correctement formes, habiles at motives. 11 sera ensuite 
possible de selectionner eventuellement parmd ceux-ci de candidats 
suffisamment qualifies pour des postes de responsabilite, par exemple au 
niveau ingenieur des travaux ou des techniques forestieres. 

3. roRMATIOO TECHNIQUE CCJttPAREE AIJX lWTRES FORMATIOOS 

En raison de sa positon intermidiaire entre les ingenieurs et les 
agents techniques ou les ouvriers forestiers, Ie technicien forestier doit 
acquerir un eventail de connaissances et de savoir-faire, qui dans une 
certaine mesure, recouvre en partie ceux des niveaux aussi bien superieur 
qu'inferieur. Une prise de conscience elargie de sa mission est aussi 
requise pour lui permettre d'utiliser avec succes les conseils qui peuvent 
lui parvenir de la part de plusieurs sources specialisees. 

Le technicien, place an contact etroit avec une main d'oeuvre 
forestiere specialisee, doit possider un bon niveau de connaissances en 
matitre de travaux foreltierl de telle lorte qu'il puille v6rifier Ii lea 
techniques ou les procedures standardisees sont efficacement mises en 
oeuvre. Une connaissance approfondie des unites de travail relatives aux 
divers travaux forestiers e~t necessaire pour lui permettra de planifier la 
realisation des diverses operations et pour identifier les ouvriers qui 
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Tableau 1 

Niveaux de formation scientifique et technique 
dans le systeme iducatif franyais 

Professionnel Tecfiiiique universiEaire 

Ecole 
d'ingenieurs 

I ---
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____________ BTS ______________ _ 
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(ou des techniques) 
BTS • Brevet de Technicien superieur 
BT • Brevet de Technicien 
BEP • Brevet de l'enseignement professionnel 
CAP - Certificat d'aptitude professionnelle 
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auraient besoin d'un entrainement supplementaire pour pouvoir atteindre les 
niveaux de productivite standardises. Le technicien doit etra en outre 
capable d'enseigner de nouvelles techniques aux travailleurs at d'ameliorer 
leur f8~on de travailler. 

La technicien forestier a aussi besoin de bonnes connaissances 
scientifiques de base etroitement reliees aux conditions du milieu 
forestier aU s'exerce son activite. Un aper9U des responsabilite de 
l'ingenieur dans le domaine de la planification et de l'organisation lui 
est aussi indispensable pour lui permettre de comprendre l'importance du 
suivi de techniques eprouvees dans les diverses operations forestieres 
ainsi que la necessite de fournir des donnees precises en vue de leur 
archivage ou dans un but de planification. Toutefois l'interet du 
technicien doit etre centre beaucoup plus sur l'application et le resultat 
des theories ou des formules que sur leur fondement scientifique. 11 
serait souhaitable aussi que le technicien fasse l'acquisition de 
connaissances suffisantes dans une langue etrangere pour lui permettre de 
lire des rapports ou des articles techniques, ce qui devrait a la fois etendre es 
patences et renforcer son interet pour son travail. 

4. ORIGINALlTE DE LA FORMATION DES TECHNICIENS FORESTIERS 

L'examen du tableau NQ 1 permet de comparer les niveaux de formation prof sio 
1, technique et universitaire dans le systeme educatif fran~ais 
propose simplement a titre d'exemple pour preciser les idees. Le niveau de 
formation du technicien se situe au niveau du baccalaureat de 
l'enseignement secondaire tandis que celui du technicien superieur suppose 
deux annees d'etudes techniques supplementaires apres le baccalaureat. 

4.1 Differences par rapport a la formation universitaire 

La formation du technicien forestier est distincte de celle de 
l'ingenieuri cette derniere est en effet normalement fondee sur 
l'acquisition de connaissances scientifiques et de concepts generaux a 
partir desquels il apprendra a deduire de lui-mame des solutions 
specifiques aux problemes qui lui sont poses. 11 est fort peu 
vraisemblable que le technicien aura le temps ou la possibilite de suivre 
cette approche. C'est pourquoiil a besoin de directives precises sur les 
techniques ou les procedures standardisees qui doivent etre con9Ues par les 
ingenieurs ou les chercheurs pour leur usage sur le terrain. Le technicien 
doit cependant disposer D'une certaine marge de manoeuvre lui permettant de 
faire le choix des techniques considerees comme les mieux adaptees aux 
conditions particulieres rencontrees en foret. 

Tandis que l'ingenieur doit etre forme a l' integration d'idees ou de 
donnees provenant des sources les plus diverses pour concevoir sa 
planification ou ses instructions, le technicien requiert une certaine 
aptitude a interpreter et a extraire des documents disponibles 
l'information sur laquelle se fondra son action. C'est pourquoi la 
formation du technicien forestier doit le preparer a prendre toutes les 
dispositions necessaires pour que soient correctement executees les 
instructions re9Ues. Dans ce but, l'apprentissage de l'utilisation 
d'instructions ecrites doit etre considere comme l'un des aspects 
importants de la formation du technicien forestier. 
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4.2 Differences par rapport a la formation professionnelle 

La formation professionnelle insiste avant tout sur certains 
savoir-faire de telle fa~on que ceux-ci soient transmis a la main-d'oeuvre. 
Ce type de formation doit donc etre concentre sur l'accomplissement precis 
de divers travaux dans le cadre des programmes definis et vise a une 
utilisation efficace de la main-d'oeuvre et des ressources disponible. La 
formation du technicien forestier presume, au contraire, une plus grande 
liberte dans le choix des techniques a mettre en oeuvre et la possibilite 
d'integrer des donnees sur les coUts et la productivite afin de pouvoir 
communiquer aux ingenieurs une information aussi claire que possible sur 
les conditions de realisation des travaux forestiers. 

5. OBJECTIFS DE LA FORMATIOO TECHNIQUE FORESTIERE 

5.1 Objectif general 

Le but general poursuivi doit etre la formation de personnes dotees 
d'un savoir-faire, aussi bien manuel ~'intellectuel, suffisant pour leur 
penmettre d'effectuer les diverses operations qu'un technicien forestier 
est couramment amena a realiser, et aussi preparees a acquerir un 
complement de technicite lorsque le besoin s'en fait sentir. En outre, ces 
persones doivent posseder des connaissances soigneusement definies aussi 
bien en technologie et pratiques forestieres qu'en ecologie de telle sorte 
qu'elles puissent appliquer des techniques convenables en toute 
circonstance et en tenant compte des besoins de developpement et des 
conditions ecologiques du secteur ou elles exercent leur activite. 

Le technicien doit etre au surplus capable d'identifier toute 
situation ou tout resultat aberrant, de les decrire avec precision et, au 
besoin, de faire appel a un sp8cialiste pour l'aider a resoudre les 
problemes qui peuvent en resulter. 

5.2 Objectifs specifiques 

5.2.1 Aptitude a la programmation 

Le technicien doit recevoir une formation suffisante dans le domaine 
de l'organisation des travaux places sous sa responsabilite: il doit 
apprendre a planifier toutes les operations dans le temps en fonction des 
conditions climatiques, des disponibilites en main-d'oeuvre et en credits. 
En outre il doit etre capable d'organiser l'utilisation des moyens de 
transport et des equipements avec une rentabilite suffisante. 11 doit 
aussi savoir comment planifier la progression des travaux au mois et a la 
semaine dans le cadre de programmes de longue duree et controler leur 
execution a intervalles rapproches de telle sorte qu'il puisse detecter 
rapidement toute deviation par rapport au programme general. La formation 
du technicien doit etre aussi etendue aux problemes de gestion du 
personnel, notamment de leurs conges au des absences pour formation 
continue par exemple. Des connaissances suffisantes en matiere 
d'engagement de depenses et de comptabilite sont aussi necessaires ainsi 
que dans le domaine de la redaction des compte-rendus d'avancement des 
travaux. 
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5.2.2 Aptitude a la gestion 

La fo~tion du technicien forestier doit aussi Ie pr'parer 1 
l'execution de taches de surveillance et a prendre une part de plus en plus 
importante dans l'organisation journaliere des activit's de l'entreprise 
forestiere. 

5.2.3 Aptitude a la gestion du materiel 

Le technicien doit avoir des connaissances convenables et suffisantes 
dans Ie domaine de l'outillage, des machines et des equipements dont il est 
generalement dote pour les tavaux qu'il doit encadrer. II faut souligner 
la necessite de completer cette information par des contacts avec les 
fournisseurs et la lecture de la documentation technique ainsi que la 
responsabilite du technicien en ce qui concerne l'entretien et Ie maintien 
en bon etat de fonctionnement de ces materiels. En outre Ie technicien 
doit etre apte a maintenir un equilibre satisfaisant entre la dotation en 
materiel et les effectifs necessaires a l'accomplissement de telle activite 
forestiere. 

5.2.4 Rapports avec les autres activites rurales 

Le technicien doit etre parfaitement informe de la valeur materielle 
et sociale des activites forestieres pour Ie developpement des communautes 
villageoises et de leurs relations etroites avec les diverses activites 
rurales, agricoles en particulier. II doit etre soigneusement prepare a 
motiver les populations locales en faveur de l'amelioration de leurs 
conditions de vie. 

La formation des techniciens dans une region donnee doit toujours 
tenir compte etroitement des besoins reels de la region consideree. 
Quelque seduisant que puisse apparaitre un programme d'etudes a l'etranger, 
les criteres de conception de la formation technique forestiere dans un 
pays donne doivent etre etablis sur les besoins fondamentaux de ce pays et 
sur son 'tat de developpement, et d'autre part sur Ie niveau de receptivit' 
des candidats eventuels a cette fo~tion. 

6. CCN:EPTIOO ET AMELIORATIOO DES PROGRAMMES ET DES CotJRS 

6.1 Contenu du programme d'etudes 

Le contenu d'un programme d'etudes donne doit s'appuyer sur les 
resultats d'une enquete sur les activites courantes des personnels de 
niveau technique dans les diverses organisations aU il sont utilises. 
L'etude du budget de fonctionnement et des instructions ecrites donnes aux 
techniciens dans les domaines techniques et administratifs peut fournir une 
information preliminaire utile. Celle-ci doit etre verifiee et completee 
~r une etude attentive du travail sur Ie terrain et au bureau. II peut 
etre interessant de recueillir aussi des info~tions aupres des personnels 
places soit directement au-dessus, soit au-dessous des techniciens dans les 
diverses operations 9Ui leur sont confiees. Lorsqu'elles existent, les 
descriptions detaillees des diverses taches techniques ou administratives 
permettent aussi de distinguer plusieurs domaines de connaissances, 
thioriques au pratiques, utiles et necessaires aux techniciens pour remplir 
1es missions qui leur sont confiies. 
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11 convient ensuite de recueillir l'opinion d'un large eventail de 
membres du personnel des niveaux techniques et universitaires pour estimer 
l'importance relative de ces diverses connaissances, aussi bien de nos 
jours que dans un futur previsible, de l'ordre de 5 a 10 annees. 

Un exemple de fiche de recueil de reponses est proposee par 
l'Appendice 1 dans lequel les niveaux de connaissances suivants ont ete 
retenus: 

Notes 

1 
2 
3 
4 
5 

Niveaux requis de connaissances 
theoriques et pratiques 

Faible ou nul 
Elementaire 
Assez bon 
Tres bon 
Specialise 

On pourrait bien entendu imaginer une autre fa90n de noter pour tenir 
compte des particularites locales. 

Une fois l'enquete achevee, Ie depouillement des reponses permet de 
calculer les moyennes des notes obtenues pour chaque activite et ensuite de 
les classer par ordre d'importance decroissante. Ce classement est tres 
utile pour concevoir Ie programme des etudes des divers personnels de 
niveau technique. Toutefois il convient d'etre conscient de la portee 
limitee de cette enquete qui ne peut que traduire des opinions de 
personnels influences eux-memes par leur propre niveau de formation. 11 
sera donc souvent necessaire de corriger les resultats du classement obtenu 
en lui donnant un contenu plus dynamique. 

6.2 Conception du programme d'etudes 

Des l'abord, une decision doit etre prise au plus haut niveau sur Ie 
point de savoir si Ie contenu du programme doit etre reparti entre un 
nombre restreint de sujets etendus, ou au contraire divise en un grand 
nombre de sujets limites auxquels seront alloues des credits de cours 
specifiques. Le choix entre ces deux options depend etroitement de la 
nature du systeme educatif adopte dans chaque pays considere pour la 
fonmation technique dans les autres disciplines. 11 peut dependre aussi du 
degre d'autonomie de l'etablissement d'enseignement et de sa vocation a 
former des techniciens pour une categorie particuliere d'employeurs; 
lorsque l'etablissement en cause est integre dans un ensemble plus vaste de 
fonmation de cadres techniques, il peut y avoir transfert des credits 
horaires d'un cours a l'autre. 

Un programme portant sur un nombre restreint de sujets d'etudes 
etendus permet une plus grande flexibilite at laisse au corps enseignant de 
plus grandes latitudes pour definir les objectifs precis de fonmation. 
D'un autre cote, une definition plus nette de la nature des cours se 
traduit par une plus grande clarte et de plus grandes precisions sur les 
matieres a enseigner; mais elle ne doit pas etre consideree camme immuable. 
Un examen attentif de son adequation aux objectifs de formation doit etre 
entrepris regulierement. 

Des exemples de programmes d'etudes de base sont donnes dans 
l'Appendice 2. 
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6.3 Conception des cours 

Apres avoir etabli une liste des matieres considerees comme 
essentielles pour la formation technique et rangees par ordre d'importance, 
celle-ci doit etre soumise pour examen a un petit groupe de forestiers 
experimentes comprenant plusieurs personnes ayant une experience convenable 
de l'enseignement. 5'il est envisage de former des etudiants destines au 
secteur prive, les employeurs prives devront etre representes dans ce 
groupe. 

Pour chaque matiere importante, il faudra definir de fa90n tres claire 
les objets des divers cours. 

Lorsque l'objet d'un cours donne est parfaitement defini, il convient 
ensuite de preciser la nature des objectifs vises, c'est a dire ce que 
l'etudiant doit savoir et doit etre capable de faire une fois Ie cours 
acheve. 

Les definitions des objets des cours et de leurs objectifs doivent 
etre revisees periodiquement de telle fa90n que l'adequation de la 
formation a l'emploi soit realisee aussi etroitement que possible a la 
lumiere de l'experience acquise au fil des annees. 

On trouvera en ~ndice 3 un exemple concret emprunte au programme 
des etudes d'une eco~orestiere d'un pays en voie de developpement. 

6.4 Contenu des cours 

La demarche precedente est necessaire pour identifier la nature des 
connaissances theoriques et pratiques que l'etudiant doit acquerir dans une 
matiere donnee au cours de sa formation. un ~rogramme detaille des cours 
necessaires pour atteindre ce but peut alors etre ebauche par un groupe 
d'enseignants. 

Dans de nombreux cas, cet exercice consistera, pour la matiere en 
cause, en l'etablissement d'un inventaire des connaissances de base 
necessaires, de preference liees aux experiences locales, complete par une 
description sommaire des techniques ou des procedures utilisees localement, 
y compris celIe des equipements et des archives. 

Les points les plus importants de cette etude doivent etre resumes 
dans un document dans lequel des suggestions doivent etre faites aussi sur 
la nature des exercices pratiques necessaires pour completer la formation 
de l'etudiant. 

Le document, detaille en une serie de paragraphes brefs et precis, 
peut ensuite etre utilise comme canevas du cours considere et, par la 
suite, comme sommaire d'un manuel a usage d'enseignement. 

6.5 Duree des cours 

La duree des cours peut etre evaluee dans Ie cadre plus ou moins 
arbitraire du temps disponible pour l'ensemble de la formation, en Ie 
divisant approximativement en autant de sections que de matieres enseignees 
en fonction de leur importance relative dans la repartition moyenne 
journaliere des occupations de l'ensemble du personnel de terrain. II 
s'agit la d'une estimation grossiere du temps necessaire a l'enseignement 
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de chaque matiere du programme d'etudes. Celle-ci doit cependant etre 
ajustee pour tenir compte des objectifs de formation qui doivent etre 
atteints. Mais, dans certains cas, il faudra modifier ces objectifs s'ils 
apparaissent comme trop ambitieux compte tenu du temps disponible. 

Chaque fois que cela sera possible, il conviendra de proceder a des 
essais sur des effectifs restreints d'etudiants, par exemple dans Ie cadre 
de la formation continue, afin de permettre une appreciation objective de 
la duree necessaire pour l'enseignement de telle ou telle matiere et de son 
efficacite. On pourra alors proceder a des coupures de sections considerees 
comme non essentielles de telle fa90n que la duree totale du cours se 
maintienne dans les limites fixees. 

On pourra eventuellernent allouer un credit de temps a l'enseignernent 
de certaines sections. Par la suite l'enseignant etablira un schema 
d'utilisation de ce credit de temps en precisant les objets de chaque heure 
de cours. Une revision sera ulterieurement possible si cet enseignant 
prend la precaution de noter avec precision la nature exacte de 
l'enseignernent dispense dans Ie cadre de chaque heure de cours. II est 
certain que cette procedure exige de la part de l'enseignant un surcroit de 
travail, mais l'amelioration de la qualite de l'enseignernent justifie cet 
effort. 

6.6 Verification du contenu des cours 

Lorsque Ie contenu des cours est arrete et que les credits horaires 
sont affectes, il convient de proceder a une verification soigneuse de la 
chronologie de l'enseignement. Ainsi il faut s'assurer, par exemple, que 
la theorie d'une operation forestiere donnee est bien connue des etudiants 
avant d'aborder les exercices pratiques. Ceci est d'autant plus important 
que tel cours a ete divise en nombreuses sections de courte duree et 
portant sur des objets precis. 

Cette verification peut etre facilitee par l'examen comparatif des 
schemas d'utilisation des credits de temps (cf. ci-dessus, paragraphe 6.5) 
etablis pour deux ou plusieurs matieres voisines sur une merne base de 
temps. Au besoin, des modifications devront etre apportees aux rythmes 
d'enseignement des diverses matieres afin de les rendre compatibles entre 
eux. Ainsi pourront etre rediges les emplois du temps hebdomadaires sans 
risque d'erreurs. 

6.7 Relations avec les enseignements universitaires ou etrangers 

On pourrait etre tente, pour raccourcir les delais de conception du 
programme d'etudes, de s'inspirer de ce qui se fait a l'universite, ou dans 
des ecoles forestieres etrangeres. Cette demarche n'est pas sans danger. 
En effet, on risquerait d'introduire dans Ie programme d'etudes des 
matieres sans doute interessantes d'un point de vue academique, mais ne 
presentant qu'un lointain rapport avec les besoins reels du pays compte 
tenu de son etat de developpement. On donnerait ainsi aux futurs 
techniciens une formation theorique dans certaines matieres sans aucun 
support concret sur Ie terrain. II est evident que cette fa90n de concevoir 
les programmes de formation des techniciens forestiers est tout a fait 
critiquahle et doit etre condamnee. 
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6.8 Subdivision des matieres ensei~ees 

Co~te tenu de la difficulte de recrutement du personnel enseignant et 
du delai qui leur est necessaire pour concevoir leur enseignement et se 
famdliariser avec les conditions locales, il est souhaitable, dans un 
premier temps, de ne pas multiplier la division en sections distinctes des 
matieres a enseigner. Cette fa~on de faire permet une plus grande 
flexibilite. Ainsi, il vaut mieux s'en tenir a la tres large definition de 
la "Sylviculture" conrne matiere enseignee, plutot que de Ie subdiviser en 
"Sylviculture des peu~lements naturels", "plantations forestieres", 
"Protection de la foret", etc. cette subdivision pourra intervenir par la 
suite au fur et a mesure de la disponibilite en personnel enseignant 
specialise et lorsque les besoins en seront ressentis. 

6.9 . Place des connaissances generales 

La place de l'enseignement de matieres generales, comme les 
mathematiques, la physique, la chimie, etc., dans Ie prograJl'llle des etudes 
des ecoles forestieres peut etre discutee car il est certain que Ie temps 
passe ales enseigner n'est pas disponible pour enseigner les matieres 
forestieres. 

Ce probleme est resolu dans Ie systeme educatif fran9ais (cf. tableau 
no. 1) ou deux types de techniciens, coexistent, celui de technicien qui se 
situe au niveau du baccalaureat de l'enseignement secondaire, et celui de 
technicien superieur dont les etudes techniques se deroulent au cours d'un 
cycle de deux annees apres ce meme baccalaureate 

La foomation du technicien forestier camp rend deux parties: un tronc 
commun de matieres generales identique pour toutes les formations des 
techniciens et un ensemble de matieres specialisees dans la culture et 
l'exploitation des arbres et des forets. 

En revanche, pour ce qui concerne Ie technicien superieur aucune place 
n'est faite aux matieres generales non directement liees a leur formation 
scientifique et technique. 

11 convient aussi de s~ligner que la preparation a l'acces a 
l'universite ou aux ecoles superieures ne peut etre Ie role des ecoles 
forestieres techniques. Si cette foomation est consideree comme 
necessaire, elle doit etre confiee a des institutions specialisees ou etre 
dispensee dans Ie cadre de la formation continue. 

6.10 validation de la formation 

La validation de la foomation doit dependre dans une certaine mesure 
du ni veau de developpement technique des employeurs. La aU ont ete 
definies avec precision des fonctions ou des normes d'efficacite pour les 
personnels de divers grades, les etudiants peuvent etre classes en fonction 
de leurs aptitudes a occuper ces fonctions, une fois leurs etudes achevees 
et apres un delai raisonnable. S'il apparait des lacunes importantes 
limitant leur efficacite, une revision du programme d'etudes et du contenu 
des cours doit etre entreprise au moyen d'une concertation entre Ie 
personnel enseignant et les employeurs. 
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Dans certains cas cependant, l'etablissement d'enseignement est en 
prise directe avec l'echelon de terrain et il en resulte une certaine 
difficulte a apprecier objectivement l'adequation de la formation a 
l'emploi. 11 faut cependant proceder a une critique periodique des 
programmes en faisant appel aux observations des forestiers de terrain 
experimentes confrontees a celle des enseignants. Cette revision doit 
porter sur l'etendue des connaissances theoriques et pratiques des 
techniciens et sur leur aptitude a satisfaire les exigences de leurs 
employeurs. 

6.11 Cours polycopies et manuels 

L'utilisation des notes redigees par l'enseignant en vue de 
l'impression de cours polycopies merite une certaine attention. 11 est 
certain que ces cours polycopies sont tout a fait justifies lorsque la 
complexite de la matiere consideree est telle qu'elle ne peut etre 
enseignee efficacement par les moyens habituels, soit oralement soit i 
l'aide du tableau noir; c'est le cas par exemple de la legislation 
forestiere. Mais si le recours aux polycopies devient habituel pour toutes 
les disciplines, il peut en resulter un relachement de l'attention de la 
part des eleves et une certaine dependance a l'egard des polycopies pour la 
poursuite des etudes avec un effet contraire au but poursuivi. De plus, 
l'utilisation des polycopies requiert de la part de l'enseignant une 
aptitude certaine a maintenir l'attention de ses auditeurs et a obtenir 
leur participation active tout au long du cours. 11 est donc recommande de 
ne pas generaliser l'emploi des cours polycopies mais d'en reserver 
l'utilisation par exemple au resume d'une partie du cours remis aux 
etudiants avant d'aborder la section suivante. 

Une fois acquise l'experience de deux ou trois annees d'enseignement 
et apres eventuelle revision, les cours polycopies peuvent constituer une 
excellente base pour la preparation de manuels. 11 peut etre conseille de 
confier la udse en forme de ces manuels a une seule personne qui assurera 
l'unifor.misation de la presentation, du style et de la numerotation des 
chapitres et paragraphes. une fois ces manuels edites, la nature et la 
forme de l'enseignement de telle ou telle discipline pourra evoluer en ce 
sens que les etudiants auront a fournir un travail personnel plus important 
tandis que les cours se concentreront sur l'expose plus approfondi et 
detaille de certaines parties considerees soit comme plus importantes, soit 
comme plus delicates et necessitant de nombreux echanges entre enseignant 
et enseignes. 

Neanmoins le risque existe de constater un certain laisser-aller chez 
certains enseignants des lors que les manuels existent et de voir leur 
enseignement se fi~er dans la forme et le contenu dans lesquels ils ont ete 
publies. 11 faut etre conscient du vieillissement relativement rapide de 
l'information ecrite en comparaison du progres des connaissances; d'autre 
part l'importance relative de telle discipline peut evoluer avec le temps. 
C'est pourquoi il convient de donner aux manuels un support materiel tel 
que l'on puisse enlever sans difficultes certaines paqespour les remplacer 
par d'autres, voire supprimer totalement telle ou telle section du cours. 
Tout systeme a reliure mobile peut rendre les plus grands services. 
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7. ORGANlSATlOO DES TRAVAUX PRATlQUES ET DES '1Ut.mNEES 

7.1 Utilite des travaux pratiques et des tournees 

Pour etre reellement efficace, tout technicien forestier doit posseder 
une bonne formation pratique, etre capable d'utiliser les outils et les 
equipements, et savoir s'adapter aux diverses conditions rencontrees e 
foret. II est donc indispensable que Ie programme de sa formation fasse 
une place suffisante aux exercices pratiques sur Ie terrain et aux visites 
des divers types de forets. 

Neanmoins il ne suffit pas de fournir aux etudiants une grande variete 
de moyens; encore faut-il mettre a leur disposition les moniteurs 
necessaires pour les guider. Cet aspect de leur formation doit etre 
soigneusement planifie et etroitement relie a l'enseignement theorique. 
Afin de tirer la Meilleur parti du temps disponible, plusieurs types de 
terrains d'exercice doivent etre organises ainsi qu'il est precise 
ci-apres. 

7.2 Organisation des travaux pratiques 

II est souhaitable que toute ecole technique forestiere puisse 
disposer de deux ou trois terrains d'exercice; il est de plus instamment 
recommande aux moniteurs de tout mettre en oeuvre pour que les travaux 
pratiques conservent un caractere aussi concret que possible en motivant 
les etudiants et en leur donnant Ie sens de leurs responsabilites dans 
l'accomplissement de ces diverses taches materielles. 

7.2.1 Foret de demonstration 

L'ecole doit avoir sous son controle exclusif une foret comprenant une 
serie de plantations de diverses classes d'age, et si necessaire, de 
diverses essences ainsi qu'une serie de forets naturelles. cette foret 
doit etre do tee d'un amenagement conforme aux pratiques usuelles dans la 
region consideree et placee soua la responaabilite de l'un des forestiers 
membre du corps enseignant. Toutefois les parcelles peuvent etre d'une 
surface unitaire notablement plus faible que celIe des parcelles 
habituelles. Les travaux en foret sont organises par l'equipe enseignante 
dans chaque discipline concernee conformement aux prescriptions de 
1 ' amenagement • 

Neanmoins, la qualite et la productivite du travail realise sont tels 
qu'aucune conclusion de caractere econamique ne peut etre tiree de 
l'application de l,amenagement. 

7.2.2. Aire d'exercices pratiques 

II peut etre utile d'amenager a proximite de l'ecole, mais pas trop 
pres pour ne pas etre une cause de nuisance, principalement auditive, une 
aire d'exercices pratiques ou les etudiants pourront s'entrainer a 
l'utilisation des divers outils forestiers et apprendre de leurs moniteurs 
les attitudes correctes de nature a assurer l'efficacite et la securite du 
travail. lIs seront ainsi mieux prepares a travailler dans la foret de 
demnstration. 
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Cette aire doit etre assez proche de l'ecole pour que les etudiants 
puissent s'y rendre a pied. Elle doit etre dotee d'ateliers pour Ie 
rangement et l'entretien des outils; elle peut aussi utilement comporter 
une certaine etendue affectee a l'utilisation des outils de travail du sol 
et de lutte c~ntre les feux de forets; elle doit en outre" itre 
approvisionnee en grumes et en perches pour l'apprentissage de 
l'utilisation des haches et des tron~onneuses. 

7.2.3 Travaux pratiques en foret 

Une fois famdliarises avec les divers travaux forestiers, notamment 
dans la foret de demonstration, il est souhaitable que les etudiants 
puissent participer a des activites forestieres en vraie grandeur dans les 
forets amenagees pas trop eloignees de l'ecole pour eviter de perdre du 
temps en deplacements. 

Ces forets doivent etre suffisamment etendues pour que chaque etudiant 
puisse pratiquer les diverses activites forestieres, telles que 
plantations, entretien, elagages, eclaircies, etc., sur une surface voisine 
d'un hectare. Elles doivent etre suffisamment compactes pour permettre a 
une promotion d'etudiants de ne pas etre eparpillee en foret et, d'autre 
part, d'achever Ie travail qui lui a ete confie dans un delai raisonnable, 
par exemple une journee pour une activite donnee, sans qu'il soit 
necessaire de faire Appel a une equipe d'ouvriers forestiers pour te~ner 
Ie chantier. 

II est cependant certain que, dans ce cas, il faut s'attendre a ce que 
les normes de temps de travail ne puissent etre respectees, ce ~i peut 
etre une source de complications pour Ie gestionnaire de la foret (ou des 
forats) en cause. 

7.2.4 Formation a l'organisation et a la surveillance des chantiers 

Tant que les etudiants ne sont pas suffisamment formes aux travaux 
forestiers, l'organisation des chantiers forestiers doit relever de la 
competence des instructeurs. Ces derniers doivent s'assurer que les 
techniques convenables sont mdses en oeuvre et que les travaux sont 
correctement organises pour permettre leur surveillance. Mais des que les 
techniques sont convenablement maitcisees, les etudiants doivent etre 
progressivement amenes a prendre des responsabilites dans l'organisation du 
travail. Ainsi, a tour de role, l'un d'eux pourra avoir pour mission: la 
sortie du magasin des outils et des equipements necessaires a l'activite de 
la journee, l'affectation de ces outils et de ces equipements aux membres 
de son equipe, la fixation des taches, Ie controle de la qualite du travail 
qui doit avoir ete effectue de fa~on convenable, et enfin la verification 
que les outils et les equipements ont ete rendus au magasin en bon etat. 
De tels exercices d'organisation et de surveillance sont aussi utiles que 
l'apprentissage de la mise en oeuvre des techniques elles-memes. 

7.2.5 Travaux pratiques dans les forets paysannes 

Dans les regions aU les forets paysannes et les programmes de 
developpement forestier jouent un role important, il est necessaire que les 
etudiants puissent se famdliariser avec ce type d'activite. lIs doivent 
pouvoir identifier les besoins des populations locales et concevoir des 
programmes de travaux soit sOus la conduite de leurs propres enseignants, 
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soit avec l'aide des responsables locaux. lIs doivent aussi participer aux 
reunions, au cours desquelles sont elabores et discutes les programmes de 
developpement, ou evalues les resultats des programmes en cours. 

Le secteur dans lequel les etudiants sont appeles a travailler doit 
etre suffisamment grand pour qu'ils puissent avoir des contacts avec de 
nombreuses collectivites villageoises. Si ce n'est pas Ie cas, les 
etudiants auront tendance a visiter les memes collectivites a des 
intervalles de temps trop rapproches pour donner naissance a des idees 
originales ou susciter des propositions pour la satisfaction de leurs 
besoins. cette activite risquera alors de degenerer en une sorte de palabre 
rituel au cours duquel les vrais problemes seront eludes sans benefice 
aucun ni pour les etudiants ni pour les collectivites villageoises • 

. Comme les etudiants ne sont pas amenes a rester suffisamment longtemps 
dans leur ecole pour percevoir l'effet des propositions qu'ils ont pu faire 
dans Ie domaine du developpement forestier, il faut leur donner les moyens 
de se faire une idee des resultats qui peuvent etre attendus de ce type 
d'activite en leur facilitant l'acces aux rapport decrivant la succession 
des operations pour tel ou tel projet en cours ou acheve. 

7.3 Voyages d'etude 

Un programme d'au moins un voyage d'etude, comprenant de preference 
des travaux pratiques, doit etre inclus dans Ie programme des etudes p?ur 
permettre aux etudiants de decouvrir les problemes poses dans les forets 
situees dans des regions ou les conditions ecologiques sont differentes de 
celles du site de leur ecole. 

II est cependant souvent difficile de parvenir a un equilibre 
satisfaisant entre ce qui est souhaitable et ce qu'il est possible de 
faire. Si Ie pays presente de tres grandes variations des conditions 
ecologiques et sociales, on pourrait etre tente de concevoir des voyages 
d'etudes permettant de les decouvrir toutes. cette option implique de 
longs deplacements et de frequents changements de camp qui a la longue 
fatiguent les etudiants et emoussent leur interet. Elle risque d'accumuler 
un grand nombre d'experiences que l'etudiant moyen sera incapable 
d'assimiler car les forestiers de terrain cherchent souvent a utiliser Ie 
peu de temps 9Ui leur est imparti pour donner Ie maximum d'informations sur 
leurs activites. De plus, meme si des travaux pratiques d'une journee ou 
deux sont organises, cela sera insuffisant pour permettre aux etudiants de 
maitriser convenablement une nouvelle technique. 

Lorsque cela est possible, l'organisation de tournees sur Ie terrain 
d'une duree de deux semaines portant sur un programme limite se revele 
souvent plus efficace meme si elle implique des depenses plus importantes 
et un certain gaspillage de temps en transport. 

II est certain qu'un sejour de 6 a 8 semaines dans une region 
particuliere peut etre utile pour donner aux etudiants une experience 
suffisante des problemes qui s'y posent et des techniques qui y sont mises 
en oeuvre. Ce peut etre une option interessante dans les pays aU peuvent 
etre distingues deux grands types de problemes forestiers, comme par 
exemple la sylviculture et l'amenagement des forets en zone de foret dense 
et en zone de savanes. 
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7.4 stages pratigues 

L'organisation de stages pratiques auxquels peuvent etre astreints les 
etudiants constitue une contribution interessante a leur formation 
pratique. 

Dans certains etablissements d'enseignement ces stages sont 
obligatoires. lIs conduisent leurs responsables a faire pression sur les 
employeurs publics ou prives pour qu'ils acceptent de prendre en stage un 
ou plusieurs eleves techniciens pendant quelques semaines. A l'issue du 
stage, l'eleve-technicien doit rediger un rapport de stage tandis que Ie 
maitre de stage est invite a presenter par ecrit ses appreciations sur la 
fa~on de servir du stagiaire; ces deux elements sont pris en compte pour 
etablir une notation de stage qui intervient dans Ie de compte final des 
points de l'eleve-technicien. D'une fa~on generale les stages sont 
effectues ~ndant les vacances scolaires; d'autres dispositions peuvent 
toutefois etre prises si la periode des vacances cOlncide mal avec celIe 
des travaux forestiers. 

Dans d'autres etablissements, notamment dans ceux de creation recente, 
l'organisation des stages est difficile, voire impossible. Dans ce cas i1 
importe d'inciter les etudiants a rechercher eux-mArnes des emplois 
temporaires dans Ie secteur forestier public ou prive et de les encourager 
ales occuper pendant tout ou partie de leurs vacances. 

8. METHODES D' ENSEIGNEMENT ET DE FORMATlOO 

8.1 Cours magistraux 

Dans la plupart des pays auxquels ce document est destine, Ie moyen 
essentiel de transfert des connaissances et de l'experience de l'enseignant 
aux etudiants demeure Ie cours magistral. II importe toutefois de tenir 
compte du fait que ces etudiants ne possedent ni les habitudes, ni les 
comportements, ni les reflexes que l'enseignant est raisonnablement en 
droit d'attendre de la part de ses eleves dans les pays developpes. De 
plus, etant issus generalement de milieux ruraux, dans leurs efforts pour 
acquerir une certaine education dans des conditions Ie plus souvent 
difficiles, les eleves se sont en quelque sorte conditionnes a se 
concentrer sur les matieres enseignees, a memoriser Ie plus possible sans 
toujours apprehender totalement leur interet pratique. Quelquefois meme, 
ils manifestent une tendance a compartimentaliser les connaissances 
acquises sans les relier entre elles, chaque discipline etant regardee 
comme un objet independant. L'enseignant doit donc s'attacher a modifier 
ce comportement en formant ses eleves a la recherche de l'information ou de 
la solution d'un probleme donne en faisant Appel aux connaissances acquises 
meme dans d'autres disciplines. Ce resultat ne peut etre obtenu des les 
premiers cours; une certaine patience est donc necessaire pour eviter de 
perdre trop de temps et pour conforter les eleves. 

Ces considerations conduisent a conseiller a l'enseignant de preparer 
soigneusement ses cours et de demontrer la necessite ou l'utilite de la 
matiere enseignee en la situant dans Ie cadre de l'ensemble des activites 
du technicien forestier. Cette demonstration doit etre faite de la fa~on la 
plus simple possible en utilisant un langage facilement comprehensible par 
les auditeurs. Elle doit.etroitement tenir compte des conditions locales 
ou regionales. 
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Lorsqu'une matiere enseignee porte sur une operation complexe, 
elle-meme subdivisee en plusieurs sous-operations, comme par exemple les 
"Plantations forestieres", il importe de proposer aux etudiants une sorte 
de scenario, c'est-a-dire une presentation de l'ensemble de l'operation 
avec mise en scene des diverses composantes et de leurs articulations. 
C'est seulement alors que pourra etre aborde l'enseignement des diverses 
composantes. 5i cette mise en scene est negligee, les etudiants 
eprouveront beaucoup de difficultes a relier entre eux les divers sujets et 
a comprendre leurs interdependances. II n'est pas inutile de revenir 
ensuite a la fin du cours sur ce decoupage et de rappeler les 
interrelations entre les diverses composantes etudiees en les replayant 
dans leur contexte general. 

8.2 participation des etudiants 

Les etudiants doivent etre encourages a commenter ou a poser des 
questions sur les matieres qui leur sont exposees. Un certain credit de 
temps doit donc etre prevu pour permettre ces echanges entre l'enseignant 
et ses etudiants; ceux-ci doivent permettre d'eclaircir certains points 
demeures obscurs et de verifier que la matiere enseignee a ete correctement 
assimilee. II importe toutefois que l'enseignant maitrise parfaitement cet 
aspect de son enseignement pour eviter les digressions et les pertes de 
temps. II peut etre envisage aussi et dans la mesure du possible de 
prevoir un horaire suffisant pour permettre la verification du niveau 
d'assimilation de certains etudiants et eventuellernent Ie rattrapage de 
leur retard au moyen de travaux particuliers. 

8.3 Conferences 

La portee reelle des conferences est en general assez limitee dans Ie 
domaine de la formation technique; en effet elles ne sont efficaces que 
dans la rnesure ou les etudiants sont capables d'extraire eux-memes de la 
masse d'informations donnees les elements qui leur permettront 
ulterieurernent de reconstituer l'essence des exposes qui leur ont ete 
faits. On peut considerer que, si tel etudiant est capable de profiter 
pleinement des conferences qui lui sont faites, il serait mieux a sa place 
dans un cycle de formation universitaire plutot que dans une ecole 
technique forestiere. 

En effet l'efficacite des conferences re9Uiert de la part de 
l'etudiant des connaissances livresques complernentaires aux matieres 
enseignees en classe. Or, Ie plus souvent, les documents ecrits de qualite 
font defaut; lorsqu'ils existent, ils se situent frequemment a un niveau 
trop general pour entrer dans Ie detail des techniques interessant Ie 
technicien forestier. 

8.4 Discussions 

Les discussions entre enseignant et enseignes n'ont en general qu'une 
portee limib!e comme methode d'enseignement. Les etudiants peuvent 
manifester une certaine passivite et participent peu au cours, surtout au 
debut. Pour etre utiles, les discussions supposent que les etudiants 
possedent deja certaines connaissances du sujet et aussi que la matiere 
enseignee se prete a des discussions, camme pourrait l'etre une discipline 
pour laquelle plusieurs options pourraient etre envisagees. cette remarque 
tend a restreindre Ie domaine des discussions a la fin des cours. 
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Neanmoins de telles discussions sont utiles dans tous les domaines ou une 
certaine initiative est laissee au technicien dans son travail de terrain, 
par exemple Ie marquage des eclaircies. En revanche, elles sont inutiles 
chaque fois que les techniques a appliquer sont fixees par l'echelon 
superieur et que toute modification risque de compromettre la validite des 
resultats, par exemple dans Ie domaine des essais comparatifs entre~ris par 
la recherche forestiere. Aussi sans chercher a en minimiser l'interet, Ie 
temps d'enseignement affecte aux discussions doit etre restreint a quelques 
cas precis. 

8.5 Demonstrations 

Les demonstrations de l'utilisalion des outils et des equipements ou 
de la mise en oeuvre des techniques constituent Ie suivi indispensable des 
cours. Elles peuvent aussi preceder les cours et, dans ce cas, il convient 
que Ie lieu de demonstraton soit aussi proche que possible de celui aU les 
cours seront dispenses (cf. ci-dessus paragraphe 7.22); cette eventualite 
se presente lorsque la matiere enseignee comporte une part notable de 
pratique et de manipulations. Le recours a l'aide de moniteurs, ou 
d'ouvriers specialises bien entraines, facilite Ie travail de l'enseignant 
qui peut commenter l'operation en cours de demonstration. . 

L'acquisition de la pratique par les etudiants est Ie complement 
oblige des demonstrations. Pour ce faire il convient de repartir la 
promotion entre plusieurs petits groupes d'etudiants pour leur 
permettre d'etre formes individuellement avec efficacite. Ceci requiert 
une quantite suffisante d'outils et de materiel, et aussi un effectif 
suffisant de moniteurs. II faut toutefois convenir que cette contrainte 
materielle et humaine est generalement mal ou insuffisamment per9Ue en 
dehors du cercle restreint des responsables du fonctionnement des 
etablissements de formation technique forestiere. 

8.6 Travail en groupe 

Le travail en groupe presente un certain interet pour l'apprentissage 
du travail en iquipe et pour Ie developpement des relations humaines. II 
comporte toutefois certain~ inconvenients car tous les membres d'un groupe 
donne ne beneficient pas de la meme fa~on de l' acti vi te du groupe. Les 
elements les plus energiques et Ie plus capables en retirent un profit 
certain tandis que les autres moins capab1es ou indifferents se 1aissent 
tirer par les autres en "roue libre". L'evaluation des performances 
individuelles n'est pas aisee et les moins capables beneficient 
generalement des resultats des autres. 

L'interet du travail de groupe augmente avec l'acquisition des 
connaissances theoriques et pratiques; s'il est programme vers la fin des 
cours, dans une ou plusieures matieres donnees, les partiCipants peuvent 
alors mettre en commun leurs potentialites. C'est particulierement Ie cas 
lorsque l'exercice propos' consiste A rAdiger des propositions 
constructives a 1a suite d'une etude detai11ee pluridisciplinaire, comme 
devrait l'etre un projet d'amenagement forestier ou la conception d'un 
programme de developpement de forets paysannes. 

8.7 Redaction de projets 

La redaction d'un projet peut mettre en oeuvre la recherche et la 
compilation de documents, Ie recueil de donnees, des observations de 
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terrain ou des mesures, et aussi d'autres activites comme la recolte et 
l'identification d'echantillons botaniques, des etudes de sol, etc. 
Reparti sur une longue periode d'activite scolaire, un tel travail donne a 
l'etudiant l'occasion de faire preuve d'initiative, de continuite, 
d'interet pour son travail. II s'agit donc d'une methode de formation tres 
efficace. 

Parmi les themes de projet possibles, il est possible de signaler la 
redaction de monographies d'especes forestieres qui implique a la fois la 
compilation d'informations publiees et un grand nombre d'observations sur 
Ie terrain. 

La redaction de ces projets constitue a la fois une activite educative 
utile et aussi, pour l'ecole, une methode interessante pour recueillir des 
informations, souvent absentes des ouvrages de reference. 

8.8 Interpretation et redaction d'instructions ecrites 

L'utilisation des instructions ecrites pour definir la nature exacte 
des taches a accomplir, ou pour poser un probleme a resoudre, a une valeur 
de formation certaine. En effet, une fois acheve son cycle de formation, 
Ie technicien se rendra rapidement compte que la plupart des instructions 
qui lui parviendront de ses superieurs seront sous forme ecrite. II est 
donc necessaire qu'il ait auparavant fait l'apprentissage de la lecture et 
de la comprehension de ces instructions ecrites, apprentissage au cours 
duquel il sera invite a faire un effort pour les comprendre et les 
interpreter correctement. Le corps enseignant, de son cote, devra 
uniquement repondre aux questions posees par les etudiants ou proposer 
seulement des explications lorsque des risques de mauvaise interpretation 
lui apparaitront comme evidents ou lorsque la matiere lui semblera trop 
complexe pour etre saisie dans son ensemble par des etudiants en cours de 
formation. 

8.9 Notation et evaluation 

Une evaluation reguliere des progres individuels des etudiants dans 
l'acquisition des connaissances constitue a l'evidence un element important 
de la formation aussi bien pour les etudiants que pour les enseignants. 
Meme si'il est difficile de proposer un modele de notation a l'usage des 
enseignants valable en toute circonstance, on peut estimer qu'un systeme 
d'evaluation fonde sur des questionnaires de controle des connaissances a 
une valeur particulierement interessante, notamment en permettant 
d'apprecier la qualite du niveau atteint apres telle partie du cours avant 
d'aborder les parties suivantes. 

Ce type de questionnaire est en effet facile a noter; de leur cote les 
etudiants peuvent constater rapidement eux-memes ou ils en sont. La ou 
l'effectif des promotions est grand, l'enseignant peut ainsi, dans un delai 
relativement bref, noter et classer ses etudiants au cours de l'examen 
final. Mais cette technique prive les etudiants de la possibilite 
d'expression de leurs propres idees en utilisant leur propre langage, ce 
qui n'est pas denue d'interet a ce niveau. II est necessaire d'observer en 
effet que les etudiants sont generalement enseignes dans une autre langue 
que leur langue maternelle (ceci est vrai dans de nombreux pays aU existent 
des langues locales et des dialectes); ils ont besoin d'acquerir la 
meilleure pratique possible pour s'exprimer librement et de fa90n precise 
dans la langue officielle. 
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En ce qui concerne la notation, il faut remarquer que l'utilisation de 
lettres (A, a, C, D, E) de preference a celIe de notes chiffrees de 20 a 0 
permet d'attenuer l'effet, parfois pervers, de la notation chiffree. 

8.10 Conclusions 

Les caracteres de l'enseignement envisageable dans un contexte donne 
dependent du niveau des etudiants, de l'etat de progression des cours et de 
la nature de la discipline. Une certaine flexibilite est donc necessaire; 
elle est d'autant plus facile a assurer que Ie programme des etudes n'est 
pas trop detaille et que les credits de temps sont largement apprecies. Au 
contraire des cours nombreux portant sur des matieres extremement precises 
avec des marges de manoeuvre tres faibles concernant les credits de temps 
limitent considerablement les possibilites offertes aux enseignants. 

II est essentiel que l'enseignant entretienne avec ses eleves des 
rapports suffisamment detendus mais etroits pour qu'il puisse ressentir si 
son enseignement est correctement assimile et encourager eventuellement de 
leur part toute observation, par exemple sur les possibilites de redites. 
L'enseignant doit, d'autre part, etre pret a suspendre, ou merna a 
abandonner, telle ou telle section du cours, meme soigneusement preparee, 
s'il a Ie sentiment qu'elle ne peut etre correctement assimilee. 
L'aptitude a choisir, en cas de necessite, une nouvelle fa90n de presenter 
un sujet qui se revele difficile a apprehender par les etudiants, doit etre 
consideree comme une preuve manifeste de savoir-faire de la part de 
l'enseignant. 

9. MATERIEL PEDAGOGIQUE 

Le materiel pedagogique est extremement varie, depuis Ie plus modeste, 
comme Ie tableau noir, jusqu'au plus sophistique, comme l'equipement video. 
Neanmoins l'etat limite du financement de la plupart des programmes de 
formation technique et la nature des matieres enseignees font que les 
materiels pedagogiques les plus simples presentent de nombreux avantages. 

9.1 Tableaux de diagrammes 

Les diagrammes sont utiles mais doivent etre utilises avec 
discernement. En effet ils sont comprehensibles pour des personnes 
habituees a leur lecture mais ils peuvent devenir inintelligibles pour 
celles qui ignorent ce moyen d'expression. Par exemple la couleur verte 
pourra parfaitement symboliser la foret pour un forestier mais n'aura 
aucune signification particuliere pour un non-forestier. L'utilisation de 
couleurs conventionnelles peut faciliter la comprehension des diagrammes et 
ne coUte pas notablement plus cher que l'utilisation d'une seule couleur: 
ainsi en climatologie, Ie bleu symbolisera facilement les precipitations et 
Ie rouge la temperature. 

Les diagrammes peuvent etre con9Us de fa90n evolutive, c'est-a-dire 
que que les informations peuvent etre ajoutees progressivement au fur et a 
mesure qu'elles sont enseignees. 

Beaucoup de temps est necessaire pour preparer de tels diagrammes et 
souvent les enseignants hesitent ales entreprendre. Aussi sont-ils 
apprecies lorsqu'ils portent soit sur des matieres sur lesquelles il faudra 
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revenir 3 ou 4 fois dans l'annee, soit sur des matieres ne subissant que 
des modifications extremement legeres sur plusieurs annees, comme cetains 
aspects de la botanique, de l'entamologie, etc. En revanche avec des 
disciplines evolutives, comme certaines techniques sylvicoles, l'interet 
des tableaux de diagrammes est moindre. 

9.2 Cessins de diagrammes 

L'enseignement doit posseder un bon savoir-faire lui permettant de 
dessiner a la craie au tableau des diagrammes sous les yeux de ses elives 
et de les commenter au fur et a mesure de l'avancement du dessin. Cette 
technique permet aux eleves de comprendre mieux comment se con90ivent de 
tels diagrammes et de se famdliariser avec leur interpretation. 
L'utilisation de couleurs conventionnelles est ici encore recommandable. 

9.3 . Tableaux suspendus 

Dans certains cas, des tableaux a suspendre prepares a l'avance, 
particulierement lorsqu'ils peuvent etre completes avec des couleurs 
distinctes, peuvent rendre des services; ils sont relativement bon marche 
et tres utiles. On peut ensuite les laisser suspendus dans la salle de 
cours, ou dans la bibliotheque, par exemple, aU les etudiants pourront les 
etudier a loisir. 

9.4 Tableaux horizontaux 

Pour certains exercices, comme l'organisation d'un inventaire 
forestier ou la mise en place d'un reseau de pare-feux, l'utilisation d'un 
tableau horizontal peut rendre de meilleurs services que celIe de tableaux 
verticaux car les etudiants pourront mieux se situer dans l'espace et 
visualiser les diverses manoeuvres a entreprendre. Toutefois lorsque Ie 
nombre des etudiants est trop eleve, seul un petit nombre d'entre eux peut 
voir. 

9.5 Bac a sable 

Le bac a sable constitue une amelioration de la technique du tableau 
horizontal mais, outre qu'il requiert un espace suffisant, son utilisation 
exige un long travail de preparation pour modeliser la configuration du 
terrain, par exemple. 

9.6 Tableaux magnetiques 

Les tableaux magnetiques peuvent etre utilises dans n'importe quelle 
position, y compris la position verticale. lIs sont facilement visibles de 
tous les intervenants. Mais ils coutent cher et la preparation des modeles 
aimantes exige un certain temps. 11 faut signaler qu'a defaut de tableau, 
on peut toujours utiliser une armoire metallique. 

9.7 Tableaux feutres 

Ces tableaux peuvent etre d'un certain interet pour l'enseignement de 
sujets comportant plusieurs types de reponses, pr exemple la discussion des 
divers modes d'eclaircies. lls sont toutefois longs a preparer et 
diffici1es A ranger dans de bonnes conditions de pr6servation de 1a qua1it' 
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et de la lisibilite des dessins qui peuvent etre en partie effaces. C'est 
pourquoi ces tableaux feutres sont mieux adaptes aux cours repetes 
plusieurs fois dans l'annee qu'a ceux qui sont dispenses une fois par an. 

9.8 Retroprojecteur 

L'utilisation du retroprojecteur peut apporter une aide certaine a 
l'enseignant, principalement en botanique, pedologie, entomologie, etc. a 
la condition que ce dernier possede un entrainement suffisant. II convient 
en outre que l'etablissement soit relie au reseau de distribution 
electrique permanent (remarque valable pour tous les autres types 
d'appareils dont il sera question par la suite). 

Grace a l'utilisation d'un thermo-copieur, il est facile de transferer 
sur supports transparents des dessins en noir et blanc, supports qui 
peuvent etre utilises plusieurs annees de suite. 

Le retroprojecteur peut etre aussi utilise, comme un tableau noir, en 
dessinant directement sur support transparent a l'aide de marqueurs de 
couleurs effa~ables. L'avantage est que l'enseignant demeure face a son 
public et peut ainsi plus facilement maintenir l'attention des eleves. on 
peut aussi equiper Ie retroprojecteur d'un dispositif permettant 
l'utilisation de rouleaux de film transparent qui rend possible Ie retour 
en arriere pour revoir un diagramme, par exemple. 

on peut aussi se procurer des transparents predessines, superposables 
montrant, par exemple, les prties en mouvement d'un moteur ou d'une 
machine. Ces documents sont tres utiles pour enseigner certaines matieres 
comme l'entretien des machines. 

II faut noter que l'ecran sur lequel sont projetees les images doit 
etre soigneusement fixe au dessus du retroprojecteur pour eviter les 
distortions. 5i Ie courant subit des sautes de tension, il faut utiliser 
aussi un stabilisateur automatique de tension car les lampes sont tres 
sensibles aces inconvenients. 

on peut penser aussi a 'un episcope qui permet de projeter sur un ecran 
vertical des illustrations, des schemas ou des diagrammes imprimis et 
edi tes dans des documents imprimes. 

9.9 Diapositives - couleurs 

Une collection de diapositives - couleurs convenablement repertoriees 
illustrant certaines operations forestieres au montrant des regions 
difficiles a visiter peut etre d'un interet considerable. II faut rappeler 
cependant que, sous les climats chauds, les salles de classe ne sont pas 
convenablement equipees pour les projections et que, lorsqu'elles sont 
obscurcissables, elles deviennent souvent tres inconfortables en raison de 
la temperature. II est possible de remedier partiellement a cet 
inconvenient en utilisant un bon appareil de retroprojection sur un ecran 
de 80 x 100 em a la lumiere du jour; bien qu'il est quelquefois possible 
d'en bricoler un, il est souvent difficile de combiner adroitement 
l'intensite de la lundere, la focale de l'objectif et Ie champ de la 
projection de telle sorte que les imagines puissent etre correctement 
visionnees par l'ensemble de la classe. II vaut mieux faire l'effort 
d'investissement necessaire a l'achat d'un equipement adequate 
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Les montages sur film, qu'ils soient disponibles localement ou montes 
par certains membres de l'equipe enseignante, peuvent completer les 
diapositives chaque fois qu'une operation specifique peut etre illustree de 
cette faron. Ces montages sont Ie plus souvent confectionnes l partir de 
diapositlves qui sont rephotographiees en selectionnant les meilleures car 
il est souvent difficile d'obtenir un bon resultat d'ensemble a la premiere 
prise de vues. 

L'effort necessaire pour programmer les prises de vue d'une serie de 
diapositives en vue d'un montage, ou non, constitue en lui-meme une 
excellente methode educative car il implique une reflexion serieuse sur 
l'illustration des diverses etapes d'une operation donnee et une conception 
originale des commmentaires necessaires pour expliquer chacune de ces 
etapes. 

9.10 Films cinematographiques 

De courts films, par exemple en super-8 ou en 8 mm, peuvent presenter 
de l'interet au debut des etudes pour illustrer certaines sequences de 
travaux sylvicoles ou d'exploitation. Malheureusement leur realisation par 
des amateurs requiert de longs delais et suppose un certain gaspillage de 
pellicule. C'est pourquoi leur utilisation doit etre restreinte et ne peut 
trouver sa justification que lorsque l'enseignant s'adresse a un auditoire 
nombreux qui ne peut etre fractionne en petits groupes appeles a assister a 
des demonstrations sur Ie terrain. 

Le recours a l'illustration cinematographique conserve cependant de 
l'interet lorsqu'il s'agit de presenter certaines activites specifiques 
comme l'entretien des vehicules, par exemple comment changer une roue. 
Certains de ces films educatifs sont disponibles dans Ie commerce sous UIle 
forme aisement manipulable. 

En ce qui concerne les films sonores en 16 mm, il faut reconnaitre que 
leur nombre est plutot limite dans Ie domaine forestier. Toutefois, dans 
la mesure ou existent dans Ie pays et la region consideres des appareils de 
projection robustes et surs, d'entretien facile et assure sur place, 
l'acquisition de ce type d'equipement peut se justifier en railon de la 
disponibilite de nombreux films d'interet general et recreatif aupres des 
diverses agences des Nations Unies ou des Services culturels, des 
Ambassades etrangeres. Leur valeur educative est generalement bonne et 
peut contribuer a l'eveil des etudiants dans de nombreux domaines. 

9.11 Magnetophone 

Un magnetophone peut etre d'un certain interet pour enregistrer les 
instructions orales au bureau ou sur Ie terrain lorsque Ie degre de 
formation des etudiants est suffisant et lorsque enseignant et enseignes 
sont suffisamment rompus a l'utilisation de ce materiel. 

La magnetophone peut etre aussi utile aux professeurs pour verifier 
leur comportement et pour identifier tout defaut de prononciation ou de 
1ang8ge en vue de sa correction. De 1a mArne fa~on cet equipement peut 
rendre service aux etudiants pour ameliorer leur expression orale en 
public. 
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9.12 Equipement video 

Dans les regions aU existe deja un bon reseau de television publique, 
il peut etre utile d'equiper une salle commune ou Ie foyer des 'leves avec 
un poste de television pour permettre aux etudiants de se tenir au courant 
des evenements nationaux. OCcasionnellement certaines emissions pourront 
etre d'un interet plus direct mais ce sera toujours Ie resultat d'une 
coincidence heureuse si ces programmes se placent correctement dans la 
progression de leur formation. C'est pourquoi il peut etre tentant 
d'associer au recepteur de television un magnetoscope pour enregistrer de 
telles emissions et les visionner au moment opportune II faut alors penser 
a recourir a la collaboration d'un assistant pour proceder a 
l'enregistrement et pour classer les video-cassettes. 

Une camera-video produit generalement des bandes moins onereuses que 
les camera-couleurs cinematographiques, mais Ie montage des handes video 
est beaucoup plus cher que celui des films. 

La television en circuit ferme peut etre utile, principalement pour 
permattre a des etudiants nambreux de visionner les details d'une operation 
technique particuliere. Malheureusement Ie coot de cet equipement et les 
charges de personnel specialise sont telles que son utilisation doit etre 
limitee aux etablissements d'enseignement tres importants, dans lesquels 
les depenses peuvent etre reparties entre plusieurs departements techniques 
differents et aU la rentabilite peut etre aussi satisfaisante que possible. 

Toutes ces techniques d'enseignement sont Ie plus souvent hors des 
limites d'utilisation offertes par une ecole forestiere technique 
fontionnant isolement avec un budget restreint. 

9.13 Divers 

Parmi les equipements divers qui peuvent se reveler utiles dans 
certains etablissements en fonction des besoins et du degre de 
developpement, on peut citer par exemple des loupes binoculaires au nambre 
de 7 a 10, une sonorisation portable, ou un ensemble portable 
emetteur-recepteur. 

Le probleme des polycopies et des manuels a ete traite au paragraphe 
6.11. 

9.14 Bibliotheque 

La bibliotheque doit etre consideree comme l'un des elements 
essentiels de tout etablissement d'enseignement mais, dans la plupart des 
pays auxquels ce manuel est destine, les normas en vigueur dans les pays 
developpes ne pourront etre sui vies. Elle devra generalement offrir aux 
etudiants une plus grande place pour la consultation des documents car 
ceux-ci ne disposent generalement pas d'espace suffisant chez eux ou dans 
leur chambre. Elle constitue souvent Ie seul endroit aU ils peuvent 
travailler dans Ie calme et il peut arriver que plus de 80% des effectifs 
louhaitent utiliaer la bibliothtque & un moment donn'. Moins leI 'tudiants 
disposeront de place dans leur propre loqement et plus spacieuse devra itre 
la salle de lecture. 
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Le stock de livres devra etre lui-aussi largement dimensionne car les 
etudiants ne disposent Ie plus souvent ni des fonds suffisants, ni des 
facilites pour acheter les livres sur place. Ce n'est pas non plus une 
habitude pour les etudiants d'acheter des livres, de les utiliser pendant 
leur scolarite puis de les revendre a leurs successeurs. Les etudiants 
sont donc totalement dependants des ressources offertes par la bibliotheque 
de leur etablissement pour completer l'information donnee pendant les cours 
et pour elargir Ie champ de leurs connaissances. 

Les conditions offertes par la bibliotheque et Ie choix d'ouvrages et 
de periodiques doivent etre tels que la lecture soit encouragee. Lire doit 
etre considere comme Ie meilleur comportement pendant la scolarite et comme 
Ie meilleur moyen de se tenir au courant apres etre sorti de l'ecole. 
C'est aussi une necessite pour pouvoir interpreter correctement les 
instructions ecrites et les circulaires. 

La bibliotheque doit comporter plusieurs fichiers, au moins un 
fichier-auteurs et un fichier-matieres. Les etudiants doivent etre 
progressivement familiarises avec leur utilisation. 

Dans toute la mesure du possible, une section de la bibliotheque doit 
etre reservee a la conservation des cartes, tableaux, diagrammes, etc. et 
des tables speciales doivent etre mises a la disposition des etudiants pour 
leur permettre d'examiner ces documents. 

II faut prevoir aussi une salle de lecture reservee aux ouvrages 
non-techniques. En effet seule une personne capable de lire suffisament 
couramment pour son plaisir pourra s'attaquer plus serieusement a la 
lecture en vue de sa propre formation. De tels ouvrages peuvent etre 
disponibles aupres des services culturels de certaines Ambassades ou 
d'associations culturelles. 

L'importance pedagogique de la bibliotheque ainsi que Ie cout eleve 
represente par les ouvrages et les equipements justifie l'emploi d'un 
bibliothecaire-documentaliste. Celui-ci doit beneficier de mime Itatut et 
des memes conditions de travail que les membres du corps enseignant. II 
doit etre considere beaucoup plus comme un enseignant que comme un simple 
gardien de livres. 

Au debut de la scolarite, Ie bibliothecaire doit jouer un role actif 
en enseignant aux etudiants la maniere de tirer parti de la documentation 
disponible. Par la suite son role sera, non pas de fournir les references 
necessaires sur tel ou tel sujet, mais au contraire d'exposer les methodes 
a mettre en oeuvre pour trouver ces references au moyen de la consultation 
des fichiers et des bibliographies. 

Le bibliothecaire doit etre aussi responsable de l'utilisation et de 
l'entretien des moyens audio-visuels ainsi que de la multiplication des 
polycopies. II pourrait etre aussi charge, s'il est suffisamment qualifie, 
de l'organisation de cours de rattrapage dans la langue utilisee pour 
l'enseignement dans l'etablissement. 
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10. DUREE D'ETUDES 

10.1 Considerations generales 

D'une fa~on generale la duree de la formation doit etre aussi longue 
que Ie permettent les conditions financieres et sociales du pays considere; 
elle doit etre aussi fonction du niveau technologique atteint par les 
activites de terrain. D'autre part il faut tenir compte d'un facteur 
essentiel, qui echappe souvent aux educateurs et aux planificateurs 
originaires de societes plus developpees, et qui est Ie tres faible niveau 
culturel de base des etudiants (juge d'apres des apparences exterieures). 

10.2 Niveau initial des etudiants 

Dans les pays en voie de developpement, les etudiants ont souvent re~u 
une education superieure a celIe de leurs parents; ils ne peuvent en 
consequence, recevoir d'eux Ie soutien que les elives des pays developpes 
peuvent attendre de leurs propres parents. Meme s'ils possident des 
connaissances importantes dans Ie cadre de leur culture traditionnelle, que 
certains enseignants ne sont pas toujours capables d'exploiter totalement, 
de nombreux aspects des connaissances ou de l'experience, consideres 
ailleurs comme evidents peuvent leur echapper. 

Au niveau de l'ecole primaire, l'interet de la lecture personnelle 
pour rechercher des informations ou l'utilisation des mathematiques pour 
resoudre les problemes de chaque jour ou des questions budgetaires sont Ie 
plus souvent negliges tandis que la memorisation en vue des examens est 
favorisee. Modifier un tel comportement au cours de la formation technique 
prend beaucoup de temps. 

10.3 Niveau requis de formation initiale 

La duree des etudes necessaire pour atteindre les objectifs fixes 
depend dans une large mesure du niveau de formation initiale au moment de 
l'entree a l'ecole technique forestiere. Neanmoins, Ie niveau requis et la 
duree des etudes fixee par les autorites administratives dependent beaucoup 
plus de considerations qenerales sur l'education publique et sur les 
equivalences avec les autres filieres de formation technique dans un pays 
donne que d'une evaluation des besoins reels de technicite pour un emploi 
donne en matiere forestiere. 

La comparaison avec les autres formations techniques, notamment dans 
Ie dornaine agricole, se traduit souvent par une limitation de la duree de 
la formation technique forestiere a un cycle de deux anSi cette duree 
parait actuellement largement acceptee. Si l'on prend en compte les 
objectifs de la formation technique forestiere, il devient alors necessaire 
d'exiger un niveau de formation de base suffisamment eleve pour permettre 
aux candidats d'atteindre un niveau technique satisfaisant dans Ie temps 
imparti. Dans de nombreuses regions, on considere comme acceptable une 
duree de formation de base voisine de 12 annees, c'est-a-dire 6 annees de 
formation primaire et 6 annees de formation secondaire. 

Des niveaux de formation de base d'une duree plus courte seraient 
acceptables dans la mesure aU celIe des etudes techniques serait plus 
longue. II pourrait en r,esulter de moins grandes connaissances dans les 
matieres generales mais une meilleure competence technique et une plus 
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grande experience du metier. Le choix entre ces deux options depend de 
l'appreciation faite localement de l'importance relative des connaissances 
generales par rapport aux connaissances techniques, soit bonne formation 
generale mais campetences techniques limitees, soit formation generale 
limitee mais bonnes campetences techniques. Un autre element, pouvant 
peser sur la nature de la decision, est l'examen des facilites susceptibles 
d'etre offertes aux techniciens pour leur permettre de completer ou de 
parfaire leur formation generale en suivant des cours du soir. Cette 
hypothese parait malheureusement irrealiste car de tels cours ne pourront 
etre organises qu'avec de grandes difficultes dans les zones rurales ou 
sont generalement affectes les techniciens forestiers. Toutes ces 
considerations militent donc en faveur du choix d'un niveau eleve de 
formation de base a l'entree dans les etablissements de formation technique 
forestiere. 

10.4 Danger d'un niveau de recrutement trop eleve 

Partout ou Ie niveau de recrutement dans les ecoles de techniciens se 
rapproche de celui exige pour l'entree a l'universite, ces ecoles tendent a 
attirer vers elles des etudiants refuses par l'universite a la recherche 
d'une solution de rechange. Ceci ne constitue pas obligatoirement une 
bonne base de recrutement car Ie refus de l'universite peut etre fonde sur 
certaines deficiences constatees au cours des dernieres annees d'etudes 
secondaires. 5i tel est Ie cas, on peut douter de la capacite de ces 
etudiants a poursuivre leurs etudes. En realite il y a un risque de perte 
de temps au cours des premiers mois de scolarite dans les ecoles techniques 
pour mettre ces etudiants au niveau qu'ils auraient dfi atteindre et sur 
lequel se fondent les etudes techniques. 

II peut y avoir aussi un autre risque d'attirer vers les ecoles 
techniques des etudiants peu motives mais soucieux de poursuivre des etudes 
et pour lesquels les etudes techniques forestieres ne sont qu'un moyen 
parmi d'autres pour y parvenir. II est fort peuprobable que ces etudiants 
feront carriere dans la foresterie meme s'ils obtiennent leur diplome de 
fin d'etudes. 

10.5 Problemes relatifs aux niveaux universitaires 

D'autres problemes peuvent surgir lorsque Ie niveau de recrutement est 
etendu jusqu'au niveau d'entree a l'universite; a l'interieur d'une meme 
promotion certains etudiants peuvent etre a ce niveau tandis que la 
majorite des eleves est a un niveau inferieur. Un enseignement oriente vers 
Ie developpement des aptitudes des etudiants les plus faibles risque de 
lasser les eleves les plus doues et de les empecher d'atteindre Ie niveau 
de formation auquel ils pourraient normalement pretendre. Mais d'un autre 
cote, si ces derniers sont convenablement encourages, il peut en resulter 
une bonne emulation pour l'ensemble de la promotion. 

10.6 oefauts d'un cycle de deux ans 

La duree de la formation technique, dispensee apres douze annees 
d'enseignement primaire et secondaire, doit dans la plupart des cas etre 
limitee a deux annees, Ie plus souvent pour des raisons budgetaires. Ce 
cycle de deux ans d'etudes techniques est generalement considere comme 
suffisant. Comme une bonne partie du temps est consacree a l'acquisition 
de connaissances nouvelles, il y a alors risque de ne pouvoir disposer que 
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d'un credit horaire limite pour l'apprentissage de l'utilisation de ces 
connaissances a la solution de cas concrets sur Ie terrain. II est donc 
necessaire de planifier tres soigneusement Ie programme des etudes de telle 
sorte qu'une place suffisante soit faite aux travaux pratiques. On estime 
que la part revenant aux cours en salle ne doit pas dapasser 55% du total 
du temps des etudes. 

10.7 Autres problemes relatifs aux connaissances pratigues 

Une solution idea1e consisterait dans l'acquisition des connaissances 
pratiques avant de commencer Ie cycle de formation theorique. Mais il n'et 
pas facile de convaincre les etudiants d'agir de cette fa~on. De plus les 
autorites admdnistratives ne facilitent generalement pas l'organisation de 
tels stages prescolaires. II faut convenir aussi que les traditins locales 
sont peu favorables aux travaux manuels et n'incitent quere les etudiants 
'les entreprendre eux-memes. C'est pourquoi ceux-ci abordent souvent Ie 
cycle de foomation technique forestiere sans la moindre idee des exigences, 
ou de la nature, des etudes, qu'ils sont sur Ie point d'entreprendre. 

II faut etre aussi conscient des difficultes d'organisation de stages 
pratiques dans certaines regions: les conditions de vie, de logement 
notamment, sont souvent difficiles et peu favorables aux etudiants. De 
plus Ie tres grand ecart, qui existe parfois entre les travailleurs et les 
personnes ayant atteint un certain niveau d'instruction, peut etre tres 
difficile a franchir. 

10.8 Choix d'un niveau de recrutement plus modeste 

L'interet d'un niveau de recrutement se situant apres dix annees 
d'etudes primaires et secondaires merite d'etre examine. II suppose que les 
gestionnaires du personnel possident une bonne connaissance du niveaux des 
etudiants a l'entree a l'ecole forestiere, qu'ils ont formule des objectifs 
precis a la formation technique et qu'ils sont prets a donner leur accord a 
une durae des etudes suffisante pour atteindre ces objectifs. Dans les 
regions aU on n'attache pas trop d'importance a l'accomplissement d'un 
cycle complet d'etudes secondaires, Ie recrutement dans des ecoles 
techniques au niveau de la seconde (voir schema au paragraphe) peut exercer 
un certain attrait pour de nombreux candidats. 

On peut penser qu'a ce stade, il pourrait etre plus commode d'inciter 
les etudiants a accomplir un stage de sensibilisation avant d'aborder les 
etudes techniques proprement dites, surtout s'il est pris soin de choisir 
convenablement la localisation des stages et de veiller aux conditions 
materielles d'existence, par exemple en essayant de grouper 2 a 4 etudiants 
qui ainsi pourraient s'entraider et echanger leurs experiences. Un stage 
d'une annee effectue dans ces conditions associe a trois annees de cours 
theoriques et pratiques serait certainement susceptible de donner au futur 
technicien une meilleure formation et de meilleures aptitudes aux travaux 
forestiers que deux annees de formation a la suite de douze annees d'etudes 
generales. Toutefois il faut etre conscient de toutes les implications de 
ce genre de decisions eu egard a la fixation des achelles de salaires qui 
sont souvent fondees a la fois sur les capacites professionnelles acquises 
et sur Ie niveau de formation de base. 
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Le cas des etudiants doues et manifestement capables de poursuivre des 
etudes secondaires, puis universitaires ne doit pas etre neglige. Comme 
ils ne possedent pas Ie niveau minimal requis pour entrer a l'universite, 
on pourra exiger d'eux qu'ils completent leur niveau de formation de base 
par quelques annees supplementaires d'etudes secondaires. Dans une region 
ou les bacheliers de l'enseignement secondaire sont en nombre suffisant, il 
pourra etre extremement difficile d'obtenir des bourses pour de tels 
etudiants, quel que puisse etre leur niveau de formation technique, a moins 
que des equivalences ne soient reconnues aux brevets de formation 
technique. En effet, l'experience montre que Ie complement de formation 
universitaire donne a des techniciens forestiers de haut niveau peut 
constituer une excellente contribution a la qualification d'ingenieurs 
forestiers de qualite. Toutefois il ne faut pas perdre de vue que ce type 
de formation ne peut interesser en realite qu'un nombre fort limite de 
candidats, 5 a 10 % tout au plus. 

La realisation de ces propositions est possible a condition que les 
profils de carriere des techniciens forestiers soient convenables et 
tiennent compte par exemple du fait qu'un technicien competent et 
experimente est, Ie plus souvent, plus efficace qu'un jeune ingenieur 
sortant de l'ecole, constatation qui doit trouver sa materialisation dans 
les niveaux de remuneration respectifs. Par ailleurs, Ie niveau de 
recrutement des futurs techniciens forestiers doit etre comparable a celui 
des techniciens des autres administrations techniques de telle sorte que 
les echelles de salaires soient communes. 

10.9 Adequation aux emplois forestiers 

La duree de la formation technique doit tenir compte aussi des besoins 
de qualification professionnelle et de l'incidence de la formation 
continue. Ainsi on peut considerer qu'une annee de cours theoriques peut 
etre suffisante pour former des techniciens a la delimitation et A la 
protection du domaine forestier, partout ou l'etat de developpement 
forestier d'une region donnee se limite a la constitution des forets 
classees. Mais, au fur et a mesure que la foresterie evolue vers la mise 
en valeur de ce damaine forestier, l'interet grandit en faveur des 
techniques d'inventaire, d'exploitation, ou de plantations. Puis les 
besoins se feront tout naturellement sentir pour une meilleure formation 
technique dans Ie domaine des techniques de sylviculture, d'amanagement et 
de qestion. Alors deux annees d'etudes seront necessaires et meme plus 
pour de nombreux candidats, tellement nombreuses seront les matieres qu'ils 
devront assimi1er. 

10.10 Possibilites de speCialisation 

Dans la plupart des regions, les techniciens sont prepares, du moins 
dans un premier temps, a entreprendre des activites professionnelles 
variees et on n'attend pas d'eux qu'ils se specialisent. L8 ou les 
entreprises forestieres, publiques ou privees, sont pauvrement dotees en 
cadres techniques, Ie besoin de generalistes est important; ils peuvent 
etre affectes dans n'importe quel poste en fonction des besoins. Toutefois 
mime 1a aU 1'eventai1 des e~1ois techniques parait actue11ement resserre, 
1a formation technique doit etre suffisamment e1argie pour faire face aux 
besoins potentiels du secteur forestier. 



- 30 -

Lorsque, dans une region donnee, Ie personnel d'encadrement atteint un 
effectif suffisant, une plus grande attention doit etre portee aux 
possibilites de specialisation qui doivent etre offertes aux techniciens 
pour leur permettre de remplir efficacement leur mission. Ceci peut se 
traduire par une reduction du temps affecte a l'apprentiss8ge de certaines 
techniques, Ie temps ainsi libere pouvant etre consacre au perfectionnement 
dans d'autres disciplines. 

Toutefois, un niveau eleve de specialisation, des la formation 
initiale, peut aller a l'encontre du but poursuivi et risque de priver les 
etudiants d'une bonne comprehension des interrelations existant entre la 
foresterie, en general, et les sciences biologiques et les facteurs 
sociaux, relations dont la connaissance est indispensable pour leur 
permettre d'apprehender correctement une specialisation. De plus une 
specialisation precoce peut condamner un technicien a suivre une carriere 
relativement retrecie. En revanche il vaut mieux organiser la 
specialisation au moyen de cours de rafraichissement, ou de formation 
continue, en s'adressant a des techniciens qui se sont montres competents 
dans un large domaine d'activites forestieres et qui ont manifeste 
eux-memes un interet certain pour une discipline particuliere. 

11. CONDITIONS D'ADMISSION 

11.1 Niveau de formation generale 

Ainsi qu'il a ete suggere ci-dessus au paragraphe 10.3, Ie niveau de 
formation generale requis a l'entree dans une ecole technique forestiere 
est Ie plus souvent fixe par les autorites pour l'admission dans les 
diverses ecoles techniques sans grande consideration des exigences 
specifiques de la formation technique forestiere. 

Dans Ie systeme educatif fran~ais, Ie niveau de technicien est celui 
du baccalaureat de l'enseignement secondaire (cf. ci-dessus, Tableau No.1) 
qui est atteint normalement apres 12 annees d'etudes, 6 annees dans Ie 
primaire et 6 annees dans Ie secondaire. Le cycle de formation technique 
est d'une duree de 2 ans a la suite des recentes reformes; auparavant il 
etait de 3 annees. Les circonstances locales, propres a chaque pays, 
pouvent conduire a l'adoption de l'un ou l'autre des deux systemes, cycle 
de 2 ans ou cycle de 3 ans, qui presentent respectivement leurs avantages 
et leurs inconvenients (cf. ~ndice 2). 

Les techniciens superieurs sont recrutes parmi des jeunes gens ou 
jeunes filles titulaires d'un baccalaureat de l'enseignement secondaire ou 
d'un diplome equivalent, notamment celui de technicien forestier. 

II est evident que par Ie jeu des equivalences, les chefs 
d'etablissement peuvent se reserver la possibilite d'admettre des candidats 
ne possedant pas les diplomes requis, a la condition que leur livret 
scolaire soit suffisamment bon dans des matieres jugees indispensables pour 
la suite de leurs etudes. Neanmoins cette faculte n'est pas sans danger 
dans certains pays aU peut jouer Ie favoritisme; il vaut alors mieux se 
priver de la possibilite de recruter de tels candidats, meme si leurs 
motivations sont bonnes, de peur d'ouvrir la porte aux contestations sur 
l'objectivite et l'impartialite de la selection. 
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11.2 Aptitude physique 

Une certaine aptitude physique a l'exercice du metier de technicien 
forestier est necessaire bien qu'il soit difficile de Ie definir en termes 
non-medicaux. Les candidats doivent etre indemes de toute maladie ou 
handicap les empechant d'exercer leur futur metier. Une raisonnable 
resistance aux maladies courantes et des signes evidents d'endurance, 
plutot qu'une grande force physique, sont souhaitables. Tout antecedent de 
desordres mentaux ou emotionnels doit etre considere comme un inconvenient 
serieux a la poursuite des etudes. Toutefois il faut etre conscient du 
fait que les activites forestieres sont tellement diversifiees qu'elles 
peuvent offrir des degres varies d'exigences dans Ie domaine des aptitudes 
physiques; il n'y a pas lieu non plus d'exiger des candidats une certaine 
taille et un certain poids comme il est d'usage pour Ie recrutement des 
militaires et des policiers. 

En ce qui concerne Ie recrutement d'elements feminins, il faut d'abord 
se poser la question de savoir si les techniciens feminins peuvent etre 
rigoureusement interchangeables avec leurs collegues masculins. II existe 
en effet des postes, comme ceux gravitant aut~ur de la sylviculture, 
mensurations et recherches, qui conviennent parfaitement aux techniciens 
feminins. Ces derniers ne doivent donc pas etre exclus a raison d'une 
certaine conception de leur eventuelle inaptitude physique. 

11.3 Aptitude et probite intellectuelles 

11.3.1 Evaluation de l'aptitude 

L'aptitude au travail, ainsi que la perseverance, meme dans des 
circonstances difficiles, sont delicates a apprecier; la solution qui 
consiste a soumettre les candidats a une periode probatoire est meilleure 
que celIe qui comporte une serie de deux ou trois jours de tests precedant 
la selection definitive. Meme si ces tests sont con9Us avec beaucoup de 
soins et organises par un personnel experimente, ils risquent de favoriser 
un individu extraverti, c'est-a-dire capable d'exprimer aisement ses 
sentiments, aux depens d'un executant plus solide qui finalement pourrait 
se reveler plus efficace pour Ie service. 

Toute procedure destinee a evaluer une telle aptitude ne peut eetre 
que tres compliquee en raison de la tres grande variete de savoir-faire que 
l'on est en droit d'attendre d'un technicien forestier. Ainsi des tests 
simples destines a apprecier l'aptitude a la manipulation d'appareils 
varies ne couvrent qu'une toute petite partie des fonctions potentielles 
d'un technicien forestier. Des tests complexes, tels qu'ils sont imagines 
pour la selection des futurs cadres de l'anmee pour apprecier leurs 
aptitudes au cammandement et au jugement, sont difficiles a mettre en 
oeuvre eu egard a leur cout et au petit nambre relatif de candidats a 
former chaque annee. De plus il est malaise d'etablir une bonne 
correlation entre Ie resultat de ces tests et les aptitudes au travail des 
futurs techniciens forestiers. 

11.3.2 Evaluation de 1a probite 

Dans 1e cas qui nous interesse 1e mot probite ne signifie pas par 
exemple, honniteti dans le domaine financier ou celui de la propri'ti qu'il 
est toujours diffiei1e d'appreeier meme en demandant un extrait de easier 
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judiciaire. lei il faut entendre par probite la sincerite du desir du 
candidat d'entreprendre et de mener a terme sa fonmation puis d'entrer dans 
la carriere forestiere. 

II est tres important de pouvoir apprecier 1a sincerite du desir du 
candidat de devenir technicien forestier. En effet dans une economie 
n'offrant que peu de possibi1ites d'emp1ois permanents et surs, il existe 
souvent chez les jeunes une attirance extremement forte pour les postes 
offerts par 1e secteur public, quels qu'ils soient. En consequence les 
etab1issements de formation forestiere re90ivent un grand nombre de 
candidatures emanant de personnes n'ayant aucune idee, ou une idee tout a 
fait sommaire, de la nature de l'enseignement et du metier de forestier. 
Camme il s'agit Ie plus souvent de jeunes gens venant de terminer leurs 
etudes generales et n'ayant pas eu la possibilite de faire leur propre 
experience des activites forestieres, il est pratiquement impossible de 
distinguer ceux qui sont reel1ement motives de ceux qui sont tout 
simplement a la recherche d'un travail. 

Aussi longtemps que Ie service forestier sera insuffisamment etoffe 
dans Ie domaine de l'encadrement, il sera tres difficile d'adopter une 
procedure de selection convenab1e et il faudra se resoudre a recruter ceux 
qui se presenteront a l'entree aux ecoles forestieres snas verification 
prealable de leurs motivations profondes. 

Dans les regions ou l'encadrement est tres insuffisant, 1e niveau 
general de la qualite des activites forestieres est si bas qu'il serait 
imprudent de placer les candidats dans des conditions aussi mauvaises pour 
les juger. Mais la ou l'encadrement est suffisant ou presque, l'affection 
des candidats aux travaux de terrain est possible pour leur permettre 
d'acquerir une experience ~rsonnelle. Ainsi leur aptitude a recevoir une 
formation forestiere peut etre appreciee par des cadres experimentes 
charges de superviser leur travail. 

11.3.3 Stage preparatoire 

Les candidats s~nt, normalement selectionnes des que 1es r'su1tats des 
examens des eco1es de formation genera1e sont connus. Au point de vue 
admdnistratif, i1 vaut mieux que les ecoles forestieres sui vent Ie cours de 
l'annee academique des autres ecoles mais ce n'est pas obligatoire. Si tel 
est 1e cas, il devient possible d'organiser pour les candidats des stages 
preparatoires qui se situent a10rs entre la sortie des ecoles de formation 
generale et 1e debut des cours a l'ecole forestiere. 5i l'eco1e forestiere 
recrute ses etudiants uni~ement parmi ceux qui ont satisfait au stage 
preparatoire, elle peut decider de commencer les cours theoriques et 
pratiques a n'importe quel moment de l'annee et alors la duree du stage 
preparatoire peut etre reduite ou augmentee en fonction de la date 
d'ouverture des cours. 

Lorsque cela est possible, Ie stage preparatoire devrait se derouler 
de telle sorte que Ie stagiaire puisse se faire une idee de la nature des 
activites au cours des diverses saisons. C'est particulierement important 
lorsque les cours sont etroitement relies, ou dependent partiellement de 
l'experience acquise sur Ie terrain. Certains candidats pourraient 
beneficier d'une duree de stage plus longue et ne pas etre elimines des la 
premiere selection pour entrer a l'ecole forestiere s'ils etaient juges 
recuperables apres prolongation de leur stage. 
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11 Y a de nombreux avantages a organiser les caurs de telle sorte 
qu'ils se terndnent au moment aU les activites forestieres sont ralenties. 
cette fa~on de faire permet aux nouveaux diplames d'etre affectes, de 
prendre possession de leur poste et de faire la connaissance du milieu ou 
ils vont travailler avant de faire face aux contraintes liees a la reprise 
des activites de terrain. 

11.3.4 Liaisons avec l'etablissement de formation 

Si le suivi des stages preparatoires est insuffisant, au si leur 
programme est mal con~, il peut en resulter des inconvenients; les 
candidats peuvent alors mal apprecier la valeur de l'experience acquise ou 
en faire un usage insuffisant. Ceci peut etre evite en etablissant ou en 
renfor~ant, des le debut des stages, les liaisons avec l'etablissement de 
formation aU les candidats seront finalement accueillis. 

Dans toute la mesure du possible, il convient d'organiser, dans 
l'ecole forestiere elle-meme, une serie de brefs entretiens pour initier 
les futurs etudiants aux divers aspects du metier forestier. Puis ces 
derniers, par groupes de 3 au 4, peuvent etre affectes a des postes 
prealablement choisis, avec possibilites de mutations au cours du stage. 
Les candidats sont invites a adresser mensuellement un rapport a l'ecole 
pour decrire les travaux effectues et a renseigner correctement les etats 
fournis par l'ecole pour recueillir des donnees sur l'execution des travaux 
et leur couto lls doivent etre encourages a observer soigneusement les 
taches realisees, a noter ces observations et a en tenir compte pour faire 
des propositions sur leur organisation. La tenue d'une sorte de "carnet de 
bord", sous le contrale des instructeurs de l'ecole forestiere, peut aider 
les candidats a faire le meil1eur usage de leur temps de travail, de meme 
qu'elle peut fournir aux responsables de l'ecole des arguments pour ecarter 
precocement les candidats insuffisamment motives. 

11 est evident que ce systeme ne peut valablement fonctionner que si 
le niveau general des activites forestieres et de l'encadrement est 
satisfaisant. 11 est extremement difficile pour les instructeurs de 
reformer de mauvaises techniques de travail lorsque le personnel 
d'encadrement sur le terrain se revele insuffisant en qualite comme en 
quantite. 

12. COOCEPTION DES LOCAUX 

12.1 Dimensions 

A l'evidence, les dimensions des locaux d'enseignement dependent de 
l'effectif des etudiants par promotion et de la duree de leurs etudes. 

Le nombre total de techniciens forestiers dans un pays donne peut etre 
calcule en appliquant un certain nombre de coefficients aux diverses 
activites forestieres et aux superficies des forets et des plantations. 
Plusieurs exemples sont donnes dans l'Appendice 4. La ou un tel calcul 
r'vile des d'ficiences, soit actuelles, soit pr6visibles dans un futur 
raisonnable, une politique de fo~tion et de recrutement de techniciens 
forestiers doit Itre d'cid'e, cette dernitre doit prendre en consid'ration 
a la fois l'augmentation annuelle des ressources susceptible de permettre 
l'affectation sur le terrain de personnel qualifie et aussi l'effectif 
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optimum de chaque promotion annuelle pouvant etre correctement forme. II 
faut aussi tenir compte des departs annuels pour cause de decis, retraite 
ou demission. 

Mais Ie probleme Ie plus epineux a resoudre est sans doute celui qui 
est lie aux fluctuations de nature economique pendant la periode se situant 
entre la selection des futurs techniciens et Ie moment ou lea techniciens 
sont disponibles pour leur premiere affectation. cette piriode peut 
s'echelonner sur 3 ou 4 ans. En effet les changements economiques peuvent 
conduire a une reduction du nombre des postes crees ou a un ajournement des 
nouvelles affectations; il en resulte de graves consequences dans Ie 
deroulement des programmes de formation. Dans de telles situations, meme 
la possibilite de nommer provisoirement les jeunes techniciens sur des 
postes de rang inferieur demeure aleatoire. 

Pendant la periode plus ou moins longue au cours de laquelle se 
constitue et s'etoffe un corps de techniciens forestiers dans un pays 
donne, la proportion relative des jeunes cadres demeure importante; de plus 
il est extremement difficile de prevoir Ie nombre des departs pour quelque 
cause que ce soit. II est aussi necessaire de tenir compte d'un certain 
element de frustration affectant les jeunes techniciens; certains d'entre 
eux demissionnent en milieu de carriere et recherchent d'autres emplois des 
lors qu'ils estiment nulles ou presque leurs possibilites de promotion a 
des postes de responsabilite. 5i les nouveaux techniciens sont recrutes 
sur une base contractuelle, les departs pendant la duree du contrat seront 
peu nombreux mais, une fois cette duree minimale de service achevee, les 
demissions pourront etre beaucoup plus frequentes. Neanmoins cette vague 
de demissions pourra etre attenuee en augmentant la duree minimale de 
service. II semble en effet que la tentation de la demission pour un 
individu donne s'affaiblit lorsque Ie salaire et l'anciennete augmentent, 
sauf lorsque Ie deroulement de carriere est totalement bouche. 

En depit de ces difficultes, il faut tout de meme tenter de planifier 
les departs pour pouvoir determiner les effectifs a recruter annuellement 
meme si les informations disponibles manquent de precision. L'experience 
en la matiere permet de considerer comme normal un pourcentage annuel de 
remplacement egal a 10 a 15% de l'effectif total au cours de la periode de 
constitution de corps des techniciens forestiers dans le cadre d'une 
economie relativement stable; ce pourcentage peut etre double en periode de 
forte croissance economique, ce qui est tout de meme assez peut frequent. 
Au fur et au mesure que la gestion du personnel s'ameliore, des donnees de 
plus en plus precises peuvent etre recueillies pour permettre une mei11eure 
planification des recrutements. 

Quoi qu'il soit, meme si des informations serieuses sont disponibles, 
il demeure difficile d'equilibrer correctement les besoins en effectifs du 
service forestier ou de toute organisation forestiere et les contraintes de 
formation de l'ecole concernee. Les responsables du service forestier 
considerent camme indispensable le recrutement d'un nombre suffisant de 
techniciens dans un delai raisonnable. En revanche les directeurs d'ecole 
s'estiment concernes par un effectif optimum par promotion susceptible 
d'8tre forme dans de bonnes conditions par le personnel enseignant 
disponible et appele a recevoir un emploi convenable a la sortie de 
l'ecole. Un effectif de 20 etudiants par classe est un minimum acceptable 
5i le cout de la formation doit etre maintenu dans des limite5 
raisonnables. Une classe de 30 etudiants, voire de 40 dans des cas 
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exceptionnels, peut etre enseignee par un seul professeur experimente s'il 
est assiste d'instructeurs en nombre suffisant pour organiser les travaux 
pratiques par groupes de 8 environ. Plus la promotion est nombreuse, moins 
direct est Ie contact entre enseignant et enseignes, et plus difficile 
l'organisation de l'aide aux etudiants les moins doues. 

Lorsque les besoins en nouveaux techniciens sont tres importants, il 
est necessaire de prevoir des promotions nombreuses, de 70 a 80 etudiants, 
subdivisees en plusieurs groupes. Mais il faut etre conscient de 
l'impossibilite de realiser alors de bons contacts entre enseignant et 
enseignes; or ces contacts sont essentiels a ce niveau. 

Dans la limite de l'effectif d'une promotion, disons 40 etudiants, 
toute augmentation ou diminution du nombre est sans grande importance et ce 
probleme peut etre resolu au prix de legers ajustements du travail des 
assistants et de la ventilation du materiel d'enseignement. Mais si 
l'effectif est considerablement accru, voire double ou triple, les 
implications financieres sont importantes car il faut augmenter Ie nombre 
des enseignants et les disponibilites en materiel; les contraintes 
d'organisation des travaux pratiques et des voyages d'etudes peuvent 
devenir intolerables. Aussi faut-il examiner soigneusement tous ces 
aspects de la formation avant de decider l'intensification du rythme des 
recrutements, et notamment si Ie surcroit de depenses de formation est 
justifie. S'il est absolument necessaire de doubler, ou de tripIer, Ie 
nombre des nouveaux techniciens, les gestionnaires du personnel peuvent 
decider de reserver certains postes a ceux qui ont re9U une formation plus 
somrnaire, du moins pendant un certain temps et a la condition que toutes 
mesures soient prises pour completer ulterieurement leur qualification par 
Ie jeu de la formation continue ou de stage de remise a niveau. 

Dans les grands pays aux conditions ecologiques variees, il vaut 
souvent mieux creer deux ecoles techniques ou plus, specialisees dans un ou 
plusieurs domaines particuliers, par exemple la sylviculture en savane, 
plutot qu'une seule grande ecole polyvalente. 

12.2 Recherche de la fonctionnalite 

La necessite de pouvoir disposer de locaux parfaitement con9Us pour 
l'enseignement technique forestier doit etre soulignee mais, 
malheureusement, leurs caracteristiques souhaitables ont ete rarement 
definies. Les architectes n'ont habituellement qu'une connaissance tres 
somrnaire des besoins particuliers de ce type d'etablissement et ressentent 
generalement toute suggestion faite au cours de leur etude comme une 
ingerence dans un domaine qui leur est reserve. Le plus souvent leur 
projet consiste beaucoup plus en une adaptation des plans d'une ecole 
secondaire classique, avec lesquels ils sont familiarises, qu'en une 
conception originale prenant en consideration les besoins specifiques de la 
formation technique forestiere. 

Pour remedier a cette situation, on trouvera en ~ndice 5 des 
informations sur les surfaces conseillees et recomman~ par 1a Banque 
mondiale dans une publication revisee en 1977 et publiee par Ie "Building 
Research Establishment, Department of Environment", Londres, U.K. Les 
modifications apportees au document original sont fondees sur l'experience 
acquise a l'echelle mondiale dans la conception des locaux des ecoles 
forestieres teChniques. 
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La conception des salles de classes est importante et leur surface 
doit etre telle qu'elle puisse favoriser la participation des etudiants 
plutot qu'encourager leur passivite. Ainsi des tables individuelles de 
surface restreinte sont d'un interet limite, sauf pour les examens. II en 
est de meme des fauteuils equipes d'une tablette permettant la prise de 
notes. En revanche de grandes tables, pour une ou deux personnes, sur 
lesquelles peuvent etre etales des cartes, des echantillons botaniques, 
etc. sont beaucoup plus fonctionnelles. Le travail en groupe etant 
considere camme un element interessant de la formation, Ie mobilier et la 
surface des salles doivent etre conyus en consequence. La surface au sol 
doit etre telle que 8 groupes puissent travailler ensemble en merne temps 
dans des conditions convenables de confort. Une surface de table de 
0,45 m2 et une surface au sol de 2,50 a 3,00 m2 par personne doivent etre 
considerees camme suffisantes. Les salles de cours doivent etre telles 
qu'elles puissent accueillir de 20 a 40 etudiants en fonction des effectifs 
prevus par Ie programme de recrutement. 

Pour les laboratoires d'enseignement, une surface au sol superieure, 
de l'ordre de 4,50 m2 par eleve, peut etre necessaire pour permettre 
l'installation des paillasses et des meubles de rangement. II faut aussi 
prevoir les locaux necessaires pour la preparation des echantillons et Ie 
stockage des equipements dans des salles adjacentes aux laboratoires, ce 
qui revient a majorer la surface des laboratoires de 15% environ. 

De tels locaux peuvent paraitre surdimensionnes, du moins au debut, 
mais l'experience montre que souvent les ecoles forestieres doivent faire 
face a des besoins accrus de formation et c'est pourquoi il vaut toujours 
mieux prevoir grand au depart pour pouvoir faire face ulterieurement aux 
augmentations de recrutement. 

II est conseille de concevoir l'ossature des batiments comme un 
ensemble de piliers et de poutres en beton arme de 3 m de hauteur et d'une 
portee de 8 a 9 m environ sans murs porteurs. II est alors possible de 
modifier l'emplacement des cloisons si la necessite en est ressentie. D'une 
fa~on generale la longueur des salles de classes ne doit pas etre 
superieure a une fois et demie la largeur mais il peut etre utile de 
prevoir des cloisons mobiles entre deux salles adjacentes. Ceci permet de 
doubler la surface, par exemple en cas de visite d'un conferencier, ou 
d'organisation d'exposition, ou d'examen. 

12.3 Aspect et disposition 

L'aspect et la disposition des locaux dependent dans une large mesure 
du site disponible et aussi des qualifications techniques et artistiques de 
l'architecte. Les architectes sont generalement jaloux de leur liberte 
d'expression et ne sont pas enclins a accepter des conseils de leurs 
clients. C'est pourquoi il faut soigneusement definir des la commande ce 
que l'on desire. II faut notamment decider si l'on souhaite des immeubles 
a un seul ou plusieurs niveaux, et constituant un ensemble compact ou 
divise en plusieurs blocs pour permettre la meilleure utilisation du site. 

Pour une ecole recrutant une seule promotion par an forte de 
40 etudiants environ, une disposition en un seul niveau est preferable sur 
le plan de l'efficacite et du prix. Dans ce cas une distribution des 
locaux en Test la meilleure~ Les salles de classes, la bibliothique, 



- 37 -

l'herbier et les laboratoires peuvent constituer la barre du T, tandis que 
les bureaux et les magasins forment l'aile perpendiculaire. A la jonction 
de ces deux ensembles doit etre con~e une zone de circulation. 

Pour les ecoles plus importantes, toujours sur un seul niveau, la 
disposition en H, ou en rectangle encadrant un espace amenage en jardin, 
peut etre interessante. La barre centrale du H est occupee par la 
bibliotheque, l'herbier et les collections, tandis que les deux ailes se 
repartissent les salles de classe d'un cote et les locaux administratifs de 
l'autre. 

Dans les regions au climat chaud et humide, il vaut mieux disposer les 
salles de cours en une seule aile pour per.mettre une bonne ventilation des 
deux cotes. Dans les regions plus fraiches, la disposition peut etre plus 
compacte avec de part et d'autre d'un corridor, les salles de cours d'un 
cote et les bureaux et les magasins de l'autre, avec une disposition en H 
ou en T. Ceci implique des toitures d'une large portee et des contraintes 
de construction avec des murs porteurs qui interdisent toute possibilite de 
reagencement ulterieur. 

Des immeubles a deux etages sont plus interessants pour des ecoles 
importantes recrutant plusieurs promotions par an car ils permettent de 
reduire la surface couverte. Les bureaux, les magasins et la bibliotheque 
peuvent etre installes au rez-de-chaussee tandis que salles de cours et 
laboratoires occupent Ie premier etage. Dans ce cas, il vaut mieux 
distribuer les locaux de part et d'autre d'un couloir central pour eviter 
d'avoir des immeubles allonges et etroits. Si les salles de cours sont a 
l'etage, il faut prevoir des verandas exterieures pour permettre aux 
etudiants de se detendre entre les cours. 

11 est essentiel de prevoir des espaces ou des magasins, avec des 
armoires ou des rayonnages pur ranger le materiel et les equipements 
pedagogiques; leur acces doit etre facile depuis les salles de cours pour 
eviter toute perte de temps pendant et entre les cours. 11 faut aussi 
prevoir un bureau pour Ie magasinier qui aura la charge du suivi des 
entrees et des sorties du materiel ou des equipements. 

II est evidemment necessaire de prevoir des toilettes en nombre 
suffisant pour l'usage du personnel enseignant, de l'encadrement et des 
etudiants, ainsi que des lavabos pour faciliter Ie passage des travaux 
pratiques aux travaux theoriques. 

12.4 Logement des etudiants 

La disposition et l'agencement des locaux reserves a la residence des 
etudiants requierent aussi une attention serieuse. On peut aussi envisager 
la construction d'immeubles sur un ou plusieurs niveaux en fonction du site 
et du nombre d'etudiants. Pour les ecoles de petite taille, ou pour des 
raisons de commodite, la residence des etudiants peut etre organisee dans 
des petits pavilIons sans etage. Dans les ecoles plus importantes des 
considerations de cout de construction et d'entretien conduisent a 
concevoir Ie logement des etudiants dans des blocs a deux ou trois etages. 



- 38 -

Dans les ecoles de faible importance, les chambres des etudiants et Ie 
refectoire doivent etre situes a une distance convenable des bureaux et des 
locaux d'enseignement. II faut aussi prevoir un foyer pour les 'l~ves 
ainsi qu'une infirmerie pour l' isolement des malades. Dans les 'coles aux 
effectifs plus nombreux ce type d'agencement pose parfois des problemes 
beaucoup plus difficiles a resoudre. 

12.5 Residence des cadres et autres immeubles 

La residence des professeurs et du personnel de direction doit etre 
aussi prevue dans Ie cadre de l'ensemble des locaux d'une ecoleJ elle doit 
etre situee a une certaine distance de marche des locaux d'enseignement. 
Plusieurs types de maisons peuvent etre con9UsJ des details sont proposes 
dans la deuxieme partie de cet ouvrage. 

La construction d'autres immeubles est aussi necessaire; ce sont par 
exemple des ateliers, des magasins pour l'outillage, et eventuellement une 
petite scierie. Leur emplacement doit etre choisi de telle fa~on que Ie 
bruit ne puisse etre une source de distraction pour les eleves pendant les 
cours ou pour Ie personnel de direction. 

12.6 Amenagement paysager 

L'amenagement paysa~er du site d'une ecole forestiere ne doit pas etre 
neglige car il joue un role certain dans Ie comportement des etudiants 
pendant leur scolarite. 11 faut par exemple conserver les arbres ou des 
groupes d'arbres qui pourront etre aussi utilises pour les demonstrations 
de dendrologie ou de dendrametrie. De la merne fa~on il faudra tirer 
eventuellement parti des affleurements rocheux, ou des p1ages de vegetation 
naturelle qui pourront etre conservees. II faudra aussi conserver vacants 
certains espaces entre les immeubles et les pavilIons pour y etablir des 
plantations forestieres, ou y constituer de petits depOts de grumes. 

La creation de rideaux boises autour des immeubles pour les proteger 
du bruit ou des poussieres ne doit pas non plus etre negligee de merne que 
les plantations individuelles d'arbres ou d'arbustes pourront agrementer Ie 
site. Dans certains cas 0 pourra aussi prevoir l'installation d'un jardin 
potager et d'un verger dont les produits seront utilises par Ie restaurant 
des elevesJ ce jardin ou ce verger pourront aussi etre utilises par les 
moniteurs comme lieu de demonstration des techniques horticoles. En resume 
rien ne devra etre neglige pour donner aux etudiants Ie plus large eventail 
de demonstrations sur les sujets les plus varies relatifs a la vie rurale. 

13. SUPERVISI~ DE LA FORMATI~ 

Le controle de la formation technique forestiere releve beaucoup plus 
de decisions d'ordre general prises a l'echelon Ie plus eleve que de 
considerations impartiales sur les besoins et les objectifs de cette 
formation. 

13.1 Etablissements centralises 

Lorsque 1a volont' du g9UVernement est orientee vers Ie regroupement 
des formations techniques en vastes institutions polytechniques, 11 est 
pratiquement impossible de concevoir un enseignement forestier 
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individualise. Celui-ci tend alors a etre integre dans un etablissement 
d'enseignement pluridisciplinaire de type agricole ou biologique. Meme si 
cette integration peut offrir certains avantages, Ie secteur forestier ne 
peut representer numeriquement qu'une faible partJ il en resulte que les 
etudiants, comme les enseignants, peuvent eprouver un sentiment de 
frustration, les besoins specifiques de la formation forestiere n'etant pas 
suffisamment pris en consideration. 

Ceci est particulierement vrai dans Ie domaine de l'organisation des 
travaux pratiques necessaires pour donner aux etudiants un bon 
savoir-faire, c~lement indispensable aux connaissances des diverses 
activites forestieres. Meme si certaines facilites sont offertes pour 
travailler en foret, Ie temps perdu en transport de l'ecole au lieu 
d'exercice peut etre hors de proportion avec celui qui est reellement passe 
sur Ie terrain. De plus dans ces grands etablissements, les divers 
departements, forestiers notamment, ne sont generalement pas maitres de la 
solution des problemes de transport des etudiants car les vehicules sont 
utilises en commun, ce qui rend irrealisable l'utilisation d'un vehicule 
donne sans un preavis de plus ou moins longue duree. 

13.2 Etablissements departementalises 

Lorsque l'accent est mis sur la necessite de preparer les etudiants a 
prendre en charge toute une serie de problemes techniques et pratiques des 
l'achevement de leur formation, il y a alors avantage a ~lacer 
l'etablissement d'enseignement directement sous Ie controle des principaux 
organismes employeurs. Celui-ci doit en outre etre localise en un lieu ou 
les travaux pratiques sont facilement realisables. 

Si la formation forestiere est supervisee par Ie departement des 
forets, il faut s'attendre a ce qu'elle soit un reflet precis des besoins 
specifiques du service et adaptee aux modifications de ses objectifs et de 
ses exigences. Une telle flexibilite serait pratiquement impossible a 
concevoir et a organiser dans Ie cadre de larges etablissements 
polytechniques ou les problemes d'equivalence entre filieres techniques 
voisines imposent au contraire une certaine rigidite des programmes; dans 
ce dernier cas un certain formalisme dans la conception des filieres 
d'enseignement prevaut sur Ie realisme qu'impose une meilleure adequation 
de la formation a l'emploi. 

II faut aussi tenir compte des contraintes resultant de la dependance 
des activites forestieres a l'egard des conditions meteorologiques; ceci ne 
cadre generalement pas avec la conception de programmes rigides etablis 
longtemps a l'avance tels qu'ils sont con9Us dans les grands etablissements 
d'enseignement polytechniques; c'est particulierement Ie cas pour 
l'organisation des travaux pratiques et Ie transport des eleves sur les 
lieux d'exercice qui en est Ie corollaire. En revanche dans les ecoles 
forestieres de petite taille, de tels problemes sont resolus sans grande 
difficulte. 

13.3 Controle des petites ecoles 

II est cependant necessaire de souligner l'un des defauts majeurs des 
petites ecoles qui peut resulter de leur autonomie de decision; en d'autres 
termes la formation donnee aux etudiants peut etre con9Ue pour la 
satisfaction du corps enseignant, mais pas obligatoirement pour celIe des 
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employeurs. Cet inconvenient peut etre evita en creant aupres de chaque 
ecole un Conseil de perfectionnement constitue de plusieurs ingenieurs de 
terrain, expirimentes, au courant aes besoins actuels et futurs du service, 
et capables de juger correctement aussi bien les capacites des etudiants 
que celles de leurs enseignants. La mission de ce conseil est de suggerer 
des modifications eventuelles du programme des etudes dans Ie but de 
realiser Ie mieux possible l'adequation de la formation aux divers emplois, 
et non pas d'entrer dans les details quotidiens du fonctionnement de 
l'ecole. Toutefois la aU Ie niveau de formation technique est encore 
faible, il peut etre difficile de constituer de tels conseils de 
perfectionnement en raison des difficultes de trouver dans les corps 
forestiers des personnes possedant toutes les qualites requises. 

Le Conseil de perfectionnement peut recevoir aussi des attributions en 
matiere de gestion de l'ecole: ainsi il peut etre charge d'examiner les 
projets de budget d'investissement et de fonctionnement, puis de donner un 
avis. En matiere de fonctionnement il peut, par exemple, se prononcer sur 
Ie montant de l'allocation annuelle a prevoir pour chaque etudiant forme. 

13.4 Relations avec l'universite 

La solution la moins satisfaisante serait incontestablement celIe qui 
consisterait a incorporer la formation technique forestiere a 
l'enseignement universitaire. D'une part les professeurs d'universite sont 
normalement orientes vers l'enseignement de haut niveau et/ou la recherche, 
et ils ne possedent generalement que des connaissances extremement 
sommaires sur les activites techniques et sur Ie savoir-faire qu'elles 
supposent. Dans ces conditions les moniteurs et les techniciens charges 
des travaux pratiques sont souvent relegues dans des situations subalternes 
et s'estiment en consequence largement sous-evalues. D'autre part les cours 
donnes aux futurs techniciens ris9llent d'etre une version simplifiee de 
ceux qui sont con9Us pour les ingenieurs car les besoins specifiques de 
formation de techniciens sont totalement ignores. Ainsi les aspirations 
legitimes des techniciens pour une reconnaissance de la valeur de leur 
metier sont bafouees. 

La formation technique et la formation universitaire doivent donc etre 
reconnues camme des entites separees avec des besoins specifiques bien 
distincts. Neanmoins elles sont complementaires et des relations doivent 
etre etablies entre elles aussi souvent que possible. Ces liaisons doivent 
avoir comme objectif principal l'optimalisation de l'utilisation des 
ressources disponibles, materielles et humaines, en matiere de formation 
forestiere ainsi que l'amelioration constante des programmes de formation a 
tous les niveaux. Cette tache peut etre avantageusement confiee a un 
Conseil national de l'ensei ement forestier aU employeurs et enseignants a 
ous es nlveaux pourralen e re represen es. 

11 ne faut pas non plus negliger les possibilites que pourraient 
offrir les ecoles techniques forestieres aux responsables de la formation 
des ingenieurs pour l'organisation de certaines demonstrations de 
techniques de pepiniere, de bUcheronnage, etc, Ceci pourrait conduire a 
l'amelioration des relations entre forestiers de divers niveaux 
hierarchiques et I une meilleure comprehension reciproque, ce qui ne peut 
itre que tria favorable. la qualitf des relations futures dans 1e travail 
de cheque jour. . 
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14. LOCALISATION DES ECOLES TECHNIQUES FORESTIERES 

Plusieurs elements doivent etre pris en consideration pour choisir Ie 
lieu d'implantation des ecoles techniques forestieres. 

14.1 Facteurs sociaux 

L'emplacement d'une ecole depend habitue1lement du niveau de 
deve10ppement d'un pays. La aU existe une tendance marquee verB 
l'urbanisation et ou les agrements de l'existence sont notab1ement plus 
deve1opp9s dans les centres urbains, il peut etre difficile de localiser 
une ecole forestiere dans un secteur rural, meme si cette localisation 
repond correctement aux besoins de la formation. Cette question concerne 
non seulement les etudiants mais aussi et surtout 1e corps enseignant, et 
plus precisement les epouses des professeurs. Ces dernieres sont en effet 
peu disposees a abandonner les avantages offerts par 1a vie en ville aussi 
bien pour 1es courses que pour l'education des enfants ce qui 1es conduit a 
choisir de1iberement de rester en ville. II en resu1te une certaine 
instabi1ite et des mutations frequentes du corps enseignant. 

La ou 1e processus d'urbanisation est moins avance, i1 est plus facile 
d'insta11er 1es eco1es forestieres en zone rurale et de fournir aux e1eves 
et a leurs professeurs des conditions de vie relativement decentes. 

Quoi qu~il en soit 1a mei1leure localisation pour une ecole forestiere 
est la ban1ieue d'une petite ville situee en zone forestiere correctement 
amenagee. Le mcieux serait que cette ville soit dotee de toutes faci1ites 
de 1a vie moderne, electricite, eau courante, eco1es, commerce et hopital. 

14.2 Niveau du deve10ppement forestier national 

11 faut aussi tenir compte du niveau de deve10ppement forestier du 
pays considere. S'il existe encore des prob1emes importants de 
constitution du domaine forestier national, donc de delimitation, 
d'inventaire et de travaux divers d'amenagement necessitant de longues 
periodes de travaux sur 1e terrain dans des contrees reculees, il est 
souhaitab1e de choisir 1a localisation de l'eco1e de te11e sorte qu'e1le 
puisse refleter cette situation dans l'esprit des etudiants et fournir une 
illustration de leurs futures conditions de travail. 

En revanche, si 1a foresterie a deja progresse vers une organisation 
plus industrie11e avec de nombreuses plantations destinees a 1a fourniture 
de matiere premiere aux industries, i1 est possible d'envisager une 
localisation de l'eco1e plus proche des centres urbains car, dans ce cas, 
les techniciens diplomes pourront etre installes avec leurs famil1es dans 
ces centres et se deplacer sur 1e terrain pour leur travail autant que de 
besoin. 

14.3 Sources de recrutement des e1eves-techniciens 

L'origine des etudiants doit aussi etre prise en consideration. D'une 
fa~on generale ceux-ci sont issus de milieux urbains en raison des 
facilites offertes par les villes pour leur formation generale; ces 
derniers obtiennent aussi generalement de bien meilleurs resu1tats aux 
epreuves de ,selection que leurs co11egues issus de mci1ieux ruraux. Dans ce 
cas la formation donnee a l'ecole doit leur apporter aussi un certain 



- 42 -

entrainement a la vie a la campagne aussi bien dans Ie domaine du confort 
materiel que dans celui des distractions. Cet objectif peut etre atteint 
relativement plus facilement dans une ecole technique forestiere situee en 
zone rurale ou forestiere. 

14.4 Contraintes liees a la localisation en zone rurale 

Un certain nombre de facilites courantes en milieu urbain, peuvent 
faire defaut en zone rurale; ce sont, par exemple les services que peuvent 
rendre les garagistes, les menuisiers, les plombiers, les electriciens, 
etc. II faut alors que les etablissements prennent les mesures necessaires 
pour pallier ces carences, meme au prix d'une elevation des couts de 
revient. Toutefois, cet inconvenient reel n'est pas sans valeur pedagogique 
car il place les eleves en face de certaines realites auxquelles ils seront 
confrontes apres leur sortie de l'ecole s'ils sont affectes dans des postes 
eloignes. 

15. FORMATIOO' ET STA'IUI' DU CORPS ENSEIGNANT 

15.1 Selection 

En principe, tout candidat a un poste d'enseignant dans un 
etablissement de formation technique devrait posseder au moins deux annees 
d'experience de terrain apres avoir obtenu son dipl8me d'une ecole 
similaire. Cette duree minimale pourrait etre portee a cinq annees dans 
les pays aU Ie service forestier, bien etabli et developpe, peut fournir un 
large eventail d'activites diverses au candidat au cours de ces cinq 
annees. 

En cas de necessite imposee par l'urgence de la formation de nouveaux 
techniciens, il peut etre deroge au principe de la duree minimale de 
service mais il faut se souvenir que, dans ce cas, 1 nouvel instructeur se 
trouve place dans une situation delicate car il lui est difficile d'exercer 
une quelconque autorite sur des etudiants d'un age voisin du sien. La 
premiere annee d'activite enseignante est alors souvent peu satisfaisante 
aussi bien pour Ie nouvel instructeur que pour son employeur; c'est 
pourquoi il faut eviter l'affectation a un poste d'enseignant d'un jeune 
technicien des sa sortie de l'ecole. 

Le choix des futurs enseignants doit etre fait dans toute la mesure du 
possible parmi des candidats volontaires pour des motifs authentiques et 
non pas pour des raisons personnelles de recherche de meilleures conditions 
de vie ou d'une passerelle vers des etudes superieures. Ceci ne doit pas 
conduire a ecarter des jeunes gens qui se sont faits remarquer par leurs 
anciens professeurs ou leurs superieurs pour leurs qualites ou leurs 
aptitudes a la fonction enseignante. 

15.2 Admission 

Il vaut mieux recruter un candidat ne possedant qu'une experience 
limitee eomme instrueteur de travaux pratiques et ne lui eonfier que des 
relponlabili tis minimas danl le domaine del eours thioriquel pendant au 
moins une annee. Ceei permet au direeteur d'appreeier leI aptitudes du 
eandidat et sa volonti d'apeepter lei eontraintea de travail intenaif et 
rigulier exigies d'un enleignant. Pendant eette piriede, le relponaable de 
la discipline consideree devra donner au nouvel instructeur toutes 
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directives pour preparer et diriger 1es demonstrations ainsi que pour 
superviser le groupe d'etudiants places aous son contro1e et auxque1s il 
devra s'imposer au cours des exercices pratiques sur 1e terrain. Les 
criteres d'appreciation du travail des etudiants devront lui etre exp1iques 
de fa~on precise. 

En revanche un candidat possedant une bonne experlence pratique peut 
franchir beaucoup plus rapidement cette periode probatoire qui peut a10rs 
etre 1imitee a 1a duree suffisante pour acquerir une certaine confiance en 
soi et ajuster son niveau d'instruction a ce1ui des etudiants. Par 1a 
suite on pourra lui confier une partie du programme de cours, sur un sujet 
qui lui est fami1ier et avec 1es consei1s d'un enseignant confirrne. 

15.3 Formation comp1ementaire 

Lorsqu'un candidat manifeste certaines aptitudes a l'enseignement, i1 
faut a10rs decider si ses connaissances de base sont suffisantes ou si une 
formation comp1ementaire est necessaire. Dans 1es regions ou 1es 
programmes educatifs sont bien deve10ppes, un enseignant n'est genera1ement 
pas considere comme qua1ifie s'i1 ne possede pas une licence ou une 
maitrise, bien que ce niveau soit sans rapport avec 1a mission 
d'enseignement dans une ecole technique. 

Si ce niveau de connaissances theoriques est exige, i1 faut prevoir 
une duree de 4 a 5 ans de formation comp1ementaire pour permettre au futur 
professeur d'obtenir 1es dip10mes requis. Un tel investissement se traduit 
de 1a part des services de gestion du personnel par une certaine repugnance 
a muter un professeur et a lui retirer ses responsabi1ites dans 
l'enseignement. De plus, de te11es exigences 1imitent inevitab1ement 
l'experience pratique des enseignants a moins que des periodes sabbatiques 
ne leurs soient accordees pour leur penmettre de conserver 1e contact avec 
1e terrain. 

LA ou 1a formation technique est p1acee sous l'autorite du service 
forestier et organisee dans des eco1es forestieres d'importance modeste, i1 
est possible d'accepter qu'une piriode de travail sur 1e terrain, ou 1e 
suivi d'un cours dans un pays plus avance au point de vue techno1ogique 
dans 1e domaine forestier, puisse constituer une preparation initia1e 
suffisante. Dans ce cas 1es depenses occasionnees sont plus faib1es et 1a 
duree de 1a formation plus courte; de ce fait, 1e transfert de 1a fonction 
enseignante a 1a gestion, et vice versa, est beaucoup plus facile et moins 
couteux. Ceci permet aussi de consacrer plus de temps a 1a formation 
pedagogique et entraine une mei11eure utilisation des moyens materiels et 
humains. 

15.4 Formation pedagogigue 

I1 est extremement diffic1e de trouver des etab1issements de 
formation pedagogique adaptes a l'enseignement technique forestier. Les 
programmes destines aux professeurs de l'enseignement secondaire n'ont 
qu'une valeur tres 1imitee. En effet, 1e nouvel enseignant est toujours un 
individu hors du commun et 1es charges de cours ont rarement 1a possibi1ite 
d'ajuster leurs propres programmes aux besoins de leur futur co11egue, sauf 
en ce qui concerne 1es principes pedagogiques generaux. Ce dernier doit 
donc faire sa propre experience et tirer parti de ce11e de ses co11egues 
anciens en adaptant ses connaissances pedag09iques a l'enseignement de la 
discipline qui lui a ete confie. 
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Fort heureusement il existe au moins un 'tablissement de formation 
pedagogique pour les enseignants forestiers. II s'agit du Centre pour Ie 
d'veloppement de l'enseignement forestier de Los Bafios aux Philippines. 
Dans ce centre qui, pour Ie moment encore pourvoit aux besoins des pays 
asiatiques et du Pacifique sud-ouest, fonctionne un programme de formation 
pedagogique etale sur six mois complete par des stages dans des 
institutions specialisees. Ce programme comprend notamment la preparation 
detaillee du contenu des cours sur un sujet donne. 

II faut esperer que des etablissements similaires seront crees dans 
d'autres regions et pourront beneficier de l'experience acquise a Los 
Banos. II convient aussi de signaler que dans certains pays developpes 
existent deja des centres de formation pedagogique pour les professeurs des 
ecoles techniques. Toutefois Ie nombre de places offertes est limite et il 
faut souligner, une fois de plus, que Ie programme de ces centres peut ne 
pas etre tout a fait adapte a la formation technique forestiere. 

Pour remedier a la rarete des etablissements de formation pedagogique, 
une solution a court terme peut etre imaginee de la fa90n suivante en 
organisant une visite de l'ecole par une equipe d'enseignants experimentes, 
pouvant etre issus par exemple d'une ecole normale d'instituteurs, qui 
donneront des cours sur les techniques pedagogiques. La duree de ces cours 
pourra etre de deux a trois semaines avec renouvellement au cours de 
visites ulterieures. Si ces enseignants sont suffisamment experimentes et 
enthousiastes, il est surprenant de constater combien leur influence sur Ie 
corps enseignant de l'ecole peut etre grande. Par la suite, cette 
formation initiale pourra etre completee par des stages de plus ou moins 
longue duree dans la limite des credits disponibles et dans la mesure ou 
des etablissements d'accueil seront prepares ales organiser. 

Si la mise en oeuvre des mesures ci-dessus est impossible il faut 
avoir recours a la formation sur Ie tas; celle-ci peut se reveler efficace 
si l'emploi du temps du professeur responsable de la discipline consideree 
lui laisse suffisamment de disponibilite pour former un assistant et si 
leurs relations sont bonnes. La mission initiale du jeune assistant peut 
comporter une revue generale de l'ensemble du cours pour l'illustration 
duquel il doit concevoir ses travaux pratiques. Celui-ci peut aussi &tre 
charge de l'etude des recentes acquisitions de la bibliotheque et de celIe 
des journaux techniques et des circulaires pour verifier si Ie cours est 
correctement a jour. II peut lui etre demande aussi de reviser les 
illustrations ou les diagrammes utilises pendant les cours et de suggerer 
les moyens de faire passer les dernieres idees sur tel sujet technique. A 
la fin du cours et des travaux pratiques il peut etre interessant de 
l'associer au professeur pour passer en revue l'ensemble du programme des 
cours et des travaux pratiques avec Ie souci de verifier si l'adequation de 
ce programme aux objectifs de formation est satisfaisant. 

De cette fa90n Ie jeune assistant peut se faire une opinion 
personnelle et se familiariser avec Ie cours en vue d'en prendre en charge 
lui-meme une partie. On doit alors lui attribuer un credit de temps 
8uffisant pour lui permettre d"laborer Ie schema de la fraction du 
programme qui lui etA confiee et de prAparer le plan de ses le~ons. Toutes 
instructions doivent lui etre donnees sur l'utilisation des divers 
materiels pedagogiques; par exemple il doit etre encourage a produire de 
nouveaux graphiques utilisables avec Ie retroprojecteur, ou a choisir une 
nouvelle serie de diapositives, s1 necessaire. De plus il doit examiner 
les moyens disponibles pour les travaux pratiques, identifier les defauts 
et proposer des solutions pour les corriger. 
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Un autre aspect de la formation du nouvel enseignant peut etre la 
conception de tournees ou de travaux pratiques en foret a l'appui de 
certaines parties du cours; en ayant prepare les programmes, il doit etre 
associe a l'organisation et a la supervision de ces activites de telle 
sorte qu'il puisse en verifier l'efficacite. 

La preparation des examens ecrits, des questionnaires a choix 
multiples, des echelles de notation, sous Ie controle du professeur, est 
aussi extremement utile. 

En definitive on peut considerer que deux annees sont necessaires pour 
preparer un nouvel enseignant a assumer l'entiere responsabilite d'un 
cours, duree qui peut etre reduite a une annee si Ie candidat a une bonne 
experience acquise sur Ie terrain avant de s'engager dans la carriere 
enseignante. 

15.5 Complements de formation pedagogique 

Une formation dans Ie domaine plus etendu de la planification, de 
l'organisation et du developpement de l'enseignement peut ne pas etre 
adaptee aux enseignants des etablissements techniques car certains d'entre 
eux peuvent souhaiter pouvoir retourner aux activites de terrain, ou 
envisager une promotion dans une certaine specialisation, apres une periode 
de service comme enseignant. En revanche cette formation est utile A celui 
qui, ayant effectue environ 8 annees de service comme professeur, souhaite 
perseverer comme enseignant et aspire a un poste de responsabilite. 

Ce type de formation est habituellement donne au niveau universitaire 
dans Ie cadre d'un programme de recyclage pedagogique commprenant des cours 
sur la planification et l'organisation de l'enseignement forestier dans son 
ensemble sans reference detaillee a tel ou tel probleme technique precis. 

15.6 cooperation interdisciplinaire ou internationale 

La formation du corps enseignant au niveau technique peut beneficier 
dans une large mesure des programmes de cooperation qui peuvent etre 
conyus, soit au niveau national entre les ecoles dans les diverses 
disciplines techniques, soit au niveau international entre des ecoles 
forestieres situees dans des regions aux conditions ecologiques similaires. 
Heme si des differences existent entre les candidats interesses, i1s 
peuvent retirer un benefice certain de cette cooperation si l'accent est 
mis sur les methodes et les principes plutot que sur Ie contenu detaille 
des cours; en effet l'experience acquise dans une tres large diversite de 
conceptions de la formation technique est d'un interet considerable. 

15.7 AcquiSition de l'experience 

L'acquisition de l'experience par Ie corps enseignant d'une 
institution donnee est malheureusement souvent consideree comme d'un 
interet mineur par les responsables administratifs. Or, si cette 
experience est acquise de fa90n satisfaisante, Ie corps enseignant peut 
apporter une contribution non negligeable l la formation des nouveaux 
professeurs. La synthese des procedures eprouvees et des idees nouvelles 
stimulees par ces derniers peut se traduire par une amelioration graduelle 
du contenu et de la presentation des cours. 
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15.8 Statuts 

Les situations offertes aux enseignements sont etroitement dependantel 
de la nature des liens existant entre l'ecole forestiere consideree et son 
environnement acndnistratif: s'agit-il d'une grande ecole, ou d'un 
etablissement semi-autonome integre a une institution polytechnique, ou 
d'une petite ecole liee, ou totalement integree au service foreltier 
national? Dans Ie premier cas, les statuts et les echelles de salaires 
seront influences, voire fixes, par des accords nationaux ou par des 
indices communs a tous les etablissements nationaux homologues. 

Dans les ecoles plus modestes, regies par la Service forestier, aU une 
certaine mobilite existe entre les postes d'enseignants et les affectations 
sur Ie terrain, les echelles indiciaires et les conditions de carriere 
dependent des grades communs awe postes de terrain. Des indemnites de 
fonction, temporaires ou permanentes, peuvent etre prevues pour compenser 
les sujetions particulieres et les heures supplementaires. Toutefois Ie 
niveau de ces indemnites doit rester. raisonnable pour ne pas freiner la 
mobilite et pour ecarter les personnes uniquement motivees par une 
remuneration superieure. II doit etre cependant suffisant pour attirer 
vers l'enseignement ceux qui presentent des aptitudes satisfaisantes. Ces 
indemnites peuvent consister en avantages en nature, camme Ie logement, un 
environnement a~reable, des facilites pour l'entretien d'un jardin et pour 
Ie transport, meme pour des motifs personnels (detente, ou autres). 

Afin de maintenir certains enseignants particulierement apprecies dans 
leur poste, il convient de prevoir toutes dispositions pour pouvoir leur 
offrir a titre personnel des indemnites substantielles. Ainsi peut etre 
assuree une certaine continuite dans Ie corps enseignant, par exemple en 
maintenant a son poste un cadre, promouvable a un grade superieur au prix 
de sa mobilite, pendant la duree necessaire a la formation de son 
successeur. 

15.9 Motivation et satisfaction professionnelles 

Des lors que tous les problemes statutaires et financiers ont ete pris 
correctement en consideration, Ie professeur peut voir sa motivation accrue 
par la qualite des relations de travail avec l'ensemble du corps enseignant 
et de l'ecole en general, ainsi qu'avec ses collegues directs et son chef 
de departement. 

Les enseignants doivent disposer d'une grande liberte d'expression 
dans Ie cadre des programmes qui leur ont ete confies. On doit leur 
permettre de faire preuve d'initiative et de savoir-faire pour utiliser des 
nouvelles techniques pedagogiques, aussi bien en classe que sur Ie terrain, 
et les encourager a envisager de nouvelles approches pour identifier les 
problemes poses. A tous les niveaux, les enseignants doivent pouvoir 
presenter sous leur responsabilite des communications ecrites sur leur 
contribution au developpement du sujet d'un cours donne. 

Lorsqu'une proposition requiert un certain approfondissement, ou 
l'acquisition d'un equipement supplementaire, elle doit beneficier, avant 
sa mise en oeuvre d'un soutien suffisant qui peut consister, par exemple, 
en une allocation de temps et de moyens supplementaires, pour verifier sa 
faisabilite; elle doit ensuite etre concretisee par une inscription 
budgetaire pour financer l'achat de l'equipement considere camme 
necessaire. 
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Le corps enseignant doit etre par ailleurs incite a jouer un role 
constructif dans Ie developpement de la politique de formation et de la 
pedagogie dans Ie cadre des programmes de formation. II doit etre consulte 
sur tous les nouveaux projets et encourage a faire des propositions 
constructives. II doit etre aussi parfaitement libre de critiquer les 
procedures administratives en vigueur dans l'ecole consideree et jouer un 
role dans la verification de leur comptabilite avec les principaux 
objectifs de la formation dispensee. Dans cet esprit, on a pu verifier 
qu'une reunion mensuelle de l'ensemble des corps enseignant et directoral 
peut etre l'occasion d'une excellente table ronde pour debattre des 
nouveaux projets et des matieres administratives. 

D'autre part il faut que tout membre du corps enseignant soit 
parfaitement au courant du role d'ensemble de l'ecole consideree Ie cadre 
des programmes nationaux de developpement. Des filieres doivent etre 
organisees pour permettre l'acheminement vers Ie niveau hierarchique 
competent de toute proposition d'un enseignant tendant a l'amelioration de 
1'efficacite de 1'eco1e. 

Le statut de 1'ecole doit etre tel que chacun puisse ressentir une 
legitime fierte de faire partie de son corps enseignant; la qualite de son 
travail s'en ressent. II doit etre convaincu que son efficacite sera notee 
au plus haut niveau de l'ecole et que ces bonnes appreciations seront 
portees favorablement a son credit s'il souhaite solliciter ulterieurement 
sa mutation sur un poste de terrain. 

Le maintien du contact avec les anciens eleves et Ie contentement 
inspire par leurs succes eventuels constituent un element important de la 
satisfaction professionnelle de l'enseignant. C'est pourquoi i1 faut 
encourager de te1s contacts et faciliter les reunions sur les lieux 
d'affectation pour faciliter les discussions sur les problemes de 
formation. 

D'une fa~on generale il faut faire en sorte que l'enseignant ait Ie 
sentiment d'etre un partenaire a part entiere dans l'oeuvre de formation 
des jeunes et non pas celui d'etre un simple executant; il faut lui donner 
aussi l'assurance que tout concours apporte a l'amelioration de la qualite 
de la formation est considere comme une contribution estimable dont il fait 
partie integrante. 

15.10 Collaboration avec Ie service forestier 

De nombreuses raisons militent en faveur du maintien de relations 
etroites avec Ie Service forestier, ou avec les entreprises forestieres. En 
effet la formation dispensee doit etre regulierement adaptee aux besoins du 
secteur forestier et suivre leur evolution. Aussi faut-il organiser 
convenablement la circulation des informations techniques du terrain vers 
les diverses chaires de l'ecole, en anticipant meme sur les circulaires et 
les instructions emanant de la direction du service. Les enseignants 
doivent se montrer vigilants aux moindres changements d'objectifs et 
d'orientations du travail de terrain et etre prets a modifier les 
programmes formatifs pour contribuer a resoudre tout probleme nouveau. 

Les enseignants doivent par ailleurs posseder une bonne connaissance 
de tous les types de travaux forestiers de la region consideree et des 
possibilites offertes par les cadres locaux pour developper Ie savoir-faire 
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de leurs etudiants. lIs doivent aussi pouvoir faire des recommandations 
sur leurs affectations en fonction de leurs aptitudes et de leur 
desiderata. Ceci est particulierement important aussi bien pour les 
etudiants les moins capables pour conforter leur confiance en soi et leur 
savoir-faire que pour les mieux doues afin de les obliger a utiliser leurs 
aptitudes meme s'ils ne sont pas disposes a Ie faire de bon gre. 

De bonnes relations avec leurs collegues en poste sur Ie terrain sont 
aussi utiles pour ~rmettre de localiser les secteurs ou des exercices 
pratiques peuvent etre organises. Elles permettent aussi d'aplanir les 
difficultes qui peuvent surgir a l'occasion de ces exercices en foret qui, 
du moins a leur debut, ne sont pas toujours conforme aux normes. De plus 
les info~tions recueillies sur Ie tas de la part des travailleurs 
enrichissent les connaissances des instructeurs et peuvent les inciter a 
entreprendre des etudes personnelles qui amelioreront leur enseignement et 
mettront en valeur leur statut d'enseignant. 

Les relations ont aussi pour effet indirect une appreciation objective 
et sincere de l'efficacite de la fo~tion donnee aux nouveaux techniciens. 
Ainsi peut etre veri fie Ie jugement d'un instructeur donne sur les 
capacites des etudiants a accomplir certaines taches. 

En definitive, une etroite collaboration avec Ie service forestier est 
la garantie de la permanence de l'interet des enseignants pour l'etude des 
diverses activites forestieres et pour Ie recueil d'information qui seront 
introduites dans Ie programme de formation des futurs techniciens. 

15.11 Relations avec l'enseignement secondaire et Ie public 

LeS ecoles forestieres doivent s'efforcer d'entretenir de bons 
rapports avec l'enseignement secondaire mais, dans la pratique, il est 
impossible de maintenir Ie meme type de collaboration avec tous les 
etablissements secondaires du pays. Neanmoins certains d'entre eux peuvent 
etre distingues, soit en raison de leur localisation, soit en raison de 
l'origine de leurs eleves, soit enfin a cause de l'interet particulier 
manifeste par leur corps ensei~ant pour la foresterie. Des relations 
privilegiees meritent alo~s d'etre etablies et maintenues avec de tels 
etablissements; elles peuvent consister en fourniture d'informations 
ecrites ou audiovisuelles, organisation de visites de forets ou de 
conferences, etc. II est certain que ces ecoles pourront fournir ensuite un 
contingent important de candidats a une formation forestiere ulterieure. 

Ces relations doivent etre etablies suffisamment precocement, au moins 
deux ou trois ans avant que ne soit atteint Ie niveau d'entree a l'ecole 
forestiere. Ce delai ouvre aux eleves toutes sortes de possibilites 
d'envisager avec serieux les avantage& et lea inconvenients de la carriere 
forestiere et de ressentir finalement une bonne motivation pour Ie metier 
de technicien forestier. Au contraire une publicite en faveur du 
recrutement menee tardivement pendant la periode de preparation des examens 
finaux peut avoir un effet contraire au but poursuivi en attirant de 
nombreux candidats qui, bien que sensibilises par une propagande 
intelligente, n'auront pas tenu un compte suffisant de leur propre interet 
et de leurs inclinations. 

De bonnes relations doivent aussi etre entretenues avec le public dans 
toute la mesure pennise par les reglements. Des exercices doivent itre 
con9Us en faveur des etudiants pour leur permettre de mettre en valeur le 
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caractere de leur formation qui les destine a devenir des serviteurs de 
l'Etat au service du public dans toute la mesure de leurs moyens~ ce sont 
par exemple la participation a des travaux collectifs, comme des 
plantations communautaires. Les eleves techniciens doivent s'organiser 
eux-memes pour realiser efficacement certains travaux sous les yeux du 
public, ce qui accessoirement leur donne un bon apprentissage de la 
discipline. De son cote le public peut se rendre compte par lui-meme de la 
qualite de la formation re9Ue par les etudiants, apprecier leur sens du 
service public, et, si possible, recueillir certains avantages des 
demonstrations pratiquees. 

La participation a des expositions agricoles, ou a des campagnes 
publicitaires organisees par le gouvernement pour expliquer les roles de 
l'administration, est aussi tres utile. Outre l'interet reel pour Ie 
public, il faut souligner la valeur pedagogique de la preparation 
d'explications claires et concises, de la conception de demonstrations, de 
la redaction de reponses aux questions posees, en un mot de l'organisation 
d'ensemble de stands forestiers, toutes activites 9Ui supposent une 
excellente collaboration entre les membres d'une meme promotion et leurs 
professeurs. II faut toutefois prendre garde a ce que de telles activites 
ne perturbent pas trop Ie deroulement normal du programme des cours; une 
certaine limitation de la participation de l'ecole forestiere consideree 
peut cependant induire une certaine emulation entre les etudiants et 
augmenter la valeur de l'experience acquise. 

16. NIVEAUX DE FORMATION 

16.1 Interet de plusieurs niveaux 

De nombreux pays reconnaissent la necessite de plusieurs niveaux de 
formation, au moins deux, pour leurs techniciens forestiers, par exemple un 
niveau inferieur de techniciens forestiers (proprement dits) et un niveau 
superieur de techniciens superieurs forestiers (cf. tableau No.1). La 
creation de ces deux corps avec des echelles de salaires distinctes 
presuppose que leurs fonctions sont differentes. 

D'une fa~on generale, Ie Technicien forestier remplit normalement un 
role d'executant; sa mission est essentiellement la surveillance de 
certains travaux, par exemple dans les domaines suivants: topographie, 
dendrometrie, techniques sylvicoles, techni9Ues d'exploitation, etc.; il 
doit s'efforcer d'obtenir des ouvriers places sous sa responsabilite une 
qualite du travail et un rendement convenables. 

Le Technicien superieur forestier participe a l'organisation des 
chantiers et a la decision, sous ses aspects techniques. Ainsi sa 
responsabilite est etendue au choix des sites pour la mise en oeuvre de 
certaines techniques sylvicoles, au choix des especes en fonction des 
conditions de milieu, au marquage des eclaircies et au traitement des 
peuplements, a la verification du trace des routes, etc. 

On pourrait imaginer que ces deux types de formation puissent se 
completer et se succeder apres une periode de l'ordre de 3 a 5 annees de 
service sous reserve d'une selection des meilleurs candidats a une 
formation superieure. En fait, dans Ie systeme educatif fran9ais, les deux 
filieres de formation sont distinctes (cf. ci-dessus para. 11.1). 
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16.2 Niveau de formation des techniciens 

Pour definir correctement Ie type de formation correspondant au niveau 
de techniciens forestiers, il est indispensable de connaitre la nature 
exacte de leurs fonctions sur Ie terrain; il convient ensuite de fixer Ie 
contenu du programme des cours et de preciser les methodes pidagogiques 
susceptibles d'atteindre les objectifs de formation determdnes par 
l'autorite superieure. 

une etude detaillee des travaux confies a ce corps de techniciens est 
susceptible de fournir des informations sur Ie niveau tres eleve de 
connaissances et de savoir-faire dans un large eventail d'activites. TOut 
technicien forestier doit etre tout A fait capable de demontrer son 
savoir-faire dans la totalite de la variete de travaux executes par les 
ouvriers forestiers. II doit etre de plus capable de reconnaitre les 
diverses conditions ecologiques qui requierent des procedures techniques 
adaptees. II doit posseder Ie savoir-faire elementaire en matiere de 
topographie et dendrometrie pour distinguer divers placeaux dans un 
peuplement donne et ensuite appliquer a chaque placeau la meilleure 
technique de traitement. II a aussi besoin de savoir comment mettre en 
oeuvre un trace d'ouverture d'une route ou un plan de construction et 
diriger une equipe d'ouvriers qualifies pour ces divers travaux. II doit 
etre competent en matiere de tenue d'archives techniques et de redaction de 
rapports sur ses activites, ainsi que sur les depenses et l'utilisation de 
la main-d'oeuvre. II doit enfin savoir appliquer les instructions re9Ues 
sur l'emploi des fonds et du materiel qui lui sont confies. 

Comme cet agent forestier doit posseder une solide formation pratique, 
celle-ci doit etre con9Ue de telle sorte qu'il puisse faire l'acquisition a 
l'ecole dans toute la mesure du possible du savoir-faire juge necessaire. 
II doit aussi apprendre parfaitement comment diriger efficacement les 
ouvriers forestiers places sous ses ordres. Apres sa sortie de l'ecole, Ie 
nouveau diplome est generalement affecte comme technicien stagiaire; au 
cours de ce stage probatoire, ses competences doivent etre exandnees pour 
verifier s'il a atteint un niveau de technicite satisfaisant; il est 
ensuite definitivement titularise et affecte a un poste de terrain. 

16.3 Niveau de formation des techniciens superieurs 

L'etablissement du programme de formation doit proceder du mAme 
principe que celui expose au paragraphe precedent, c'est-a-dire, d'abord 
identifier les ndssions specifiques des techniciens superieurs, puiS 
concevoir Ie programme des etudes necessaires et definir les methodes 
pedagogiques a mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs fixes. 

Le cycle de formation doit etre essentiellement oriente vers la 
coordination et la supervision des activites techniques des techniciens. 

La futur technicien superieur doit aussi apprendre comment extraire 
d'un programme pluri-annuel les objectifs precis a atteindre au cours d'un 
exercice donne et deter.miner les moyens financiers, materiels et humains a 
mettre en oeuvre pour les atteindre. 

La aU existent deja des plans d'amenagement, ceux-ci doivent etre 
utilises comme support des exercices pratiques: conception des programmes 
annuels et saisonniers de travaux, fixation des coOts, planification de 
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l'utilisation du materiel, planification des exploitations en fonction des 
saisons et des demandes de l'industrie. La redaction de rapports precis et 
documentes est un autre objectif de la formation ainsi que les methodes 
d'evaluation des performances et des aptitudes du personnel subalterne. 
Les techniques d'animation de groupe ne doivent pas non plus etre 
negligees. Enfin il convient de donner aux futurs techniciens superieurs 
une solide formation en matiere d'organisation et de securite du travail. 

La duree de la formation est generalement de deux annees. Neanmoins il 
peut etre utile de completer ces deux annees de formation essentiellement 
technique par une annee de formation dans le domaine de l'organisaton des 
chantiers et de la planification, principalement pour les agents appeles a 
recevoir une affectation les amenant a coordonner les activites foresti~res 
de plusieurs techniciens et a organiser leur travail. Ce complement 
indispensable en formation peut leur etre donne au cours d'une annee de 
stage effectuee en double commande aupres d'un collegue plus ancien, donc 
plus experimente. 

17 . FORMATION CONTINUE 

17.1 Buts de la formation continue 

La formation continue poursuit deux objectifs precis. Le premier 
consiste a fournir aux cadres des informations actualisees sur des 
techniques qui ont evolue depuis l'epoque de leur formation initiale. Le 
second est de vivifier leur interet et leur enthousiasme pour leur travail. 

Ce type de formation doit etre considere comme partie integrante de 
l'activite normale de l'ecole technique forestiere et non pas comme une 
fonction occasionnelle entreprise 10rsqu'i1 n'y a rien de mieux a faire. Le 
temps consacre a la formation continue doit etre envisage comme une part de 
la vie professionne11e de tout cadre et aussi comme un prealable utile mais 
non indispensable, au passage aux grades superieurs. 

17.2 Methodes d'enseignement 

Les cours de formation continue doivent etre de types varies pour 
repondre aux besoins du service et a son degre de developpement. Ainsi des 
cours orientes vers l'apprentissage d'une procedure technique precise 
doivent etre dispenses aux cadres prealablement a sa mise en oeuvre; 
ils peuvent comprendre a 1a fois des aspects techniques admdnistratifs et 
financiers; ils doivent etre donnes d'abord a ceux qui auront 1a charge de 
la mettre en application. D'une fa90n generale ces cours doivent donner 
des informations sur les raisons pour lesquelles cette nouvelle procedure 
doit remplacer les precedentes et sur les avantages escomptes de telle 
sorte que les stagiaires puissent a leur tour utiliser leurs nouvelles 
connaissances pour convaincre leurs collaborateurs et obtenir d'eux la 
meilleure efficacite. En effet il ne faut pas sous-estimer les difficultes 
a modifier les habitudes acquises et a faire evoluer les choses. 

un autre type de formation continue peut aussi etre con~ dans Ie but 
de donner a des cadres experimentes une information generale actualisee 
lorsqu'ils re90ivent la mission de passer d'un type de travail a un autre, 
par exemple de la gestion des peuplements artificiels a celle des forets 
naturelles, ou de la sylviculture en savane a celle de la foret dense. 
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De tels cours de rafraichissement des connaissances doivent itre organises 
de fa~on per.manente par l'ecole afin de donner aux participants toutes 
facilites pour se maintenir continuellement au Meilleur niveau technique 
tout au long de leur carriere. Des cours de duree plus reduite peuvent 
aussi etre con~s pour preparer certains cadres a vulgariser ou a mettre en 
oeuvre de nouvelles campagnes interessant 1e public, ou 1e gouvernement, ou 
des entreprises privees. 

17.3 rrequence des cours 

Un grand nombre de facteurs interviennent pour reg1er 1a frequence des 
sessions de fonmation continue. Ce sont par exemp1e 1a mobi1ite du 
personnel et 1es changements de procedures techniques. Neanmoins 1a 
participation des individus a ces sessions doit etre contra1ee par la 
direction du personnel ou par un comite; ceux-ci doivent essayer de 
verifier que chaque cadre technique a 1a possibilite de suivre un cours de 
formation continue au moins une fois tous 1es 4 ou 5 ans. 

17.4 Duree de cours 

11 est evident que 1a duree d'un cours donne depend de l'objectif qui 
lui est assigne; i1 faut tenir compte aussi du fait qu'un technicien ayant 
accompli une certaine periode de service sur 1e terrain doit se readapter 
au rythme sco1aire. C'est pourquoi des cours intensifs d'une tres courte 
duree peuvent se reveler moins efficaces pour eux qu'un cycle de 
conferences leur permettant de progresser a une allure plus moderee, 
d'echanger des idees avec leur co1legues, ou de poursuivre des etudes 
personnelles comp1ementaires. 5i l'on tient compte du coOt et des 
consequences des interruptions d'activite resultant du rassemb1ement des 
participants a une session de formation continue, mais aussi du benefice 
qui peut en etre retire, une duree de l'ordre du mois peut etre consideree 
comme convenab1e du point de vue de son efficacite. 

En ce qui concerne 1es sessions de remise a niveau, une duree de 3 a 6 
semaines est genera1ement suffisante, mais des durees plus courtes ou plus 
10ngues peuvent etre envisagees dans des cas precis. 

O'une fa~on genera1e, une session de fonmation continue d'une duree de 
8 a 10 semaines organisee regu1ierement tous 1es 4 a 5 ans ne parait pas 
deraisonnab1e; e11e represente 4 a 5\ de 1a periode moyenne d'activite d'un 
cadre, ce qui correspond a un investissement vital et rentable en raison de 
l'ame1ioration de 1a qua1ite des services rendus. 

17.5 Changements d'attitude 

L'un des principaux objectifs de 1a fonmation continue doit etre aussi 
1a reactivation de l'interet du technicien pour son travail et 1e 
renforcement de sa confiance en soi dans l'accomp1issement de sa mission. 
En effet des attitudes negatives a l'egard du travail ~uvent resu1ter de 
certains doutes sur l'aptitude a accomp1ir certaines taches, ou sur leur 
interet et leur importance dans 1e contexte national. Decouvrir les 
domaines dans 1esquels un cadre est deficient, puis apporter des 
ameliorations, exigent beaucoup de tact. Peu de personnes sont desireuses 
de reveler certaines des insuffisances dont ils sont conscients. 
Lorsqu'elles peuvent ette identifiees et qu'un programme de redreasemant 
peut itre caniU' i1 en r'lU1te notma1ement une grande latilfaetion de 1a 
part de l'interesse et un changement profond d'attitude. 



- 53 -

TOute session de formation continue doit donc etre presentee comme une 
excellente occasion d'amelioration. Elle ne doit jamais etre suggeree 
comme une sanction de rendements insuffisants. Tout stagiaire parvenu a la 
fin d'une session de formation continue doit avoir Ie sentiment que son 
travail est essentiel, dans une certaine mesure, pour Ie succes de 
l'ensemble des entreprises de ses employeurs et qu'il est desormais mieux 
preparer a comprendre sa mission et a l'accomplir d'une fa~on plus 
efficace. 

17.6 Sessions prealables a une promotion 

Des sessions prealables a un avancement peuvent etre justifiees 
lorsqu'il s'agit de mettre en lumiere les divers aspects de la mission qui 
peut etre confiee a un technicien promu au grade superieur; neanmoins elles 
ne sont pas necessairement destinees a qualifier un agent donne pour une 
promotion. II faut presenter aux techniciens promouvables les exigences 
professionnelles concernant la planification et Ie financement des travaux, 
ainsi que les techniques de supervision et de controle de telle fa~on que 
si ces agents sont promus, ils seront capables d'assumer leurs nouvelles 
responsabilites. Autrement il faut s'attendre a ce qu'ils essayent de 
poursuivre avec leurs habitudes anciennes, ce qui aurait pour effet 
d'interferer avec la mission des personnels places sous leurs ordres. De 
telles sessions doivent etre organisees bien avant que leur promotion au 
grade superieur ne soit decidee. Ainsi pourra etre observe l'attitude des 
techniciens promouvables pendant les sessions et verifie l'effet de la 
formation re~e sur la qualite de leur travail sur Ie terrain pendant la 
periode d'attente de leur promotion. 

17.7 Formation aux techniques de developpement 

Au cours de leur formation initiale, les eleves-techniciens doivent 
recevoir un enseignement elementaire suur les techniques de developpement. 
Celui-ci consiste generalement en informations sur la nature des 
communications avec les communautes villageoises, la definition de leurs 
besoins, et aussi l'equilibre qui doit etre etabli entre la responsabilite 
du service forestier et celIe des villageois pour satisfaire ces besoins. 
Cet enseignement est quelquefois dispense dans Ie cadre d'un cours plus 
large sur la Gestion des forets paysannes. Toutefois un tel cours, meme 
oriente vers la comprehension et l'evaluation des techniques de 
developpement forestier ainsi que vers l'etablissement d'une attitude 
favorable a la participation aux taches de developpement, peut ne pas etre 
adapte a la formation d'un technicien donne appele a jouer un role 
important dans la mise en oeuvre d'un programme de developpement. une 
formation complementaire peut lui etre donnee sur Ie tas en l'affectant 
comme assistant a une equipe chargee de ce programme, mais ce n'est pas 
suffisant. 

II est necessaire de concevoir une session de formation continue pour 
enseigner les techniques de developpement forestier aux techniciens 
appeles, soit a etre affectes a de telles taches, soit a etre nommmes dans 
un poste de responsabilite dans une region ou ils auront a promouvoir ou a 
controler des activites de cette nature. une etude approfondie des 
conditions sociologiques et des motivations des populations locales devra 
sous-tendre l'examen detaille de cas concrets extraits de projets en cours 
ou acheves. Le programme d'une telle session devra aussi inclure la 
partiCipation concrete a des activites de developpement forestier. 
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17.8 Organisation des sessions 

Comme son nom l'indique, la formation continue doit etre une fonction 
permanente de l'etablissement d'enseignement et consideree au mime titre 
que les 8utres 8ctivites dont il est charge. Elle ne doit pas itre isolee 
de leur cours normal et reservee uniquement a certaines periodes de 
l'annee, comme celIe des vacances scolaires; en effet ces vacances sont 
autant necessaires a la detente des etudiants qu'a celIe du corps 
enseignant et, si les programmes de formation continue sont charges et 
concentres sur la periode de conges, les professeurs aborderont la nouvelle 
annee scolaire sans avoir pu beneficier de repos et de detente suffisants. 

Les vacances sont, par ailleurs, un moment privilegie pour permettre 
la verification et l'entretien des materiels pedagogiques, ainsi que 
l'organisation au profit du corps enseignant de tournees sur le terrain 
pour verifier l'adequation des programmes aux realites du service; ces 
vacances peuvent aussi etre mises a profit par les professeurs pour 
poursuivre ou completer des etudes personnelles. De meme, pendant les 
vacances, certains travaux, comme la refection des peintures des salles de 
cours ou des logements peuvent etre entrepris. 

En revanche, si les sessions de formation continue sont organisees 
dans Ie cadre des activites habituelles de l'ecole, toutes les matieres 
techniques dependant des conditions miteorologiques pourront etre 
programmees sans difficulte au cours des saisons les plus favorables. De 
plus les enseignants, concernes aussi bien par la formation initiale que 
par la formation continue, tireront un profit certain du contact avec ces 
deux types d'auditoire. lls pourront ainsi faire beneficier les stagiaires 
des sessions de formation continue des meilleures techniques pedagogiques 
ou des dernieres techniques forestieres, et, reciproquement, de nombreuses 
informations resultant des observations faites sur le terrain par ces 
derniers pourront etre transmises aux etudiants du cycle de formation 
initiale. 

18. ACTIVITES ET MORAL DES ETUDIANTS 

18.1 Introduction 

L'objectif principal de toute ecole forestiere technique dit etre la 
formation de techniciens forestiers de qualite. Mais il faut avoir present 
a l'esprit aussi que ces techniciens sont appeles a jouer un role important 
dans les communautes des villages ou des petites villes. Le programme de 
la formation doit par consequent etre oriente vers l'elargissement des 
connaissances et Ie developpement d'aptitudes au role d'animateur des 
communautes locales dont les techniciens doivent etre parfaitement 
conscients. 

11 est donc necessaire que le moral des etudiants soit maintenu au 
niveau Ie plus eleve possible en meme temps que leur sens de 
l'auto-discipline doit etre developpe. Ils doivent se sentir fiers d'etre 
des etudiants forestiers et etre animes du desir de travailler sarieusement 
a leur propre formation. Pour parvenir a ce resultat, un certain nombre 
d'initiatives doivent etre encouragees; elles sont decrites ci-apres. 
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18.2 Insigne 

II est conseille de choisir des que possible un insigne et une devise 
pour l'ecole. L'ensemble du corps enseignant et les etudiants doivent etre 
invites a faire des propositions soumdses au vote pour en detenminer la 
plus interessante. Une fois approuve par l'autorite competente Ie dessin 
de cet insigne peut etre reproduit sur Ie papier a lettres, les 
publications de l'ecole et sur son enseigne. On peut aussi l'utiliser pour 
decorer des cravates qui peuvent etre vendues par l'association des 
etudiants, Ie benefice etant porte au credit de son budget pour financer 
d'autres activites. II est aussi possible de reproduire ce dessin sur les 
vestons ou sur les maillots de sport, ou encore sur des tricots souvent 
fort apprecies des jeunes gens. 

18.3 Associations d'etudiants 

Dans toute la mesure du possible, il faut inciter les etudiants a 
constituer une association avec election d'un bureau representatif 
constitue d'au moins un president, un secretaire et un tresorier. 
Plusieurs commissions peuvent etre creees, dont au moins une commission des 
sports. Toutes les deliberations doivent faire l'objet d'un compte rendu 
ecrit qui doit etre remis au directeur de l'ecole a titre d'information. 
Celui-ci peut, bien entendu, en tirer toutes les consequences, prendre 
eventuellement les mesures necessaires dans les cas litigieux; il peut 
aussi avantageusement prevoir des reunions regulieres avec Ie bureau de 
l' association. 

Outre les sujets generaux se rapportant a la vie des etudiants, 
l'association doit se sentir concernee par la promotion de divers groupes, 
comme par exemple une troupe theatrale, une chorale ou un ensemble musical, 
ou encore un club de photos. II est evident que de telles activit's 
peuvent etre soutenues par l'ecole meme financierement. 

18.4 Activites sportives 

Toutes les activites sportives doivent etre encouragees (cf. ci-apres, 
2eme partie, Chapitre 13), au besoin aidees financierement, par exemple 
pour l'achat des equipements, cornme les chaussures de football. Si des 
e~ipes sont constituees, elles doivent etre autorisees a s'affilier aux 
federations concernees et toutes facilites peuvent leur etre accordees pour 
participer a des competitions, notaxmnent Ie transport. Des donateurs 
doivent etre encourages pour soutenir les equipes et fournir des coupes 
pour recompenser les vainqueurs des diverses competitions. 

Dans certains etablissements, des moniteurs de sports sont recrutes 
pour encadrer ces activites sportives. Outre l'entralnement des diverses 
equipes, ces moniteurs doivent assister les etudiants dans l'organisation 
de rencontres et, au besoin, les organiser eux-memes en cas d'insuffisances 
de la part des etudiants. 

18.5 Journal d'ecole 

La publication d'un journal est l'un des moyens permettant de faire 
connaitre les activites de l'etablissement. Celui-ci doit etre bien 
Intlndu produit par liS etuc1iants mail 11 lit d'ulaql qu'un ou dlux 
professeurs participent au moins a titre de conse!l. 
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Taus les etudiants et les professeurs doivent etre invites a proposer 
des articles techniques ou des textes sur des sujets d'ordre g~n~ral mais 
non-politiques. Les plus interessants sont generalement choisis par un 
camite de lecture. Le directeur de l'ecole peut exprimer Ie desir 
d'examiner chaque numero du journal avant publication pour verifier si 
aucun sujet traite n'est susceptible de creer des difficultes avec 
certaines spheres officielles. 

Le cout da la publication peut etre couvert en totalite ou en partie 
par la publicite a laquelle les firmes interessees doivent etre invitees. 
De nos jours en effet la moindre publication est souvent tres chere en 
raison du prix du papier et des couts d'impression. C'est pourquoi, du 
moins au debut, il vaut mieux publier Ie journal par duplication en 
utilisant les moyens de l'ecole. Ce n'est que plus tard, si l'audience du 
journal s'accroit, que sa presentation peut etre amelioree en utilisant les 
techniques de l'offset. 

La publication reguliere d'un journal requiert beaucoup d'efforts et 
de pers~verance ainsi que de l'enthousiasme et une bonne organisation. 
Neanmoins, meme si Ie journal ne comporte qu'un seul numero par an, les 
benefices que peut en retirer l'ecole dans Ie domaine de la promotion de 
son identite sont tres importants. 

18.6 Prix 

La plupart des ecoles forestieres, une fois constituees, sont amenees 
a fonder des prix pour honorer les succes ou les meilleures realisations, 
comme Ie meilleur projet de travaux, ou Ie meilleur etudiant d'une 
promotion. Afin d'encourager les activites des etudiants dans Ie domaine 
du developpement des forets paysannes, un prix special peut etre cree pour 
distinguer l'etudiant ayant manifeste Ie meilleur esprit de service. 

18.7 Formation humaine 

L'ensemble du corps enseignant doit observer attentivement tous les 
etudiants et les aider, si possible, a s'integrer a la communaute en 
participant activement a la vie de l'ecole. Meme si la participation de 
certains d'entre eux demeure limitee, Ie message doit passer pourvu que 
l'etat d'esprit se maintienne au meilleur niveau. 

Lorsque certains etudiants ont des problemes personnels, ils doivent 
etre immediatement assistes et entoures de conseils, sinon d'autres 
etudiants risquent d'etre affectes. Aussi Ie corps enseignant doit 
s'efforcer de donner l'image d'une communaute animee d'un sentiment pro fond 
de l'humain. II est possible d'en attendre qu'a leur tour les jeunes 
techniciens aient la meme attitude au milieu des societes aU ils seront 
appeles a vivre. 

19. MANlFES~TIONS ANNUELLES 

19.1 Introduction 

Dans ce dernier chapitre de 1a premi~re partie, 1'attention du 1ecteur 
doit etre attiree sur l'importance de certaines manifestations annuelles 
qui ponctuent la vie de toute ecole forestiere et qui requierent beaucoup 
d'efforts de la part des organisateurs s'ils desirent qu'elles soient 
efficaces et couronnees de succes. 
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19.2 Preparation du budget 

Tous les membres du corps enseignant doivent se sentir concernes par 
la preparation du budget annuel de qui depend Ie programme des travaux de 
l'exercice suivant. C'est pourquoi ce peut etre une heureuse initiative de 
demander a certains membres responsables du corps enseignant de relever 
tout au long de l'annee certaines donnees chiffrees comme les salaires ou 
les prix de la nourriture et des vehicules, des outils, de divers 
equipements, des livres dont l'acquisition est envisagee, etc. De cette 
fa~on les chefs de departement et Ie directeur peuvent proceder a une 
compilation utile avant l'ouverture de la periode de preparation du budget. 
Ainsi peut etre prepare concretement Ie projet de budget qui sera ensuite 
soumis a une commission constituee des membres les plus representatifs du 
corps enseignant et du directeur et dont la tache sera la mise au net des 
propositions de budget. 

19.3 Examens 

Des examens particuliers portant sur une partie des matieres d'un 
cours donne sont generalement organises a la fin de chaque periode (cf. 
~ndice 2); ils ont pour but la verification des progres de chaque 
~iant et accessoirement ils fournissent une bonne occasion de preparer 
aussi bien les etudiants que leurs professeurs aux modalites de l'examen 
final. 

Chaque instructeur est invite a preparer une liste de questions qu'il 
doit soumettre pour avis ou approbation a son chef de departement ou au 
directeur. II convient de faire tres attention dans Ie libelle des 
questions pour eviter les doubles sens, ou des sujets mathematiques trop 
compliques, voire les fautes d'orthographe qui peuvent etre sources de 
confusion. 

La salle d'examen ecrit doit etre soigneusement preparee avec un 
nombre de tables et de sieges suffisant, eventuellement numerotes; il faut 
prevoir papier, crayons et plumes, etc. Ne pas oublier une horloge. 

Le reglement des examens doit etre rappele aux etudiants. Lorsque les 
questionnaires sont distribues, les etudiants doivent etre autorises a 
demander eventuellement certains eclaircissements avant Ie debut de 
l'examen. 

Les correcteurs doivent proceder aux corrections sans delai. Les 
resultats peuvent etre soumis pour verification a un professeur 
specialement habilite a cet effet, ou au directeur des etudes s'il en 
existe un, puis presentes au directeur pour approbation. Tout resultat 
aberrant d'un etudiant doit fair l'objet d'une verification attentive pour 
eviter toute erreur. Puis les resultats doivent etre affiches sans tarder. 

Les resultats obtenus aux examens finaux doivent etre analyses avec 
soin par les professeurs pour inventorier les le90ns qui peuvent en etre 
tirees. II peut etre conseille de rediger la liste type des reponses aux 
questions posees et d'archiver ces reponses standardisees comme references. 

19.4 Remise des diplOmes 

Les diplOmas sont normalement rends aux recipiendaires a la fin de 
leurs etudes. Ce peut etre l'occasion d'une certaine solennite a laquelle 
de nombreuses institutions sont attachees en raison des retambees qui 
peuvent en etre attendues dans Ie domaine des relations publiques. 
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Pour @tre reussie pleinement, la cerimonie de remise des diplSmes doit 
etre tres bien preparee, principalement si elle est l'occasion de certaines 
expositions. 5i des conferenciers sont invites, il faut les informer 
soigneusement de la nature et de l'interit de la ceremenie 1 laquelle ils 
sont convies et leur rafraichir les souvenirs quelques jours avant. Les 
etudiants peuvent @tre autorises a inviter leur fandlle et leurs ands dans 
la limite des places disponibles. Les mass media doivent @tre info~s, il 
convient aussi que soient convies Ie plus grand nombre possible de 
dignitaires locaux ou nationaux. Les programmes et les invitations doivent 
etre imprimes, si les fonds disponibles Ie permettent. 

Le jour de la ceremenie i1 faut porter toute son attention au 
placement des invites ainsi qu'a l'installation de la tribune et 
eventuellement a la sonorisation. II n'est pas inutile de prevoir un 
buffet. La contribution des conferenciers invites et la presence des 
dignitaires doit faire l'objet de remerciements publics confirmes par une 
lettre formelle des Ie jour suivant la ceremenie. 

Au fil des ans, cette ceremonie peut prendre un caractere national, 
principalement dans les petits pays, et ceci n'est pas sans interet si l'on 
songe aux possibilites de subventions de la part des autoritel 
gouvernementales. 

19.5 Manifestations 

Dans certains pays, les ecoles forestieres organisent des 
manifestations sportives qui exercent generalement un certain attrait sur 
Ie public. II s'agit la d'excellentes occasions de beneficier du soutien 
des instances ~ouvernementales ou des collectivites locales. Cependant, 
elles doivent etre prevues et organisees avec soin pour ne pas interferer 
sur Ie programme de formation de l'ecole. 
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OEUXIEME PARTIE - AMENAGEMENTS TECHNIQUES ET EQUIPEMENT 

1. INTRODUCTION 

La deuxieme partie du manuel traite de divers amenagements tels que 
batiments, ateliers, magasins, etc., ainsi que de divers materiels et 
equipements. 

La liste proposee est relativement complete. II est cependant evident 
que chaque ecole forestiere technique n'a pas besoin de tous ces 
amenagements, materiels ou equipements car la definition de ces besoins 
depend largement des conditions locales. De la meme fa90n il faut etre 
persuade que les moyens financiers ne permettront pas toujours d'acquerir 
tel equipement meme si cette acquisition est jugee souhaitable. 

Quoi qu'il en soit cette liste peut etre consideree comme une sorte 
d'aide-memoire dont la consultation sera utile chaque fois qu'il s'agira de 
concevoir et d'organiser un nouvel etablissement d'enseignement. Meme dans 
Ie cas des ecoles existantes, la consultation de cette liste pourra rendre 
service, principalement lorsqu'il s'agira d'accroitre leur capacite ou 
d'ameliorer leur fonctionnement. 

2. SALLES DE COORS 

2.1 Principes de base 

Dans tout etablissement de formation technique la salle de cours doit 
etre con9Ue comme une salle de travaux dans laquelle des cours peuvent etre 
donnes, plutot que l' inverse. II faut aussi tenir compte du large eventail 
d'activites que l'on peut y pratiquer et parmi lesquels l'audition passive 
de conferences et la prise de notes ecrites peut etre seulement 
d'importance mineure. 

En effet, bien que la fonction de salle de cours puisse etre au debut 
predominante, les possibilites de travaux en groupe iront en accroissant au 
fur et a mesure du deroulement des programmes de formation. Les etudiants 
auront de plus en plus a manipuler divers instruments ou specimens de 
plusieurs types. Aussi est-il necessaire de prevoir toutes facilites pour 
deplacer et regrouper les postes de travail. La salle doit etre con9Ue et 
equipee de telle fa90n que l'on puisse passer a une activite de groupe avec 
un minimum de derangement. Dans la majorite des cas de simples tables de 
travail seront beaucoup plus utiles que les bureaux traditionnels. Elles 
devront etre suffisamment larges pour que l'on puisse y deployer a la 
demande des cartes, des documents ou des echantillons. Les chaises devront 
etre de la taille adulte et non pas du modele habituel dans les 
etablissements d'enseignement secondaire. 

2.2 Surface 

Une surface par etudiant de 2,5 m2, eventuellement portee a 3 m2 si 
les moyens financiers Ie permettent, peut etre consideree comme convenable. 
Meme si cela represente un coUt de construction eleve, du moins au debut, 
l'investissement qu'il represente est relativement modeste si on Ie compare 
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a celui de l'ensemble de la formation, surtout si l'on prend en 
consideration 1a duree de service des batiments qui est de l'ordre de 30 A 
50 ans et meme plus dans certains cas. 

2.3 Eclairage 

Un bon eclairage des locaux est souhaitable, et doit etre assure, si 
possible, des deux cotes de chaque salle. L'orientation des salles de 
cours est importante et doit etre analysee en relation avec l'incidence des 
rayons du soleil aux diverses epoques de l'annee. Dans certains cas, il 
conviendra d'ombrer l'un des cotes, par exemple au moyen d'une veranda qui 
sera par ailleurs utile pour permettre la circulation des etudiants; la 
construction d'une veranda des deux cotes des salles est rarement 
justifiee. De plus l'amenagement d'auvents au dessus de certaines 
fenetres, ou de rideaux pare-soleil peut etre necessaire pour proteger les 
etudiants des rayons directs du soleil a certaines heures de la journee 
selon les saisons. 

5i la disposition des batiments ne permet pas l'ouverture de fenetres 
sur les deux cotes des salles de cours, il y a lieu de prevoir un 
complement d'eclairage artificiel dans toute la mesure du possible. 

L'ouverture de fenetres au fond des salles n'est pas souhaitable car 
il peut en resulter des difficultes d'observation du tableau noir et des 
ecrans de projection. 

II est necessaire aussi de penser a reserver certaines longueurs de 
murs sans ouvertures pour pouvoir les amenager et y fixer des tableaux ou y 
suspendre des diagrammes, etc. 

2.4 Ventilation 

Une bonne aeration des locaux est necessaire; elle peut etre realisee 
en equipant les fenetres de chassis ouvrants, a l'italienne par exemple. 
Dans les regions aU des vents violente et des tornades peuvent rendre la 
fermeture des fenetres oecessaire, il faut prevoir a la partie superieure 
des murs·des claustrats pour permettre la circulation de l'air. II est, en 
effet, indispensable d'assurer de bonnes conditions d'aeration, 
principalement au cours des apres-midi. Lorsque cela s'avere necessaire et 
possible, de larges brasseurs d'air, au nombre de 3 a 4 par salles, 
suffisent pour maintenir des conditions de travail relativement agreables. 
En revanche l'installation de climatiseurs n'est pas recommandee car l'air 
conditionne cree des conditions tout a fait artificielles, sauf dans les 
pieces ou la conservation de certaines collections l'exige. 

2.5 Mobilier 

L'enseignant doit pouvoir disposer d'un bureau et d'armoires ou de 
meubles a tiroirs pour y ranger 1es craies, des chiffons, du papier, etc. 
11 est recommande de ne pas placer ce bureau sur une estrade mais au 
contraire de l'installer directement au niveau du sol. eela cree une 
atmosphere de travail plus favorable en facilitant les deplacements de ce 
bureau et des tables des eleves en cas de necessite pour des raisons 
pedagogiques. C'est aussi mains fatiguant pour le professeur. 
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Des petites armoires ou des rayonnages doivent aussi etre mis a la 
disposition des etudiants pour permettre d'y ranger leurs affaires entre 
les cours; il vaut mieux les installer c~ntre l'un des murs du fond des 
classes ou dans un local specialement con9U, par exemple entre deux salles 
de cours contigUes, afin de liberer la plus grande place possible. 

2.6 Installations electrigues 

De nombreuses prises de courant doivent etre prevues, au moins sur les 
deux murs du fond de chaque salle per permettre l'alimentation des divers 
appareils audiovisuels, comme un retroprojecteur ou un projecteur de 
diapositives. On peut aussi prevoir des prises de courant A la base des 
murs des deux cotes de la salle pour pouvoir y brancher des lampes de 
bureau, si Ie besoin en est ressenti. 

2.7 Securite 

L'entree principale de chaque salle doit etre suffisamment large pour 
permettre l'evacuation rapide des occupants en cas d'urgence. La porte 
doit pouvoir s'ouvrir vers l'exterieur. 5i une deuxieme porte peut etre 
prevue, son emplacement doit etre sur Ie mur oppose et en diagonale par 
rapport a la porte principale. 

II faut aussi prevoir un extincteur a l'interieur dans chaque salle ou 
a l'exterieur dans un emplacement facilement accessible. 

3. LABORA'roIRES 0' ENSEIGNEMENT 

3.1 Interet 

Le besoin de laboratoires d'enseignement depend de l'ampleur du 
programme des etudes. Dans certains cas, il convient de fournir aux 
etudiants la possibilite de rafraichir les eonnaissances acquises au 
secondaire et de les amener a un niveau tel qu'ils puissent beneficier 
pleinement de la formation dispensee par l'ecole technique. Plus souvent, 
cependant, il s'agit tout simplement de prendre en compte Ie defaut 
d'adequation des programmes de l'enseignement secondaire aux connaissances 
de base exigibles a l'entree a l'ecole forestiere. De tels cours n'ont 
parfois qu'un rapport assez lointain avec les etudes ulterieures, mais 
chaque fois qu'ils peuvent etre orientes pour correspondre aux matieres 
techniques, ils peuvent etre tres utiles. Dans ce cas, leur realisation 
dans des conditions satisfaisantes rend necessaire l'utilisation de 
laboratoires. 

3.2 Laboratoire de chimie-pedologie 

II est souhaitable de pouvoir disposer d'un laboratoire de chimie 
pouvant etre utilise ulterieurement comme laboratoire de pedologie. Ce 
laboratoire possede beaucoup de caracteristiques communes avec un labo de 
chimie tel qu'il en existe a l'universite dans un cycle preparatoire aux 
etudes de chimie. Toutefois il convient de lui donner des dimensions plus 
genereuses de telle sorte que les etudes de sol puissent y etre effectuees. 
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3.2.1 Surface 

une surface de 4,5 m2 par etudiant doit etre consideree comma 
convenable pour les activites courantes. Elle permet en outre de disposer 
de paillasses utilisables pour l'installation de demonstrations ou la mise 
en oeuvre d'experimentation en continuo 

3.2.2. Pieces de rangement et de preparation 

Deux pieces doivent etre reservees en arriere de la paillasse du 
professeur; elles doivent etre accessibles des deux cotes de cette 
paillasse et communiquantes entre elles. La premiere est utilisee comme 
salle de preparation aU les manipulations peuvent etre preparees avant 
d'etre effectuees devant les eleves. La seconde est une salle de rangement 
ou Ie professeur conserve sous la main de la verrerie et certains materiels 
et equipements qu'il ne souhaite pas exposer aux risques de deterioration 
dans Ie laboratoire, ou qu'il peut mettre a la disposition des eleves sans 
s'exposer a des retards causes par les delais de remplacement des 
fournitures. 

La salle de preparation doit etre equipee de placards sous paillasse 
et muraux. Des placards muraux munis de vitres sont utiles pour ranger les 
equipements d'utilisation peu frequente qui sont alors ranges et 
localisables facilement. Cette piece doit etre dotee aussi d'une paillasse 
centrale, equipee d'eviers avec eau courante et evacuation, de robinets de 
gaz et de prises de courant convenablement mises a la terre. II faut aussi 
prevoir une trousse a outils et une trousse de premiers soins dans un petit 
placard fennant a cleo 

En majorant de 15% environ la surface totale du laboratoire, la 
surface disponible est suffisante pour installer ces deux pieces. 

II faut aussi prevoir, dans la mesure rendue necessaire par la 
complexite des etudes prevues, des hottes aspirantes et des coffrets pour 
Ie rangement des balances de precision sur une paillasse situee contre Ie 
mur du fond du laboratoire. 

3.2.3 Eclairage 

Bien qu'un bon eclairage naturel soit souhaitable, comme dans les 
salles de cours, i1 n'est pas judicieux d'amenager en ouvertures la 
totalite des murs lateraux. II faut en effet en reserver une certaine 
proportion pour pouvoir y suspendre les appareils a desionisation de l'eau 
et aut res equipements usuels ou pour pouvoir disposer les balances. II 
convient aussi de prevoir la possibilite d'accrocher un extincteur qui doit 
etre du type chimique ou a gaz inerte. 

Pour compenser un eclairage naturel insuffisant, l'utilisation de 
tubes fluorescents en nombre convenable est tout a fait conseillee. En 
revanche l'eclairage naturel par Ie toit est rarement interessant en 
regions tropicales en raison de l'incidence verticale des rayons du soleil. 

3.2.4 ASration 

Une bonne ventilation au moyen de persiennes ou de claustrats disposes 
a la partie superieure des murs est necessaire, mais doit etre completee 
par des ventilateurs d'extraction. Les brasseurs d'air electriques, 
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conseilles pour l'aeration des salles de cours, sont nuisibles dans les 
labos car ils perturbent la combustion du gaz, et meme l'utilisation des 
balances de precision. 

3.2.5 Mobilier 

Des paillasses de 6 m de long sur 70 em de large avec une hauteur de 
80 em conviennent pour 6 etudiants travaillant par groupes de deux. Elles 
doivent etre equipees d'eviers, d'eau courante et d'evacuation 1 chaque 
extremite, et meme au centre si possible. Chaque poste de travail doit 
avoir un acces aise aux robinets de gaz et a des prises de courant avec 
mise a la terre. 11 faut aussi prevoir des casiers ou des tiroirs aux deux 
extremites ainsi qu'au milieu; il vaut mieux qu'ils ne soient pas fixes a 
demeure a la structure des paillasses, mais qu'ils soient amovibles. 11 
fait aussi mettre a la disposition des eleves des tabourets d'un modele 
permettant leur rangement facile sous les paillasses. 

Le mobilier doit etre complete par une ou deux paillasses reservees 
aux demonstrations et placees sur de petites estrades. Leur taille doit 
etre de 3 a 4 m de long; elles doivent etre equipees d'eviers, de robinets 
d'eau courante, et d'au moins 2 robinets a gaz et 2 prises de courant. Ces 
paillasses doivent etre pourvues de casiers ou de tiroirs pour le rangement 
de tout le materiel necessaire a l'enseignement. 

3.2.6 Installation d'eau, gaz et electricite 

La ou il n'y a pas de distribution publique de gaz de ville, il taut 
prevoir une installation de gaz butane ou de gaz propane, avec reserve de 
gaz a l'exterieur des batiments et dispositif automatique de securite. Les 
tuyaux de gaz doivent etre places dans des saignees pratiquees dans le 
dallage des laboratoires et recouvertes de plaques de beton de telle fa90n 
que le gaz puisse etre distribue aux diverses paillasses a un intervalle de 
l'ordre de 2 metres. 

Les cables electriques doivent courir dans des gaines etanches 
jusqu'aux divers points d'utilisation. 

Les eaux usees doivent d'abord etre dirigees vers un bac de 
decantation situe a l'exterieur des batiments avant d'etre evacuees par les 
egouts. 

La defense c~ntre les incendies doit etre assuree au moyen 
d'extincteurs a poudre ou a mousse, de couvertures ignifugees. 11 faut 
prevoir aussi un equipement de premiers soins. Tout cela doit etre 
parfaitement accessible et place pres de la paillasse du professeur ou dans 
la salle de preparation. 

3.3 Laboratoire de biologie 

Un laboratoire de biologie peut etre installe; il pourrait partager la 
meme salle de preparation et le meme magasin que le laboratoire de 
chimie/pedologie. Son utilisation peut etre non seulement la botanique et 
la bio1ogie genera1e, mais aussi l'entamo1ogie, 1a pathologie et 1a 
dendro1ogie, en cas de besoin. Dans de nombreux etablissements ce 
laboratoire est appele a etre beaucoup plus utilise que le laboratoire de 
chimie;pedoloqie. De ce fait, il dolt itre convenablement equiP' pour 
remplir ces diverses fonctions. 
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3.3.1 Surface 

La surface a prevoir peut etre legerement inferieure a celle 
considerse comme convenable pour le laboratoire de chimie/pedologie de meme 
que des paillasses plus etroites sont suffisantes. D'une fa~on generale on 
peut admettre comme convenable une surface de 4 m2 par etudiant. 

3.3.2 Eclairage et aeration 

Les contraintes d'eclairage et d'aeration sont sensiblement les memes 
que celles decrites aux paragraphes precedents. 

3.3.3 Mobilier 

Des paillasses de 60 em de large avec une hauteur conforms aux normss 
habi"tuelles conviennent. Leur longueur totale peut etre la meme que celles 
du laboratoire de chimie;pedoloqie. 11 faut les equiper de caliers et de 
tiroirs amovibles. 

3.3.4 Installation d'eau, gaz et electricite 

Les prises de gaz ne sont pas necessaires sur toutes les paillasses; 
elles doivent etre prevues seulement en des emplacements precis et sur les 
paillasses du fond du labo. Ceci permet une plus grande flexibilite dans la 
dispoSition d'autres paillasses. 

5'il est prevu d'utiliser des microscopes ou des tables de dissection, 
il faut equiper les paillasses de nombreuses prises de courant alimentees 
par des cables sous gaine relies a la distribution generale du labo par des 
branchements souples et amovibles de telle sorte que les paillasses 
puissent etre deplacees sans difficulte. 

Les paillasses du fond du labo doivent etre eguipees de point d'eau et 
d'eviers; on peut aussi en equiper la paillasse du professeur. Les 
balances doivent etre placees sur ces paillasses. 

11 faut aussi prevoir un petit extincteur et une trousse de premiers 
soins. 

3.4 5ecurite 

L'acces aux laboratoires doit etre amenage sous forme de deux larges 
portes ouvrant sur l'exterieur et situees en deux emplacements opposes en 
diagonale pour permettre une evacuation rapide en cas d'urgence. 11 est 
evident que toute sortie de secours doit etre maintenue libre de tous 
objets ou meubles genants et fer,mee par un dispositif special a barre 
horizontale ouvrant par simple pression. 

4. HERBIER 

11 est souhaitable d'installer un herbier pour conserver les 
echantillons botaniques, ainsi que des echantillons de bois ou de 
champiqnons. 
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4.1 Echantillons botanigues 

La preparation des echantillons botaniques doit etre faite de 
preference dans le laboratoire de biologie de telle sorte que l'herbier, 
lui-mame, ne soit con9U que pour la conservation des echantillons de 
reference et celle des echantillons destines a l'enseignement et aux 
manipulations des etudiants. 11 faut toutefois prevoir un emplacement 
suffisant pour permettre la verification et le classement des echantillons 
par un botaniste et eventuellement un assistant. Le botaniste etant 
lui-mame un membre du corps enseignant, il n'y a pas lieu de prevoir un 
bureau special pour lui dans la salle d'herbier. 

11 vaut mieux que les etuves de sechage soient instal lees dans le 
laboratoire de biologie ou elles seront plus facilement accessibles aux 
etudiants. En revanche il convient de prevoir un petit cabinet annexe a la 
salle d'herbier aU les echantillons pourront etre traites contre les 
insectes ou les champignons par fumigation ou autre procede avant stockage. 

Dans certaines regions, il faudra prevoir aussi des deshumidificateurs 
pour abaisser le degre hygrometrique de l'air et eviter ainsi la 
deterioration des echantillons. 

4.2 Echantillons de bois 

si des collections de bois doivent etre conservees, il faut prevoir 
des rayonnages pour y ranger les echantillons. 

11 est evident aussi que des outils sont necessaires pour les 
preparer. 

si la preparation des echantillons doit etre faite dans la salle 
d'herbier, il est indispensable de mettre a la disposition du responsable 
un aspirateur robuste pour pouvoir facilement eliminer toutes les 
poussieres et les copeaux. 

4.3 Eclairage 

11 faut eviter d'exposer les collections aux rayons directs du soleil; 
aussi les fenetres doivent-elles etre ouvertes a la partie superieure des 
murs et munies de rideaux noirs pour faciliter une eventuelle occultation. 
11 est alors necessaire de prevoir un eclairage artificiel. 

5. COLLECTIONS DIVERSEs 

Une salle speciale peut etre amenagee, dans certains etablissements, 
pour y conserver et exposer des echantillons divers utiles a 
l'enseignement. Ce peuvent etre, par exemple, des echantillons de roches 
ou de sols, des insectes, des peaux ou des cranes d'animaux, des 
echantillons de defauts du bois, etc. 

5.1 !clairage et aAration 

L'eclairage et l'aeration doivent etre assures de la meme fa90n que 
ceux de l'herbier ou du laboratoire de biologie. 
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5.2 Mobilier 

Des vitrines murales doivent itre disposees Ie long des murs; elles 
doivent etre con9Ues de telle sorte que la partie supirieure soit plus 
etroite que la partie inferieure de~ageant ainsi une sorte de tablette sur 
laquelle les echantillons pourront etre poses en cas de besoin. 

II est necessaire de prevoir un fichier de la collection de telle 
sorte que les echantillons soient inventoriees et facilement localisables. 
Une ou plusieurs tables placees au centre de la piece completeront Ie 
mobilier; elles seront utiles pour examiner les specimens, etant precise 
que leur preparation pourra toujours etre faite par Ie laboratoire 
interesse. 

6. ATELIER DE DESSIN 

6.1 Considerations generales 

La surface moyenne occupee par etudiant dans un atelier de dessin est 
importante, de l'ordre de 3,7 a 4,6 m2; la question doit donc etre posee, 
dans chaque nouvel etablissement, de savoir si Ie coUt represente par la 
construction d'un tel atelier uniquement pour Ie dessin est justifie. Si 
au contraire des economies doivent etre rialisees, il convient d'utiliser 
les amenagements generaux d'une salle de classe pour cet usage. 

Si la conception d'ensemble des salles de classe a prevu, par exemple, 
que deux salles contiqUes sont separees par une cloison coulissante, 
l'ouverture de cette cloison permet de disposer facilement de la surface 
necessaire; les membres d'une promotion peuvent recevoir leurs instructions 
en se rassemblant dans une salle, puis se repartir entre les deux salles en 
utilisant toutes les surfaces de tables disponibles. 

6.2 Equipement 

Si une salle de classe doit aussi etre utilisee comme atelier de 
dessin, il convient de prevoir au titre d'equipements supplementaires des 
planches a dessin munies chacune Ie long d'un bord de supports en coin et 
Ie long du bord oppose d'une baguette metallique debordante. Ces planches 
ainsi mcdifiees peuvent etre placees sur les tables de travail habituelles. 
Ce n'est que dans des etablissements de formation de techniciens 
forestiers, specialises en topographie ou en genie civil, specialites 
impliquant beaucoup de travaux de dessin, que l'investissement 
correspondant a la fourniture de tables a dessin peut etre justifie. 

Des lampes de bureau amovibles peuvent etre aussi utiles en nambre 
suffisant mais il est rare que chaque etudiant puisse avoir besoin d'une 
lampe en meme temps que ses condisciples. Toutefois il convient de 
permettre aux etudiants d'acceder librement a la salle aminagee pour Ie 
dessin meme apres les heures normales de travail pour leur donner la 
possibilite d'achever leur travail. Cette disposition permet de limiter 
les depenses au strict mdnimum pour une activit' somme toute relativement 
accessoire. 

Des commodes doivent itre fourniea pour permettre Ie rangement des 
cartes ou des epures en cours de realisation. 
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6.3 Eclairage et aeration 

Un bon eclairage est indispensable; ce peut etre un eclairage naturel 
mais il convient parfois de le completer par un excellent eclairage 
artificiel, par exemple pendant les jours couverts ou pendant des travaux 
du soir. Chaque fois que cela est possible, il vaut mieux prevoir aussi un 
eclairage individuel. 

Une bonne aeration est aussi essentielle pour offrir de bonnes 
conditions de travail et eviter tout dommage du a une transpiration 
excessive; elle peut etre assuree au moyen de bons brasseurs d'air ou par 
des ventilateurs d'extraction. C'est particulierement important lorsqu'un 
eclairage artificiel est necessaire. 

7. BIBLIOTHEQUE 

7.1 Amenagement souhaitable 

En raison de la limitation des credits a laquelle il faut s'attendre, 
il est souvent difficile de prevoir tous les amenagements souhaitables 
caracteristiques d'une bonne bibliotheque. Neanmoins il faut prevoir au 
minimum un bureau pour le bibliothecaire et, pour son assistant, un poste 
de travail situe derriere un comptoir pres de l'entree; il est en outre 
necessaire d'amenager un secteur, place sous la surveillance du personnel, 
equipe de rayonnages pour les ouvrages de reference de fichiers matieres et 
auteurs, eventuellement d'un lecteur de microfilms, de presentoirs pour les 
periodiques, et, si la surface est suffisante, de panneaux d'exposition a 
la disposition des professeurs et des etudiants. 

7.2 Rayonnages 

L'espace reserve aux rayonnages doit etre relativement compact; les 
rayonnages eux-memes doivent etre perpendiculaires aux murs. Il faut 
eviter de ceder a la tentation de ne laisser qu'un espacement tres etroit 
entre les rayonnages pour economiser de la place car cette disposition gene 
la librecirculation des usagers; un intervalle de 1,20 m entre les 
rayonnages est considere comme convenable. 

Les fenetres doivent etre positionnees entre les rayonnages pour 
faciliter l'eclairage. 

7.3 Amenagements pour la consultation 

11 est necessaire de prevoir une surface de tables suffisante a 
proximite des rayonnages pour faciliter le choix des ouvrages et permettre 
aux lecteurs de prendre quelques notes. 

Un secteur doit etre reserve et amenage pour la conservation des 
cartes, des plans, des diagrammes et aut res documents similaires; des 
tables suffisamment larges sont necessaires pour permettre de lea consulter 
aisement sans etre oblige de les plier ce qui risquerait de les endommager. 
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7.4 Conservation des documents plans 

Des meubles spiciaux doivent etre amenages pour y suspendre les 
documents plans et pour permettre leur classement et leur manipulation. On 
peut aussi disposer des meubles A lar~es tiroirs ~i sont moins commodes. 
Ces meubles doivent pouvoir etre fermes A cIa et etre places sous Ie 
controle du personnel de la bibliotheque. 

7.5 Atelier 

Dans la mesure du possible, il peut etre interessant d'amenager une 
piece en atelier d'etiquetage ou d'entretien des ouvrages. Ainsi peut etre 
evite un certain desordre dans la bibliotheque proprement dite ainsi que 
des causes de nuisance pour les lecteurs. 

7.6 Salle de lecture 

Si la bibliotheque doit etre utilisee aussi comme salle d'etudes par 
les etudiants, il convient d'amenager soit un secteur de lecture proche des 
rayonnages, soit une salle de lecture contigue a celIe aU sont conserves 
les ouvrages. Les tables de lecture doivent etre disposees de telle fa90n 
que chaque lecteur puisse beneficier d'un minimum d'intimite sans distraire 
ses voisins, meme en cas d'affluence; la disposition des tables en croix 
peut etre une solution. 

7.7 Secteur d'exposition 

Un secteur peut etre reserve pour y preparer des expositions; Ie 
mobilier peut consister tout simplement en larges panneaux sur lesquels des 
affiches, des photographies, ou tcus autres documents pourront etre fixes 
en cas de besoin. Si l'espace est suffisant on pourra completer cet 
equipement par des vitrines et des presentoirs. 

7.8 Phototegue 

Une collection de diapositives ou de photographies peut etre utile; 
elle doit etre placee scus la responsabilite du bibliothecaire qui controle 
les prets. Le nacessaire doit etre prevu pour que cette collection soit 
conservee dans de bonnes conditions et puisse etre consul tee par visionnage 
par les professeurs au moment de la preparation de leurs cours. 

7.9 Eclairage et aeration 

Une forte intensite d'eclairage est necessaire dans la bibliotheque. 
Une bonne aeration doit aussi etre assuree. LA aU l'humidite de l'air est 
elevee, il faut installer des deshydrateurs en nombre suffisant en fonction 
du volume du secteur aU sont installes les rayonnages afin d'abaisser 
l'humidite relative a un niveau tel que les moisissures ne puissent se 
developper. Un psychrometre, eventuellement enregistreur, doit etre mis en 
service pour controler l'humidite de l'air et verifier l'efficacite des 
deshydrateurs. 

1.10 Sieges 

II est preferable de doter la salle de lecture de fauteuils a siege 
rembourre munis d'accoudoirs en bois. 
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Afin d'eviter Ie bruit, Ie sol de la bibliotheque doit etre recouvert 
de dalles plastiques, ou de produit similairel les pieds des chaises ou des 
fauteuils doivent etre proteges par des tampons de feutre. 

8. BUREAUX 

8.1 Bureau directorial 

Le bureau du Principal, ou du Directeur, doit avoir une surface 
voisine de 20 m2; cette surface est suffisante pour lui pe~ttre d'avoir 
sea aises et de recevoir des groupes de visiteurs, ou de profesaeura. Pour 
tenir ces reunions, il doit disposer d'une table d'environ 2 m de long sur 
0,70 m de large, table qui peut etre assemblee en T a son propre bureau ou 
placee contre un mur en dehors des reunions. Un tableau feutre, ou un 
petit tableau noir d'excellente qualite, peuvent etre utiles. II peut etre 
aussi interessant de completer ce mobilier par un coffre ou une armoire de 
securite pour y conserver de l'argent liquide, ou des documents 
confidentiels, comme des listes de questions pour un futur examen. 

Une fenetre au moins est souhaitable; celle-ci doit etre agencee pour 
respecter une necessaire intimite de la piece. L'eclairage doit etre 
complete par un lampadaire et une lampe de bureau. Un brasseur d'air peut 
rendre des services pendant les reunions. Deux ou trois prises de courant 
doivent etre prevues pour permettre l'installation de divers appareils 
electriques. 

un signal visible de l'exterieur et commande depuis Ie bureau doit 
etre installe pour pe~ttre au principal, ou au Directeur, d'indiquer les 
periodes au cours desquelles il ne souhaite pas etre derange. 

8.2 Bureaux des enseignants 

Les professeurs titulaires, ou le Vice-Principal, ou le 
Directeur-adjoint, doivent aussi pouvoir disposer de bureaux individuels ou 
ils pourront recevoir en prive leurs collaborateurs ou les etudiants. 
Chaque bureau doit avoir une surface de 15 a 20 m2 mais si deux professeurs 
sont d'accord pour partager un bureau, sa surface ne doit pas etre 
inferieure a 20 m2. 

Les assistants, chefs de travaux, ou instructeurs, se partagent 
generalement un ou plusieurs bureaux dont la surface est habituellernent 
voisine de 20 a 25 m2. Une bonne organisation des emplois du temps perrnet 
de reduire la duree pendant laquelle deux assistants se trouveront a 
travailler ensemble dans Ie merne bureau. Dans le cas de chefs de travaux 
pratiques et si l'espace n'est pas suffisant, un merne bureau de 20 m2 
environ pourra etre utilise en commun par trois ou quatre d'entre eux car 
leurs principales fonctions seront concentrees sur Ie terrain. 

Dans tous les cas, ces bureaux doivent etre equipes d'un panneau 
feutre et d'un tableau noir. un eclairage naturel et artificiel est 
necessaire; il doit etre complete par au moins deux prises de courant pour 
y brancher des lampes de bureau en evitant, dans toute la mesure du 
~ssible, de laisser trainer sur Ie sol des fils electriques qui peuvent 
etre dangereux dans de tels locaux aux multiples usages. Des placards sont 
indispensables pour pouvoir y ranger du materiel pedagogiquel les tables de 
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travail doivent etre equipees de tiroirs dont un au moins par table doit 
pouvoir etre ferme a c1e pour y ranger en toute securite certains documents 
confidentiels. 

9. B~ ~INIS~TIFS 

9.1 Principes generaux 

Dans toute la mesure du possible, l'effectif des cadres admdnistratifs 
doit etre strictement limite, autrement, conformement a une tendance 
naturelle, il augmentera au point de devenir de moins en moins efficace et 
de plus en plus genant. Dans 1es petites eco1es, un commds competent avec 
un secretaire-dactyloqraphe et un gar~on de bureau sont tout a fait 
suffisants. Dans les ecoles plus importantes, i1 peut etre necessaire de 
differencier 1es taches individuelles et par consequent d'augmenter 1es 
effectifs. 

9.2 Organisation de 1a section administrative 

D'une fa~on genera1e une disposition des bureaux dans une grande piece 
divisee en compartiments separes par des c1oisons de verre faci1ite 1a 
surveillance et permet une bonne circulation des documents. Le plus ancien 
des agents administratifs, pouvant exercer les fonctions de comptab1e, 
occupe l'un des compartiments, d'une surface de 12 m2 environ, dans l'un 
des coins de la piece. 

Des emplacements doivent etre Mis a 1a disposition d'un commis aux 
ecritures et d'un commis aux finances si l'importance du travail 1e 
justifie. Au debut, ce commis peut etre aussi charge de la comptabi1ite 
matiere, mais par 1a suite, cette activite doit etre confiee a un 
magasinier. Dans 1es etab1issements beaucoup plus importants, 1a gestion 
du personnel et 1e suivi des dossiers des etudiants peuvent etre confies A 
un commds au personnel, mais ces activites peuvent aussi etre du domaine de 
responsabi1ite du cammds aux ecritures. Un gar~on de bureau peut etre 
charge de diverses activite$ et notamment de tous les travaux de 
reproqraphie. On estime a environ 5 m2 la surface necessaire a chacun de 
ces agents administratifs. 

Les tables de travail de ces divers agents doivent etre aussi proches 
que possible 1es unes des autres pour permettre une circulation facile des 
dossiers et l'echange d'informations orales. Mais i1 faut aussi donner 
suffisamment de place aux dossiers que chaque agent doit pouvoir ranger 
dans des petits meubles amovib1es. 

Un ou plusieurs panneaux doivent etre fixes aux murs pour pouvoir y 
apposer des notes diverses, des tableaux de service, des circulaires, etc. 

9.3 Dacty10qraphie et reproqraphie 

11 vaut mieux quand ce1a elt poslib1e inlta11er 1e service de 
dactylograph!e dans une pi.ce a'par'e. 

LA aU le volume de travail justifie deux emploi. de dactylographie, Ie 
plus ancien peut etre charge de toutes les correspondances importantes, y 
compris la frappe des sujets d'examen qui doivent evidemment demeurer 
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confidentiels; Ie plus jeune est alors concerne par tous les travaux de 
routine et les communications telephoniques. Leur bureau doit comporter 
une petite zone cuverte au public derriere un comptoir. une cloison de 
bois et verre depoli peut permettre d'isoler Ie dactylographe ancien en lui 
permettant de beneficier d'une certaine intimite. une porte doit donner un 
acces facile sur la section administrative. Au total une surface de 12 A 
15 m2 est suffisante. 

Dans les ecoles de petite taille, un seul dactylographe est suffisant; 
il est en meme temps responsable de la reception du public et du standard 
telephonique. Dans son bureau sont generalement places la photocopieuse et 
Ie duplicateur, bien que ces appareils puissent etre manipules par Ie 
gar~on de bureau. 

L'eclairage et l'aeration doivent etre suffisants; il faut aussi 
prevoir des prises de courant pour pouvoir y brancher les diverses 
machines. 

Au total la surface de l'ensemble peut varier de 12 a 30 m2 en 
fonction de la complexite de activites. 

9.4 Atelier d'impression 

Dans des etablissements de grande taille, il peut etre utile de 
concevoir un atelier special pour tous les travaux d'impression. Celui-ci 
doit etre equipe d'une presse-offset avec tous les equipements accessoires, 
d'un duplicateur a encre etjou a alcool, d'une photocopieuse, d'un appareil 
a confectionner les cliches transparents pour Ie retroprojecteur, et aussi 
d'une trieuse et d'une machine a relier. 

Cet atelier doit comporter aussi un bureau pour Ie technicien charge 
de ce travail, des placards pour y ranger les papiers et des divers 
ingredients, ainsi qu'un meuble pour y classer les documents en attente 
d'impression. 

10. ATELIERS 

10.1 Classification des ateliers 

Les ateliers peuvent etre repartis en trois categories: i) les 
ateliers d'instruction, ii) les ateliers d'entretien courant des immeubles 
et des autres amenagements, iii) les ateliers automobiles. 

Bien qu'il puisse etre interessant de les installer dans Ie mArne 
immeuble, ils doivent cependant etre maintenus parfaitement separes pour 
eviter toute cause de friction entre les responsables, par exemple A 
l'occasion des emprunts d'outils ou de machines. 

10.2 Ateliers d'instruction 

Les ateliers d'instruction, a l'usage des etudiants sous la direction 
de leurs moniteurs, doivent etre situes a une certaine distance des salles 
de cours ou des labos, de preference a proximite de l'aire d'exercices 
pratiques, pour eviter de creer des nuisances par Ie bruit. lIs doivent 
comporter tous'les equipements necessaires pour communiquer aux etudiants 
Ie savoir-faire dans Ie domaine de l'exploitation forestiere et du genie 
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civil, notamment. lIs peuvent aussi procurer toutes sortes de facilites 
aux etudiants interess~s personnellement par Ie travail afin de les 
encourager a pratiquer des travaux manuels ou a entretenir de petites 
machines. On estime a 6 0 8 m2 la surface necessaire par etudiant. 

Ces ateliers doivent possider un certain nombre de meules a aiguiser 
les haches et autres outils tranchants. 11 est possible de les installer a 
l'exterieur sous des auvents, clos au moyen de cloisons grillag8es; Ie sol 
doit etre cimente. 11 faut prevoir une alimentation en eau pour hunddifier 
les meules. 

La largeur du hangar abritant les ateliers doit etre celIe de la plus 
grande portee d'une charpente ordinaire et sa longueur est fonction du 
nombre de postes de travail et de la nature des travaux envisages. Les 
outils doivent etre ranges dans des placards situes Ie long des murs. Des 
etablis en bois doivent etre disposes sur toute la surface disponible; ils 
doivent etre accessibles de tous les cates. Ceux-ci peuvent etre utilises 
pour confectionner et ajuster des manches pour les outils manuels et pour 
d'autres activites de bricolage. 

Si des passe-partout sont encore utilises, il faut prevoir au centre 
de l'atelier d'affutage une zone equipie d'etablis munis d'etaux-limeurs. 
S'ils ont ete remplaces par des scies a chaine, ce sont des etablis, de 
preference metalliques, et equipes d'un etau, qui doivent etre installes 
avec tout Ie materiel necessaire a l'entretien des petits moteurs et des 
chaines. Sous les etablis, des casiers doivent etre prevus pour ranger les 
outils et Ie materiel. 

Dans l'un des angles de l'atelier, un etabli semi-circulaire, de 
hauteur normale, doit etre monte avec toutes facilites pour ranger lea 
outils; cet etabli est reserve a l'usage du moniteur. Derriere cet etabli 
un tableau noir est necessaire pour illustrer les explications. Des 
rateliers doivent etre prevus Ie long des murs pour y suspendre des 
diagrammes ou des modes opiratoires. 

En raison de l'importante surface couverte requise et de l'utilisation 
des murs·pour y placer des placards et des rayonnages, les fenetres sont 
disposees a la partie superieure des murs. un complement d'eclairage 
artificiel est done necessaire a l'aide de tubes fluorescents; ceux-ci 
doivent etre places dans des supports permettant un nettoyage facile pour 
enlever la poussiere et l'accumulation de toiles d'araignees qui peut etre 
dangereuse. 

L'installation du courant force en triphase doit etre faite des la 
construction pour permettre l'alimentation des diverses machines-outils. 
Dans certains cas des transformateurs en bas voltage doivent etre fournis 
pour alimenter certains outils manuels. Lorsque plusieurs voltages sont 
disponibles, les prises de courant doivent etre distinctes pour eviter les 
accidents et les dommages aux appareils par survoltage. 

10.3 Atelier d'entretien courant 

Cet atelier doit etre con9U pour permettre de simples travaux du bois 
et des metaux, pour fabriquer ou pour reparer divers objets utilises pour 
l'enseignement, et enfin pOur realiser divers travaux d'entretien des 
immeubles. 
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Une petite scie a ruban peut etre utile ainsi qu'une petite machine 
universelle de travail du bois avec une perceuse. 

Un secteur protege doit etre amenage pour permettre la soudure 
autogene et/ou electrique ainsi que le meulage susceptible de projeter des 
etincelles. Prevoir aussi la possibilite de courber ou de cisailler les 
metaux. 

Un chargeur de batteries peut etre utile. 

Des etablis en nombre suffisant doivent etre places le long des murs 
avec meubles de rangement sous la surface de travail et rateliers a outils 
au dessus. 11 est souhaitable de pouvoir disposer d'un etabli au centre de 
la piece et accessible de tous les cotes. 

10.4 Atelier automobile 

L'importance a donner a l'atelier automobile est fonction de la 
distance et de la competence du ou des garages prives situes dans 
l'environnement de l'ecole. Mais il faut tout de meme pouvoir disposer au 
moins d'un atelier d'entretien courant; le garage doit pouvoir offrir au 
moins deux ou trois emplacements d'entretien pour les vehicules dont au 
moins un avec une fosse. 

Un ensemble d'outils d'entretien et de reparation, place dans une 
armoire murale fermant a cle est une excellente chose. Les besoins de 
base sont un ou plusieurs crics hydrauliques, des supports d'essieux, des 
planches a roulettes permettant aux mecaniciens de se glisser sous les 
chassis, un petit compresseur pour pulveriser de l'huile, et un compresseur 
pour le gonflage des pneux. 

11 faut prevoir aussi un stock raisonnable de pneux, de chambres, de 
lubrifiants et de liquide pour frein, de filtres a air et a huile, ainsi 
que de diverses pieces detachees usuelles. Un etabli avec un etau est 
necessaire. 

Un petit bureau doit etre amenage pour y tenir l'inventaire des stocks 
et assurer le suivi de l'entretien des vehicules. 

Dans les ecoles trop eloignees de garages prlves competents, cet 
equipement de base doit etre complete par un portique equipe d'un treuil 
pour manipuler les objets pesants. 

11. GESTION DE L'OUTILLAGE 

11.1 Principes generaux 

11 y a deux systemes de conservation et d'utilisation de l'outillage 
dans une ecole forestiere technique. 

Le premier consiste en une dotation individuelle d'un ensemble 
d'outils qui est faite a chaque etudiant lors de son entree a l'ecole. 
Chaque etudiant est alors rendu responsable de ce materiel pendant toute la 
duree des ses etudes. Dans ce cas il faut aussi doter chaque etudiant 
d'une armoire, ou d'un coffret, fermant a cle, pour y ranger les outils. Ce 
systeme presente, cependant, l'inconvenient de ne pas fournir a l'etudiant 
l'occasion d'etre confronte avec Ie probleme de la sortie des outils, de 
leur rentree au magasin, et de leur entretien par les ouvriers. 
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Le deuxierne consiste a gerer collectivement un stock d'outils qui sont 
delivres aux utilisateurs en cas de besoin et repris apres utilisation. La 
taille du magasin depend de la fa~on dont les outils sont ranges at de leur 
diversite. 

11.2 Organisation et ameublement 

Le magasin doit comporter un large comptoir derriere lequel 2 A 3 
personnes peuvent travailler1 ce comptoir, d'une hauteur de 1 m environ, 
doit etre situe pres de la porte mais a une certaine distance a l'interieur 
du magasin de telle fayon que les operations de sortie et d'entree puissent 
etre faites au sec. 

L'ameublement du magasin comprend une serie de rayonnages ou 
d'armatures fixes aux murs sur lesquels des lots d'outils identiques 
peuvent etre deposes ou accroches. Des rayonnages situes au niveau du sol 
sont aussi necessaires pour y ranger les haches ou les outils tranchants. 
Au milieu du magasin, des rayonnages amovibles peuvent etre utiles pour 
stocker Ie petit outillage. En depit de l'interet s'attachant a l'economie 
de place, tous les outils doivent etre ranges jusqu'a une hauteur maximale 
susceptible d'etre atteinte par un adulte de telle sorte que leur 
en1evement ou leur remise en place puissent s'effectuer sans recours a des 
echelles, dans un minimum de temps, ce qui est important lorsqu'il s'agit 
d'equiper completement un groupe d'etudiants dans un temps relativement 
court. 

Les outils doivent etre, si possible, identifies par un numero ~\i 
peut etre imprime, ou pyrograve, ou peint. Si les etudiants ont reyu un 
numero de matricule sur une liste de presence, on peut leur affecter 
continuellement Ie merne numero d'outil pour chaque exercice. Cette 
affectation individuelle presente de nombreux avantages, notamment celui 
d'une experience acquise dans Ie domaine du magasinage; il est aussi 
possible de connaitre exactement Ie nom du fautif en cas de perte d'un 
outil. Pour les petits-outils, l'utilisation de panneaux-temoins portant 
la trace ombree de leur forme permet de verifier d'un simple coup d'oeil 
qu'ils ont bien ete rendus. 

11.3 Entretien 

Le magasin doit etre amenage de telle sorte que les outils puissent 
etre entretenus par Ie magasinier et son personnel ou qu'ils puissent 
l'etre par les etudiants eux-memes dans les ateliers correspondants. En 
toute hypothese, Ie magasinier doit pouvoir verifier que les outils sont 
remis en place en parfait etat apres utilisation. II doit etre rendu 
responsable de tout travail d'entretien ou de reparation juge necessaire 
sans interference sur Ie programme de formation des etudiants. 

12. LABOM.'IOIRE DE PH()T(X;RAPHIE 

Dans la plupart des etablissements, une petite chambre noire est 
consideree comme utile pour encourager les professeurs comme les etudiants 
a developper leurs films en noir et blanc et Ales tirer, voire avec 
agranciissement, pour les besoins de la formation. L'equipement peut varier 
dans de larges limites depuis Ie petit materiel pour amateurs jusqu'au 
materiel plus sophistique, l'investissement correspondant ne peut itre 
justifif que par Ie bfnffice attendu pour la formation des futurs 
techniciens. 
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Les laboratoires bien equipes de materiel performant ne peuvent etre 
utilises par les etudiants que sous le contrale d'un technicien confirme, 
ceci afin d'eviter 1a deterioration des eguipements. En revanche les 
laboratoires du type "amateur-photoqraphe" peuvent etre utilises plus 
librement par les etudiants desireux d'acquerir connaissance et 
savoir-faire en photographie pour Ie benefice de leur future carriere. 

Dans la mesure oil Ie permet l' espace disponible, ce laboratoi re peut 
etre annexe a 1a bib1iotheque et etre place sous la responsabilite du 
bibliothecaire. 

13. EQUIPEMENTS SPORTIFS 

Dans les pays en voie de developpement, il est rarement justifie de 
construire un pavilIon special pour Ie changement de vetements des 
participants aux activites sportives; d'autant plus que les sportifs 
peuvent utiliser les logements et les douches qui sont generalement situes 
non loin des terrains de sport. Pour ranger les ballons et autres 
materiels sportifs, il est possible d'amenager de placards Ie foyer des 
etudiants, ou d'equiper une petite piece ad hoc pres des chambres. 

Les equipements sportifs doivent repondre aux voeux des etudiants. Un 
terrain de football est generalement considere comme necessaire; son 
entretien n'est guere onereux. II en est de meme des terrains de volley et 
de basket qui sont peu couteux a construire et a entretenir. ees derniers 
sont souvent fort apprecies de nombreux etudiants; apres les cours, ils 
sont souvent plus frequentes que Ie terrain de foot, aussi, si Ie besoin en 
est exprime, il convient de faire l'effort d'en construire deux ou plus. 

Le tennis est un sport apprecie ~r la detente qu'i1 procure mais i1 
s'agit d'un sport couteux ne pouvant etre pratique que par un nombre reduit 
de participants. La construction et l'entretien d'un court, sa protection 
par des nappes de treillage metallique, ainsi que l'entretien des limites 
coUtent cher; il en est de meme des ba1les et des raquettes. Aussi de 
telles depenses ne sont justifiees que si l'interet manifeste pour ce sport 
est tres grand. 

Des pistes de course a pied peuvent etre utiles, surtout si leur 
etablissement est combine avec 1a construction du terrain de foot; des 
sautoirs en longueur et en hauteur sont generalement assez apprecies et ne 
sont pas trop difficiles a entretenir. 

14. LOOEMENTS DES ETUDIANTS 

14.1 Amenagement 

Lorsque ce1a est possible, les etudiants doivent etre loges en 
chambres a deux lits; 1a conception de chambres simples conduit a leur 
donner des dimensions pas trop reduites. Des chambres pour 4 etudiants 
impliquent souvent l'utilisation de deux lits A etages, ce qui cree souvent 
une ambiance plus institutionne1le que familiale. 11 faut compter environ 
6 m2 par pe rsonne . 
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Ces chambres peuvent etre groupies par 10 ou 20 dans un immeuble aU 
elles peuvent etre disposees dos a dos en ouvrant sur des verandas 
couvertes; ou au contraire face a face en donnant sur un couloir central, 
selon une disposition preferable dans les regions fort arrosees et/ou 
relativement fraiches. Aux deux extremites, des salles d'eau et des 
toilettes doivent etre amenagees. Dans les ecoles plus importantes, cette 
disposition peut etre repetee sur deux ou trois niveaux par immeuble sauf 
dans Ie cas ou la protection des sites impose la construction de plusieurs 
immeubles sans etages repartis dans la nature. 

14.2 Ameublement 

Les chambres doivent etre meublees de lits, de bureaux ou de tables de 
travail, de chaises et de simples etageres a livres. Des armoires servent 
au rangement des vetements, une partie pour suspendre les habits, l'autre 
equipee de tablettes pour y deposer Ie linge et les chaussures. II est 
conseille de placer dans chaque chambre un panneau ou chaque etudiant 
pourra punaiser des notes ou des photographies personnelles ce qui permet 
d'eviter les degradations aux peintures. 

Le sol doit etre facilement nettoyable par exemple en Ie recouvrantde 
pla~es de plastique, sauf dans la salle d'eau et les toilettes. Ce 
revetement ameliore aussi Ie confort notamment dans les chambres, aU la 
dalle de ciment est toujours fort peu agreable d'aspect. 

14.3 Sanitaires 

une douche, une cuvette de we et un lavabo doivent etre installes pour 
8 etudiants, 12 au grand maximum. Si ces equipements sanitaires sont 
construits aux deux extremites des batiments, il est facile de repartir les 
logements entre garyons et filles. 

une piece pour Ie lavage et Ie repassage du linge doit etre amenagee, 
de preference pres de la salle d'eau. 

II faut aussi prevoir un local pour la preparation de boissons chaudes 
car, si cela n'est pas fait, les etudiants improviseront quelque chose dans 
leur chambre avec tous les risques d'incendie que cela comporte. 

14.4 Pieces de rangement 

A cote des chambres il faut prevoir une piece pour Ie rangement des 
valises ou des cantines vides afin d'eviter leur encombrement, et une autre 
piece pour Ie rangement des halais et autre materiel de nettoyage avec 
poubelle pour Ie depOt des dechets de toute sorte. II faut aussi penser 
au rangement des equipements sportifs. 

14.5 Eclairage 

Les chambres doivent etre equipies d'un bon eclairage artificiel avec 
lampes de chevet murales OU des prises de courant pour lampe! amovibles, 
POlt.1 de radio, .te. 
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14.6 Securite 

Des extincteurs a mousse doivent etre mis a la disposition des 
occupants en des points d'acces faciles. Les couloirs et eventuellement les 
escaliers doivent etre suffisamment larges pour penmettre une evacuation 
rapide en cas d'urgence; il faut interdire l'encombrement des couloirs et 
autres lieux de passage avec des bottes ou autres objets pour ne pas gener 
la circulation. Dans les immeubles a l'etage, il faut construire au moins 
deux escaliers en depit du cout supplementaire. Les portes doivent ouvrir 
vers l'exterieur. 

15. RESTAURATION 

15.1 Organisation generale 

La salle de restaurant, ou la cafeteria, peut etre avantageusement 
completee par une petite salle aU les etudiants peuvent se tenir avant les 
repas. Cette salle doit etre meublee de chaises ou de tabourets et de 
petites tables sur lesquelles peuvent etre deposes des magazines ou qui 
peuvent etre utilisees pour des jeux de societe. U poste de television 
et/ou de radio peuvent etre installes dans cette salle. Cette sorte de 
salle d'attente peut etre separee de la salle de restaurant par une grille 
metallique ouvragee, ou un rideau, qui peuvent etre replies dans certaines 
occasions pour accroitre la surface utilisable. Ainsi les etudiants 
peuvent attendre leur repas dans une ambiance de convivialite au lieu de 
faire la queue devant la porte du restaurant. Ceci contribue a donner aux 
etudiants des habitudes de vie en collectivite. Cette salle peut aussi etre 
utilisee apres les repas pour la detente des usagers. 

15.2 Salle de restaurant 

La salle de restaurant doit etre meublee de tables permettant de 
servir de 8 a 10 etudiants qui sont ainsi incites a se meIer les uns aux 
autres. Pour des raisons a la fois d'economie et d'hygiene, ces tables 
doivent etre recouvertes de panneaux plastifies, genre Formica. 

Le sol doit etre facilement lavable; il convient donc de Ie recouvrir 
soit de plaques plastiques, soit de carreaux en ceramique. Les murs 
doivent etre proteges par une peinture lavable dont Ie ton doit etre 
agreable a l'oeil. Des rideaux aux fenetres contribuent a agrementer 
l'ambiance de la salle. 

Sous les climats chauds, des distributeurs d'eau fraiche doivent etre 
mis a la disposition des usagers. 

15.3 Organisation du service 

Un comptoir doit etre amenage pour Ie service sur l'un des cotes de la 
salle de restaurant de telle sorte que les etudiants puissent recevoir leur 
repas aussi rapidement que possible. Cette disposition doit etre prevue 
des la conception de l'amenagement d'ensemble sinon il en resultera 
beaucoup de desordre. 

II est possible d'installer, par exemple derriere Ie comptoir, des 
tables sur lesquelles sont disposes des plateaux compartimentes, en metal 
ou en plastique, dans lesquels les repas sont servis a l'avance, ou encore 
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de donner au comptoir une longueur suffisante pour que des aides-cuisiniers 
puissent deposer trois a quatre elements de repas dans les plateaux 
presentes par les etudiants se deplayant Ie long du comptoir. 

15.4 Organisation de la cuisine 

La cuisine doit etre masquee de la salle de restaurant par une cloison 
permettant une circulation facile entre les deux mais aussi une attenuation 
du bruit resultant de l'activite des cuisiniers. Elle doit etre equipee de 
tout ce qui est necessaire a la preparation et a la cuisson des repas sans 
oublier Ie necessaire nettoyage des ustensiles. 

La preparation preliminaire de la nourriture, comme l'epluchage et Ie 
lavage des legumes, doit etre faite dans un local separe mais relie a la 
cuisine proprement dite. 

Le nettoyage de la vaisselle, des plats et des plateaux doit 8tre 
effectue dans un autre local equipe d'eviers et d'eau chaudel ce local doit 
etre contigu au comptoir de service. Des rayonnages doivent etre prevus en 
nombre suffisant pour permettre l'egouttage et Ie sechage a l'air de toute 
la vaisselle et des plateaux apres nettoyage. 

La cuisine doit etre en outre equipee d'un ou plusieurs refrigerateurs 
et, sous les climats chauds, de distributeurs d'eau fraiche. 

15.5 Autres amenagements 

En annexe a la cuisine plusieurs amenagements sont necessaires. II 
faut par exemple prevoir une chambre froide pour y stocker la viande, 
eventuellement Ie pain, et d'autres produits perissables qui, achetes en 
grosse quantite, pourront etre acquis a des prix plus bas. II est 
necessaire aussi d'amenager un local pour Ie stock age de certains legumes, 
de l'huile et de produits alimentaires secs. 

II convient aussi de mettre a la disposition du personnel de cuisine 
des toilettes et une piece aU il pourra se changer pour revetir des 
vetements de travail. 

16. SALLE DE RECREATI~ 

Une salle de recreation, a la disposition des eleves pour y pratiquer 
certaines activites comme Ie ping-pong, ou d'autres jeux, est consideree 
comme utile dans la plupart des etablissements. Elle peut etre aussi 
utilisee comme salle de reunion. Dans ce cas elle doit comporter une scene 
avec quelques loges de part et d'autre du plateau. II faut aussi, dans ce 
cas, prevoir des pieces annexes pour pouvoir y ranger les chaises, ou les 
equipements sportifs, lorsque ces materiels ne sont pas utilises. Un autre 
local peut etre amenage pour y stocker tout un materiel de projection 
portatif. Dans d'autres cas, cette salle polyvalente est equipee de tout 
Ie materiel necessaire pour la projection de films avec ecran derriere la 
scene, cabine de projection et rideaux d'obscurcissement aux fen8tres. Le 
choix entre ces diverses options depend de l'importance de l'etablissement 
et de son budget. 
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17. LOOEMENTS DES ENSEIGNANTS 

17.1 principes generaux 

Bien que les depenses d'investissement soient elevees et que les frais 
d'entretien soient rarement couverts par les loyers per9Us, il est 
souhaitable qu'une notable proportion du corps enseignant soit logee dans 
Ie campus de l'ecole forestiere technique. Ceci permet de beneficier d'une 
plus grande disponibilite des enseignants pour participer a des activites 
non programmees et pour rencontrer des etudiants ou partager avec des 
collegues certains equipements communs; il en resulte generalement une bien 
meilleure comprehension reciproque et une meilleure attitude des eleves. 

17.2 TYPes de logements 

La tendance generale est d'affecter les logements en tenant compte du 
niveau hierarchique des enseignants et non pas de leur situation de 
famille; ceci peut poser des problemes. C'est pourquoi une certaine 
souplesse est indispensable pour etablir un compromis entre les avantages 
lies au grade et les contraintes resultant de la situation de famille de 
telle sorte que l'ensemble des logements disponibles soit utilise au mieux 
des interets de chacun. 

II faut donc concevoir un certain nombre de villas a trois ou quatre 
chambres a coucher pour les agents dotes de famille nombreuse et aussi 
plusieurs villas a deux chambres a coucher pour ceux qui n'ont encore 
qu'une famille reduite. Ces villas doivent en outre comporter une salle de 
sejour avec un coin repas ainsi qu'une cuisine, des toilettes et une salle 
d'eau. LA aU cela est possible, la cuisine doit etre con9Ue pour qu'un 
equipement electrique moderne puisse y etre installe, comme un 
refrigerateur ou un four electrique. 

II convient aussi de prevoir un petit bureau avec un acces separe de 
telle sorte que l'enseignant puisse travailler chez lui et recevoir des 
etudiants ou des collegues sans etre derange par Ie reste de la famille. 

Un abri pour une voiture, ou meme un garage, est souvent considere 
comme necessaire. 

Le probleme du logement des domestiques releve des habitudes locales, 
et aussi des possibilites offertes a proximite du campus. 

17.3 Localisation 

Les logements des enseignants doivent etre situes, dans toute la 
mesure du possible, a une distance des bureaux ou des salles de cours telle 
qu'elle puisse etre parcourue a pied. Ainsi sont diminues les risques de 
distraction resultant de la circulation des vehicules; du reste celle-ci 
est deconseillee a l'interieur du campus. 

D'une fa~on generale taus les logements des enseignants sont 
rassemb16s dans un secteur du campus. 
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17.4 Loqements des cadres administratifs 

La decision concernant 1e logement des cadres administratifs est 
conditionnee par 1es possibi1ites offertes a une distance raisonnab1e du 
campus. Les agents appel's a travai11er a des heures inhabitue11es doivent 
etre loges sur 1e campus; ce sont par exemp1e 1e personnel medical, 1es 
magasiniers et 1es cuisiniers, 1es chauffeurs et certains personnels 
d'entretien. 

17.5 Architecture 

Les types de constructions sont habitue11ement influences par ceux qui 
existent deja aux a1entours du campus. Toutefois comme une maison est 
genera1ement construite pour 30 a so annees, 1e style donne aux nouvelles 
constructions peut anticiper sur 1es tendances architectura1es, au moins au 
cours des 10 annees a venire 11 en resu1te que 1es nouvelles constructions 
pourront paraitre mei11eures que 1es anciennes mais e11es seront 
probab1ement encore acceptab1es apres une vingtaine d'annees. Apres 
rava1ement, e11es pourront encore durer une autre vingtaine d'annees. 

Sauf si 1a tendance locale favorise 1a creation et l'entretien de 
jardins individue1s, i1 vaut mieux implanter 1es logements des enseignants 
dans un cadre paysager commun qui sera infiniment plus facile a entretenir. 

Les logements des enseignants debutants seront de preference 
rassemb1es en un seu1 bloc plus compact afin de diminuer 1e cout de 1a 
construction et des diverses installations comme ce11e de l'eau courante et 
de l'eau usee, ou de l'e1ectricite. 

17.6 ~~ements et mess des ce1ibataires 

Dans 1es etab1issements aU 1es effectifs des enseignants et des cadres 
administratifs sont importants, i1 peut etre utile de prevoir un quartier 
pour 1es ce1ibataires comprenant p1usieurs chambres donnant sur une salle 
de sejour commune. Ce peut etre interessant d'y incorporer une ou 
p1usieurs chambres de passage. Chacune de ces chambres doit etre dotee 
d'un cabinet de toilette, avec douche et we, et d'un petit local de 
rangement. Toutes faci1ites doivent etre prevues pour preparer boissons 
chaudes et en-cas. Les repas principaux sont servis, contre paiement, dans 
1a salle de sejour. 

17.7 Ameub1ement 

La question de savoir si du mobi1ier y compris refrigerateur et 
gaziniere doit etre fourni aux cadres et aux enseignants de divers grades, 
doit etre reso1ue en tenant compte des habitudes acquises dans 1e pays 
considere dans des cas simi1aires. 

Pour 1es cadres ou enseignants en fin de carriere, i1 peut etre 
avantageux pour eux de faire l'acquisition pour leur compte de certaines 
pieces de mobi1ier car 1a mise de fonds pour leur installation apr~s mise a 
la retraite lera diminu6e d'autant. Pour lei d~butantl une certaine aide 
materielle consistant en fourniture d'un refrigerateur et d'une gaziniere 
peut itre n'cessaire pour leur permettre de vivre convenablement avec un 
salaire relativement modeste. La solution qui consiste 1 prevoir un loyer 
pour 1e mobi1ier constitue souvent 1e mei11eur arrangement. Ceci donne aux 
beneficiaires toute 1iberte pour choisir ce qu'i1s considerent comme 
necessaire en payant 1e layer correspondant. 
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18. SANTE 

Un dispensaire, ou au moins une infirmerie convenablement amenagee 
pour les soins d'urgence, doivent etre installes en fonction de la taille 
de l'ecole et aussi de l'eloignement relatif par rapport aux unites 
rnedicales publiques. 

Si l'ecole a ete creee dans une region eloignee, le dispensaire doit 
etre completement equipe et dote d'une infirmiere diplomee ou d'une 
aide-soignante capable de traiter les maladies courantes et de delivrer les 
medicaments usuels. Lorsque l'ecole est situee pres d'un centre ou des 
medecins sont disponibles, une simple infirmerie pour les premiers soins 
est suffisante; elle doit etre equipee pour faire face aux accidents et aux 
urgences; une personne capable de pratiquer les premiers soins d'urgence 
doit etre affectee a cette unite de premiers soins. 

19. AIRES DE TRAVAUX ET D'EXERCICES PRATIQUES 

19.1 Localisation 

Une aire de travaux pratiques peut etre integree a un terrain 
d'exercices pratiques en foret; ceci est fonction de l'importance de la 
formation pratique envisagee. Afin de reduire les pertes de temps 
occasionees par les deplacements depuis les locaux d'enseignement 
theorique, il y a lieu de les grouper aussi proche que possible; une haie 
epaisse doit etre etablie comme ecran c~ntre le bruit. En dehors de cette 
haie, des arbres bien choisis doivent etre plantes de telle sorte que leurs 
cimes epaisses contribuent a leur tour a renforcer la protection c~ntre le 
bruit. 

19.2 Equipement 

Le terrain doit comporter un secteur ou des grumes, placees soit 
verticalement soit horizontalement, sont mises a la disposition des 
moniteurs pour y conduire des demonstrations d'abattage et de tron90nnage. 
11 faut aussi y adjoindre un atelier pour l'entretien des outils; ce peut 
etre l'un des ateliers d'instruction decrits dans l'un des paragraphes 
precedents. 

Un petit banc de sciage, equipe d'une scie circulaire peut aussi etre 
utile pour donner aux etudiants une formation sommaire en matiere de sciage 
et aussi pour leur demontrer, en sciant des grumes provenant de la foret de 
l'ecole, combien celles-ci peuvent etre endommagees par de mauvaises 
techniques d'elagage, ou par des arrachements d'ecorce, ou encore par la 
casse des branches. Les etudiants peuvent ainsi se rendre compte du role 
de la precocite de l'elagage sur l'importance relative des cernes de bois 
sans noeud. 

Le bois tombant du banc de sciage doit etre recueilli dans un grand 
bac ouvert ou il sera ensuite repris pour servir aux exercices d'empilage 
et de mensurations. 11 faut donc installer a proximite un petit hangar 
comportant des emplacements permanents pour l' empilage et permettant une 
manipulation facile des troncs ou des morceaux de bois. Une fois ces 
exercices termines et le bois seche a l'air, ce dernier doit etre deplace 
et empile de nouveau dans un autre emplacement en attente de vente comme 
bois de chauffage aux particuliers. 
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En cas de besoin, il peut etre utile d'installer des reservoirs en 
beton ou en acier pour Ie traitement du bois et son impregnation a froid ou 
a chaud au moyen de diverses substances. Cet emplacement doit etre 
soigneusement isole pour reduire les risques d'extension de feux 
accidentals. 

19.3 Production de charbon de bois 

Un four metallique a carbonisation peut etre installe sur l'aire de 
travaux pratiques si l'espace est suffisant pour Ie four et pour la reserve 
de bois. Dans les regions ou sont utilises des fours permanents en 
briques, il est evident que ce type de four doit etre installe pour 
permettre les demonstrations et les travaux pratiques. Le charbon de bois 
produit peut etre fourni soit a la cuisine de l'ecole, soit vendu aux 
enseignants et aux cadres adUdnistratifs. 

19.4 Aire de demonstrations ou d'expositions 

Plusieurs types de production meritent d'etre exposes. Ce peuvent 
etre, par exemple, des modeles de menuiserie, des portes, des fenetres, ou 
des fermes de charpente. Un "cimetiere" a bois, OU sont compares divers 
bois traites et non traites, peut aussi etre utile. Ces expositions 
peuvent servir a l'amelioration des relations avec Ie public; des etudiants 
doivent servir de guides lorsque des visites sont organisees en sa faveur. 

19.5 Acces 

Ces divers secteurs doivent etre facilement accessibles par des 
chemins convenables mais, afin de limiter Ie bruit, des itineraires doivent 
etre prevus pour eviter les immeubles reserves a l'adUdnistration et a 
l'enseignement. Des places amenagees doivent etre prevues pour permettre 
aux vehicules de faire demi-tour. 

20. FORET DE DEMOO'STRATION 

En complement des informations donnees sur ce sujet dans la premlere 
partie, il convient seulement de preciser que cette foret doit comporter 
plusieurs petites parcelles de differentes essences d'ages divers qui 
peuvent etre etudiees et travaillees a des fins de demonstration et de 
sensibilisation. 

Lorsqu'une ecole est creee dans un secteur rural non encore boise, il 
est necessaire de lui affecter une surface suffisante pour permettre la 
creation de cette foret de demonstration dont Ie boisement devrait 
s'echelonner sur une periode d'environ 30 ou 40 ans. II est evident qu'au 
depart, de grandes surfaces de terres resteront nues; c'est pourquoi pour 
eviter toute critique relative au gaspillage de sol laisse improductif, il 
est conseille d'etablir des cultures, forestieres ou non, a courte rotation 
qui progressivement laisseront la place a des peuplements forestiers 
perennes. 

La foret de demonstration doit etre correctement desservie par un 
reseau de pistes et d'allees dont la creation et l'entretien serviront 
aussi des fins de demonstration. 



- 83 -

21. PEPINIERE 

21.1 Dimensions 

II est necessaire d'adjoindre une pepiniere a toute ecole technique 
forestiere. Elle doit etre suffisamment vaste pour donner aux etudiants 
une idee aussi realiste que possible de la production des plants 
forestiers, et aussi pour permettre aux professeurs de poursuivre certains 
travaux personnels de recherche et a leurs eleves de disposer d'espace 
suffisant pour les travaux pratiques. Par experience, il est possible de 
proposer une surface comprise entre 0,5 et 1 ha; une surface superieure a 
1 ha est difficile a gerer correctement. 

21.2 Amenagement 

Les chemins et les pistes doivent avoir une largeur superieure a la 
normale pour permettre une circulation alsee des groupes d'etudiants 
participant a des demonstrations, ou effectuant des travaux pratiques. 

La distribution de l'eau doit elle-aussi etre plus largement 
dimensionnee pour permettre l'organisation de travaux pratiques 
d'installation des tuyaux. 

II faut aussi prevoir la possibilite de pratiquer Ie compostage et la 
preparation des melanges de terres. 

La ou les plants sont eduques en containeurs plastiques il est 
necessaire de construire un hangar ou les divers types de terres pourront 
etre stockes puis melanges pour remplir les sacs. II faut donc disposer 
dans ce hangar de bacs d'une capacite de plusieurs metres cubes et les 
placer dans un endroit tel qu'ils soient accessibles depuis l'exterieur par 
des tracto-pelles ou des remorques afin d'assurer leur approvisionnement en 
terres de diverses qualites. 

A proximite de ces bacs, il faut prevoir une aire cimentee ou les 
terres seront melangees a l'aide d'outils manuels; la surface pourra en 
etre reduite si Ie melange est mecanise. 

Le remplissage des containeurs sera fait manuellement par des ouvriers 
assis de part et d'autre d'une longue table situee vers Ie centre du 
hangar; l'apport de melange doit etre assure en continu pour eviter les 
temps morts. Les containeurs remplis de melange doivent etre places dans 
des caisses qui sont ensuite transportees sur des wagonnets jusqu'aux 
planches en pepiniere. 

21.4 Bureau et magasins 

La pepiniere doit etre dotee d'un bureau et de magasins realises dans 
des materiaux traditionnels tels qu'on peut les trouver pres d'une 
pepiniere forestiere. Cependant ces locaux doivent etre amenages 
correctement pour donner aux etudiants de bons exemples de ce qui doit etre 
fait dans les grandes pepinieres. Ainsi Ie bureau doit pouvoir abriter Ie 
responsable de la pepiniere, Ie contremaitre et Ie magasinier. Tout doit 
etre prevu pour la tenue et la conservation des archives. 
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Dans Ie magasin a outils, des etageres et des crochets doivent etre 
installes pour ranger les outils~ un etabli est necessaire pour entretenir 
les outils, de meme qu'une caisse a outils contenant les outils usuels pour 
l'entretien des brouettes, des W8gonnets, des pulverisateurs, etc. 

La reserve doit etre divisee en deux parties inegales~ la plus vaste 
est reservee aux containeurs, aux engrais, etc., tandis que la plus petite 
sert au stockage des graines, insecticides et autres produits. Ces divers 
locaux doivent pouvoir etre fermes a cle, principalement celui contenant 
les produits chimiques. 

II faut prevoir un point d'eau amenage et draine pour permettre Ie 
nettoY8ge des outils avant qu'il ne soient ranges apres usage dans Ie 
mag8sin a outils. Des toilettes et un lavabo doivent etre installes de 
fa90n simple et efficace, principalement si certains ouvriers prennent leur 
repas de midi sur place. 

II convient de ne pas oublier une trousse de premiers soins pour tous 
les cas qui ne justifient pas Ie transfert du blesse au dispensaire. 

22 • STATION METEOROLOOIQUE 

Theoriquement toute ecole forestiere doit posseder une station 
meteorologique, non seulement pour observer regulierement la variation des 
divers facteurs climatiques mais aussi pour donner aux etudiants la 
formation indispensable dans ce domaine, dont depend dans une large mesure 
l'organisaton des travaux en foret. 

Cette station doit etre equipee de la meme fa90n que les postes 
d'observations meteorologiques geres par Ie Service meteorologique 
national. De cette fa90n les observations faites par l'ecole peuvent etre 
inte9rees a celles du reseau national. L'amenagement et la gestion de 
cette station doivent etre conformes aux regles edictees par ce service~ 
elle doit etre notamment entouree d'une cloture. 

AU debut, l'equipement minimum sera compose des appareils suivants: 
pluviametre, thermometre a maximum et minimum, psychrometre, evaporometre, 
girouette et anemometre. Plus tard, en fonction des fonds disponibles et 
de la specialisation du professeur responsable et des etudiants, cet 
~ipement de base pourra etre complete par les dotations suivantes: 
heli09raphe, pluviometre enregistreur, thermometre enregistreur, hygrometre 
enre9istreur, evapo-transpirametre, heli09raphe totalisateur, et 
thermametres dans Ie sol. 

Les observations doivent etre faites sans interruption pendant toute 
l'annee, ce qui est une source de difficultes pendant les vacances. Aussi 
faut-il former un ou deux membres de l'equipe d'entretien pour assurer la 
permanence des lectures~ ces agents peuvent a leur tour contribuer a la 
formation des etudiants et peuvent etre designes comme responsables des 
observations pendant les conges et aussi pendant les voyages d'etudes. 
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23. EQUIPEMENT ET AMEUBLEMENT 

23.1 Salles de Cours 

Toutes les salles de cours doivent etre pourvues d'un certain nombre 
d'equipements indispensables, comme un tableau noir pour ecrire ou 
presenter des diagrammes. II serait souhaitable que ce tableau noir soit 
monte sur rouleaux, avec une partie reservee aux dessins, de telle sorte 
que Ie professeur puisse eventuellement revenir en arriere pendant son 
cours et presenter a nouveau des notes ou des diagrammes rediges en debut 
de seance. 

Un ecran, de preference enroulable et fixe au-dessus du tableau, est 
necessaire pour visionner des films ou des diapositives si leur utilisation 
en est prevue. Ce type d'ecran enroulable permet de le mettre rapidement en 
position. De meme, s'il est envisage d'utiliser un retroprojecteur, un 
ecran incline est necessaire (cf. par. 9.8, premiere partie). 

Une horloge, visible du professeur, doit etre fixe contre Ie mur du 
fond de chaque salle de cours. 

La plupart de ces equipements doivent etre affectes de fa~on 
permanente a chaque salle de cours. En revanche d'autres appareils, comme 
un projecteur de films, doivent etre utilises en commun. Une liste est 
proposee a l'Appendice 6. 

23.2 Bureaux 

23.2.1 Bureaux du Directeur et des Enseignants 

Le bureau d'un enseignant doit etre meuble comme n'importe quel bureau 
administratif mais doit comporter aussi un certain nombre de meubles pour 
rendre son utilisation efficace compte tenu de la nature particuliere des 
taches du titulaire. L'ameublement du bureau du Directeur ou d'un Chef de 
departement doit etre complete de telle fa~on qu'ils puissent y recevoir 
des collegues enseignants ou des etudiants et y organiser des reunions de 
travail. . 

L'Appendice 7 propose une liste assez complete des meubles 
necessalres. 

23.2.2. Bureaux administratifs 

Un bureau administratif doit etre convenablement meuble de telle sorte 
que ses occupants puissent y travailler a l'aise avec notamment, des 
meubles de classement et un coffre-fort qui doit etre pres de la personne 
designee comme responsable de son utilisation. 

Dans les regions au climat chaud, il peut etre envisage de l'equiper 
d'un conditionneur d'air, ou au moins de brasseurs d'air. 

L'Appendice 7 propose une liste du mobilier considere comme utile. 

23.2.3. Bureau de dactylographie 

Le bureau de dactylographie doit contenir tous les meubles et 
equipements necessaires a la frappe et a la multiplication des documents. 
II peut aussi etre equipe pour permettre l'accueil des visiteurs; Ie 
central telephonique peut aussi etre place dans ce bureau. 
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L'A£Pendice 7 propose une liste des meubles et des equipements 
consideres comme necessaires. 

23.3 Laboratoires 

Une liste detaillee des equipements necessaires ne peut etre etablie 
qu'une fois decidee l'etendue de la formation a donner dans Ie domaine des 
sciences physiques et biologiques. Des differences considerables peuvent 
exister d'un pays a l'autre en ce qui concerne les sciences physiques; au 
contraire une sorte de consensus est plus facile a envisager pour l'etude 
des sciences biologiques. 

Quelques suggestions sont faites dans l'~ndice 8 mais il est 
necessaire de souligner la necessite de connaltre exactement la nature des 
besoins reels tels qu'ils peuvent etre degages de la lecture des programmes 
detailles des etudes avant de dresser les listes de commande de materiel de 
laboratoire. II est preferable d'etre a court de moyens pendant la 
premiere annee et parfois de recourir a des improvisations plutot que de 
faire des commandes de precaution pour certains materiels s'averant peu 
utiles ou meme inutiles. 

23.4 Herbier 

II est plus facile de determiner l'equipement de base d'un herbier 
d~nt une liste est proposee a l'Appendice 9. 

23.5 Bibliotheque 

L'importance de l'equipement d'une bibliotheque depend d'un grand 
nombre de facteurs parmi lesquels il faut considerer la taille de l'ecole, 
Ie role de la documentation pour la formation des futurs techniciens, et 
l'utilisation qu'en feront les enseignants, eventuellement pour la 
recherche. 

11 est certain que Ie cout d'etablissement et l'entretien de la 
bibliotheque pesera considerablement sur la richesse de l'information 
qu'elle pourra dispenser; mais plus son e~ipement sera valable et plus 
grand sera Ie service qu'elle rendra aux etudiants comme aux enseignants. 
Une liste des equipements souhaitables est proposee a l'~ndice 10; en 
fonction des fonds disponibles, l'acquisition et l'insta ~ion de ces 
equipements pourra etre echelonnee sur plusieurs annees. 

une liste d'ouvrages en langue fran9aise est proposee A l'Appendice 
11. 

23.6 Ateliers 

La liste des equipements des ateliers pourrait etre extremement longue 
et leur acquisition sans discernement pourrait entralner des depenses 
considerables. C'est pourquoi il vaut mieux limiter de fa90n realiste ces 
depenses; c'est l'objet de l'Appendice 12 qui propose une liste minimale. 
L'outillage et l'equipement pourront etre graduellement completes au fur et 
a mesure ou des besoins concrets en seront ressentis avec Ie developpement 
des travaux et des exercices pratiques et aussi I'extension des travaux 
d'entretien. Une Iiste beaucoup plus complete figure dans Ie document 
edite en 1981 par l'Organisation Internationale du Travail sur la 
"Planification de la dotation des programmes d'6ducation et de formation 
professionnelle et technique, NQ 17, Foresterie". 
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Lorsqu'une nouvelle ecole est creee, il vaut mieux etaler les 
delegations de credits pour l'achat des equipements divers sur les deux ou 
trois premieres annees de fonctionnement. II peut etre aussi conseille 
d'autoriser une certaine souplesse dans ces delegations pour favoriser 
l'adequation de la fourniture des equipements, en diversite et en nombre, 
aux besoins tels qu'ils naissent de la realisation des programmes. On 
pourrait aussi allonger la periode d'elaboration des programmes mais en 
agissant ainsi il demeurerait difficile de prevoir exactement tous les 
besoins. 

23.7 OUtillage forestier 

Le meme document cite au paragraphe precedent propose une liste tres 
complete de l'outillage necessaire pour les travaux en foret. Ceux qui ont 
une certaine importance sont rassembles dans l'Appendice 13. 

Toutefois il serait peu judicieux d'engager une nouvelle ecole a faire 
l'acquisition de tous ces outils au tout debut de son fonctionnement car 
les besoins ne seront ressentis qu'une fois l'ensemble du programme de 
formation en pleine activite. 

23.8 Campements 

La liste des equipements de camping dont doit etre dotee une ecole 
forestiere depend de la place faite a cette activite dans les programmes de 
formation, et aussi des idees que les responsables se font du confort des 
campements; dans certaines regions, ces campements doivent etre plutot 
rustiques, tandis que dans d'autres, notamment dans certains pays du 
sud-est asiatique, ils peuvent etre assez luxueux. 

L'~ndice 13 propose une liste d'equipements qui se situe entre ces 
deux extremes et peuvent procurer des conditions de vie moderement 
confortables. 

23.9 Restauration 

Un soin particulier doit etre donne aux equipements de restauration 
car les etudiants, jeunes, sont generalement en bonne sante et font preuve 
d'un bon appetite Le responsable du secteur restauration doit en 
consequence etre encourage a choisir les types d'equipements adaptes a la 
production d'aliments bien prepares et susceptibles d'etre servis de fa90n 
convenable. 

Le premier point a examiner est celui des ustensiles de cuisine et des 
appareils de cuisson. lIs doivent etre solides et largement dimensionnes 
pour permettre la preparation d'un grand nombre de repas. En ce qui 
concerne la cuisson, les fourneaux, a gaz ou a electricite, doivent etre 
robustes, sans etre trop sophistiques, car leurs conditions d'utilisation 
sont souvent difficiles. Malheureusement ces appareils modernes, faciles a 
nettoyer, sont Ie plus souvent tres chers a l'achat. De plus, dans les pays 
en voie de developpement, la fourniture de gaz et d'electricite est 
elle-aussi tres coUteuse. C'est pourquoi i1 conviendra de rechercher des 
fourneaux fonctionnant au bois ou au charbon de bois qui seront installes 
sous des auvents a l'exterieur de la cuisine. Bien qu'ils soient 
salissants et d'un fonctionnement plus lent, leur interet reside dans la 
consommation de carburants disponibles localement. une etude attentive des 
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conditions locales permettra eventuellement au responsable de s'orienter 
vers une combinaison des deux dispositifs de cuisson en associant les 
fourneaux modernes aux fourneaux plus traditionnels en fonction des 
approvisionnements en energie et de la nature des mets a preparer. 

23.10 Defense c~ntre l'incendie 

Plusieurs dispositifs de lutte c~ntre Ie feu ont ete deja mentionnes 
dans les paragraphes precedents. A titre de precaution, lorsque Ie plan 
detaille de la nouvelle ecole forestiere a ete arrete de fa90n definitive, 
il est recommande de passer en revue toutes les mesures preventives prevues 
et toutes les dispositions prises en vue d'une evacuation rapide en cas de 
sinistre. 

En ce qui concerne les risques d'incendie, la culslne, les 
laboratoires et les ateliers sont les points les plus sensib1es; il faut y 
installer des extincteurs a poudre ou a mousse de grande dimension avec des 
couvertures ignifugees. Des extincteurs doivent aussi etre places dans les 
salles de cours, les bureaux, les dortoirs et les logements des 
enseignants; on peut les positionner en des emplacements centraux pour 
servir a des ensembles de locaux. Des exercices doivent etre organises 
pour entrainer Ie personnel et les etudiants a utiliser ce materiel de 
secours qui doit etre verifie chaque annee pour controler son efficacite. 

Toutes les portes des immeubles et des diverses pieces doivent etre en 
permanence libres d'acces. Les issues de secours doivent etre clairement 
indiquees. Des exercices doivent etre organises une fois par trimestre 
pour permettre a chacun de se familiariser sur ce qu'il doit faire en cas 
d'incendie. 

S'il existe, dans les environs de l'ecole forestiere, un service 
d'incendie, public ou prive, il est tout a fait conseille de prendre 
contact avec son responsable pour recueillir ses conseils en matiere de 
defense passive et active contre les feux accidentels, et, eventuellement, 
solliciter son aide pour l'organisation des demonstrations ou des exercices 
de lutte c~ntre les incendies. 

24. CONCEPTION ET REALISATION DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER 

Les architectes sont rarement tres bien informes de la nature exacte 
des contraintes pesant sur les immeubles abritant une ecole forestiere 
technique. C'est pourquoi il est indispensable que l'equipe de direction 
de toute nouvelle ecole manifeste un interet personnel pour les 
constructions si, bien entendu, celle-ci a ete nommee et mise en place 
avant Ie debut des travaux. Si cette condition peut etre remplie, il faut 
que toute suggestion emanant de cette equipe puisse etre prise en 
consideration et, pour ce faire, Ie directeur doit s'assurer que l'ensemble 
des plans des immeubles prevus lui a bien ete remis pour examen. S'il 
s'applique a faire aboutir ses negociations et s'il fait preuve de 
suffisamment de dOigte, il pourra obtenir que plusieurs defauts soient 
reformes et que les idees de ses collaborateurs puissent etre incorporees 
dans la conception architecturale definitive. 

Si l'etat-rnajor de la nouvelle ecole est namme apres Ie debut des 
travaux de construction, il subsistera encore certaines possibilites 
d'amendement, notamment s'il surveille attentivement Ie chantier de 
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construction. Des relations etroites et suffisamment franches devront etre 
etablies rapidement avec le chef de chantier. Celui-ci pourra devenir un 
excellent allie en prenant note de toutes les remarques faites et des 
problemes poses, et aussi en informant l'ecole de la progression des 
travaux. 11 est vivement conseille d'affecter si possible l'un des membres 
de l'equipe en qualite de representant permanent de l'ecole aux reunions de 
chantier. Celui-ci devra etre familiarise avec la lecture des plans et 
sera invite a consacrer une bonne part de son temps a la surveillance du 
chantier et aux contacts avec les responsables de la construction. II 
devra immediatement rendre compte au directeur de tous incidents ou 
anomalies lui etant apparus, tels que non respect du plan d'implantation, 
rnauvause execution, etc. 

Saisi de cette fa90n, Ie directeur devra tenter d'arranger les choses 
sur place rnais si ces efforts sont vains, il ne devra pas hesiter a en 
referer a l'autorite superieure. II pourra en resulter de desagreables 
entretiens ou enquetes rnais il est certain que Ie devoir du directeur est 
de veiller au respect de l'interet a long terme de l'ecole. Lorsque les 
constructions seront achevees, personne ne sera interesse ou ne manifestera 
la moindre sympathie s'il se plaint de vices de construction et s'il est 
demontre qu'ils auraient pu etre corriges si la reclamation en avait ete 
faite en temps opportune 

Finalement au moment de l' inauguration, Ie directeur et ses 
collaborateurs pourront ressentir une legitime fierte d'avoir contribue 
efficacement au succes du projet de construction; ce sentiment sera 
extremement gratifiant pour tous ceux qui auront collabore a la realisation 
d'une nouvelle ecole parfaitement fonctionnelle. 
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APPENDICE 1 

EVALUATION DU NIVFAU DES CONNAISSANCES THEORIQUES ET PRATlQUES NECESSAIRES 
AUX TECHJ\lTCIENS FORESTIERS POUR REMPLIR LEURS MISSIOOS 

Nom: ................... ' . . . . ... . . . . . • . . . • • . . • • • • • • . • . • • • • . • • •• Age: .............. . 

Grade: . . . . . . . . . ... . . . . ... . ... . . . . ... ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . .... AIle iellJ'lete : ......... . 

Affectation: •....•...........•••••••••••••••.• dans Ie service: •••••.•. ans 

dans Ie grade: •••...••. ans 

Matieres I 
I --- -----hl f .... a'"ib~l-e..,..,.1 e'Tl""eme~n--r"1 a-:"s--se-z---rl tr-["'"r""°es· r:r s-pe ..... ,. c-'-i-a---
I _______ ~I~o~u~n~u~l~l~t~a~ir~e--l~oo~n~-+too~n~l~l~is~e~ __ ~ rr. Langue nati onale ...•..•.••••.• 
12. Langue etrangere .............. 1 1 1 I 1 
13. Mathematiques de base .•••••••• 1 I 1 I 1 
14. Biologie ......... 0 ............ I I I I 1 
15. Botanique torestiere .•..••.••• 1 I I I I 
16. Geologie et Pedologie .•••••••• I I I 1 I 
17. Utilisation des outils manuels·1 I I 1 I 
18. Utilisation des scies a chaine 1 I I 1 I 
19. Preparation du soL ........... I I II! 
110. Techniques de plantation •••••• I I I 
ill. Techniques de desherbage •..•.• I I 
112. Techniques d'elagage .••.••.••• I I 
113. Techniques d'abattage .•....... 1 I 
114. Techniques de debardage .••.••• 1 I 
115. Mensurations forestieres •••••• I 1 
116. Dendrometrie .................. I 1 
117. Techniques de pepinieres ••.•.• : I 
118. Construction des routes •••.••• I I 
119. Construction des immeubles ••.• 1 I 
120. Adduction d'eau •.• · •.••. ·······1 I 
121. Organisation du travail •••••••• , I 
122. Topographie .................... 1 I 
123. Surveillance et Police forest. I 1 
124. Communication et vulgarisation I I 
125. Administration ................ I I 
126. Redaction des rapports ••••.••• I I 
127. Animation de groupes.......... 1 I 
128. Entretien des vehicules •.•.••• I I 
129. Secourisme .................... I I 
130. Amen. des forets paysannes •••• I I 
131. Peches et Pisciculture •••••••• I I 
I ________ ~I ____ ~I ____ ~ __ ~ __ ~ __ 
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PROGRAMMES DES ETUDES 

2.0 GENERALITES 

Le programme des etudes doi t etre con9U de telle fa90n qu' i. ~ U: .. J...> ,c. 

perrnettre d'atteindre les objectifs de formation qui ont ete fixe~ a 
l'etablissement d'enseignement par l'autorite superieure. Le dir·ect~·..J· tier; 
etudes doit etre persuade du danger qu'il y aurait a adopter sans 
modification, ou meme a modifier tout simplement, Ie programme de::; e~l.n~s 
d' une autre ecole forestiere sans avoi r prealablement procede a llne et:l ie 
attentive des besoins specifiques du pays. 

II est necessaire aussi de souligner Ie danger des programmes d 
caractere encyclopedique; dans ce cas Ie nombre des matieres enseignee<, est. 
tres grand mais leur expose demeure superficiel en raison des credits 
horaires forcernent limites. Les futurs techniciens risquent alors d'et:~ 
deroutes en eprouvant les plus grandes difficultes a effectuer la 
necessaire synthese et la distinction entre l'accessoire et l'essentie~. 

Plusieurs types de cursus sont proposes dans cet appendice mais il 
faut insister sur Ie caractere indicatif de leur redaction car, en aucun 
cas, ils ne constituent des modeles devant etre suivis aveuglement. Les 
divers sujets sont intitules et decrits en termes tres generaux; l'accent a 
placer sur telle ou telle subdivision peut et doit varier d'un pays a 
l'autre en fonction des caracteres qui leur sont propres. 

Pour Ia formation des techniciens, deux types de cursus sont decrits 
avec quelques details: un cursus de deux ans sans matieres generales et un 
cursus de trois ans avec matieres generales. 

Un seul cursus de deux ans est propose pour la formation de 
techniciens superieurs. 

2.1 FORMATION DES TECHNICIENS 

2.1.1 CUrsus de deux ans 

La formation de base est dispensee en cours de deux annees scolaires, 
chacune d'entre elles etant divisee en 4 periodes correspondant grosso modo 
aux trimestres de l'enseignement general. Chaque periode dure de 10 a 14 
semaines conformement au schema ci-apres dans lequel sont distingues la 
formation theorique, la formation pratique (correspondant a l'apprentissage 
du metier au moyen de demonstrations, de travaux pratiques, de voyages 
d'etudes et de stages) et Ie temps consacre a la detente et aux 10isirs. 
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IAnnee I Repartition des semalnes 
I I 
I I Formation Formation I Detente 
I I theorique pratique I 

I --+----+----+----+-1 ----
Ilere I I 10 2 I 2 
I I II 10 2 I 2 
I I III 10 2 I 2 
f-- ... __ +_I_V ----+----t---- 6·_-t1 __ 4 __ _ 

12eme I V 10 2 I 2 
I I VI 10 2 I 2 
I I VII 10 2 I 2 
II· ~1~VI~I~I~ ______ -r __ ~nr __ -+ ____ ~6~ ____ t-______ ~4nr ________ __ 

Totaux 60 24 20 

I 1 
IRepartitlon du temps I 
lentle: I 
1- formation theorique -----58% I 
1- formation pratique -------------23% I 
1- detente---------------------------------------19% 
l. .... __ .. _ I I I 

11 est evident que les chefs d'etablissement doivent tenir le plus 
grand compte des conditions locales, notamment climatiques, pour repartir 
au mieux le temps disponible entre la formation theorique et la formation 
pratique. Les travaux pratiques en foret notamment doivent toujours etre 
effectues a l'epoque aU ils sont entrepris normalement dans les chantiers 
forestiers. 

La repartition des cours theoriques entre les 6 periodes peut etre 
effectuee de la fa~on suivante: 

?~IODE 1 (340 heures): 

BIOLOGIE VEGETALE 

SYLVIOJLTURE I 

EXPI.olTATlOO I 

TOPOGRAHIE I 

PEOOLOGIE FORESTIERE 

50 heures Etude des phenomenes vitaux. 

70 heures Production, recolte et traitement des 
graines. Technique de pepiniere. 

70 heures Utilisation et entretien des outils 
usuels. Techniques des travaux en foret. 

60 heures Instruments et techniques topographiques 
usuelles. 

60 heures Pedogenese, Structure et description des 
sols forestiers. 
Elements mineraux. 

SANTE - PREMIERS SOINS 30 heures Aetes elementaires de premiers soins. 

SECURlTE DU TRA~L Techniques de securite du travail. 
Regimes alimentaires, etc. 
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PERI ODE II (350 heures): 

BIOLOGIE FORESTIERE 

SYLVICULTURE II 

EXPLOITATION I I 

TOPOGRAPHIE II 

DENDROMETRIE I 

MATHEMATIQUES 
APPLIQUEES 

DESSIN TECHNIQUE 
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50 heures Morphologie et fonctions des vegetaux 
forestiers. 

70 heures Techniques de creation et d'entretien 
des plantations. 

70 heures Techniques d'exploitation et de vidange 
des coupes. 

40 heures Reduction et Agrandissement. Calcul des 
aires. Elements de photogrammetrie. 

60 heures Mensuration des arbres et des produits 
forestiers. 

30 heures Introduction aux statistiques a l'usage 
des forestiers. 

30 heures Dessin et presentation des plans. 
Echelles. Lecture des plans et des 
cartes. 

PERI ODE III (350 heures): 

DENDROLOGIE 

SYLVICULTURE III 

DENDROMETRIE I I 

UTILISATION DU BOIS 

70 heures Etude des essences forestieres 

70 heures Sylviculture des essences indigenes. 

70 heures Techniques de mensuration, d'inventaire 
et d'echantillonnage des peuplements 
forestiers. 

70 heures Technologie du bois. Description et 
besoins des industries du bois. 

LEGISLATION FORESTIERE 40 heures Etude de la politique forestiere 
nationale. Fondements de la legislation 
et de la procedure en matiere 
forestiere. 

ECOLOGIE FORESTIERE I 30 heures Effets de la foret sur Ie climat, l'eau, 
Ie sol, avec reference a l'amenagement 
des ressources en eau, etc. 

PERIODE V (350 heures): 

ECOLOGIE FORESTIERE II 70 heures Phytosociologie forestiere. Structure 
des peuplements forestiers. 
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SYLVICULTURE IV 

~FORESTERIE 

ECOOOMIE FORESTIERE 

GENIE FORESTIER I 
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60 heures Techniques sylvicoles dans les zones 
semi-arides, arides et montagneuses. 

60 heures Amenagement des forets en relation avec 
les besoins des agriculteurs. 

50 heures Aspects economiques de l'exploitation 
des forets: production, transformation 
et marche des produits forestiers. 

70 heures Trace et construction des routes; ponts 
et ponceaux, etc. 

~CTION DES RAPPORTS 40 heures Forme et contenu des rapports 
techniques. 

PERI ODE VI (350 heures): 

GESTION FORETS 
PAYSANNES 

GENIE FORESTIER II 

AMELIORATION DES ARBRES 

80 heures Techniques de l'amenagement forestier. 
Realisation des inventaires. Techniques 
de recueil et de traitement des donnees. 

100 heures prospection, delimitation et mise en 
valeur des forets paysannes. 

70 heures Construction de maisons forestieres et 
Adduction d'eau. 

FORESTIERS 60 heures Principes de la Genetique forestiere et 
Realisation des programmes 
d'amelioration des arbres forestiers. 

ENTOMOLOGIE FORESTIERE 40 heures Anatomie, physiologie et classification 
des insectes. Etude des ordres les plus 
importants. 

PERIODE VII (350 heures): 

AMENAGEMENT I I 

ADMINISTRATION 

60 heures Application des divers modeles 
d'amenagement. Preparation des 
reglements d'exploitation. 

60 heures Structure et organisation du 
Gouvernement, des Ministeres et de 
l'Administration des Forets. Liaisons 
et procedures d' equipement et de 
financement. Gestion du personnel. 

RECHERCHES fORESTIERES 70 heures Organisation et fonctionnemant des 
recherches forestieres. Arboretums. 
Comparaison des diverses essences 
forestieres. Essais de productivite. 
Recueil et analyse des donnees. 
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PATHOLOGIE 
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40 heures Etude des principales maladies des 
arbres forestiers: causes, 
identification des agents pathogenes. 

ORGANISATION DU TRA~L 40 heures Mesurage des temps de travail. Travail 
a la journee. Travail a la tache. 
Travail aux pieces. Definition et 
execution des taches. 

CYNEGETIQUE 25 heures Etude des principaux animaux sauvages. 
Legislation et amenagement de la chasse. 

PECHE ET PISCICULTURE 25 heures Etude des principaux poissons. 
Legislation de la p€!che. Amenagements 
piscicoles en eaux continentales. 

PROTECTION DES FORETS 30 heures Lutte contre les insectes. Protection 
contre les maladies. Lutte contre les 
feux. 

2.1.2 Cursus de trois ans 

La repartition du temps consacre aux etudes theoriques et pratiques 
est donnee dans Ie schema ci-apres conqu selon Ie meme principe que celui 
utilise au paragraphe precedent. 

jAnnee jPeriode , Repartition des semaines , , , 
I Formation Detente , , ,Formation , 

I Itheorique I pratique , 
Ilere I I I 10 2 2 
I I II , 10 2 2 , , ·III , 10 2 2 
I 

I 
IV I 6 4 

I 
12eme I V , 10 2 2 
I I VI I 10 2 2 
I I VII , 10 2 2 , I VIII , 6 4 , , , 
I I I 
13eme , IX I 10 2 2 
I , X , 10 2 2 
I I XI , 10 2 2 
I I XII I 6 4 , , Totaux , 90 36 30 
I 
IRepartition au temps 

, 
lentre: 
I. Formation theorique--- 58% 
I. Formation pratique----------23% 
I. Detente------------------ 19% 
I 
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PERI ODE I (340 heures): 

LANGUE NATIONALE I 

MATHEMATIQUES I 

EDUCATION CIVIQUE I 

HIS'lUIRE 

GEOGRAPHIE I 

GEOLOOIE 

CHIMIE 

SYLVICULTURE I 

PERIODE II (340 heures): 

LANGUE NATIONALE I I 

MATHEMATIQUES I I 

EDUCATION CIVIQUE I I 

GEOGRAPHIE II 

PHYSIQUE 

BIOLOOIE VEGETALE 

BOTANIQUE 

SYLVICULTURE II 

50 heures 

50 heures 

30 heures 

30 heures 

60 heures 
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Amelioration de la connaissance de la 
langue ecrite et de la langue parlee. 

Calcul numerique et algebrique. 
Graphiques. 

Organisation de l'Etat. Role des 
diverses administrations. 

Etude des evenements du passe relatif a 
l'evolution de la Nation. 

Geographie physique du globe terrestre. 
Climatologie a l'echelle du globe et 
ses consequences. Morphologie. 
Geographie humaine. 

50 heures Etude des mdneraux et roches. 
Principaux phenomenes geologiques. 
Elements de stratigraphie. 

40 heures Elements de chimde generale et de 
chimde minerale. 

30 heures Etude et description des peuplements et 
des produits forestiers. 

50 heures Amelioration de la connaissance de la 
langue ecrite et de la langue parlee. 
Enrichissement du vocabulaire. 

SO heures Geometrie. Systeme metrique. 

30 heures Role et organisation de 
l'Administration des forets. 
Organisation sociale des communautes 
villageoises. 

50 heures Etude geographique complete du pays. 

30 heures Elements de mecanique et d'optique. 

so heures Etude des phenomenes vitaux. 

SO heures Elements de morphologie et de 
physiologie des principales classes de 
vegetaux. 

30 heures Etude et repartition des forets 
nationales. Etude et repartition des 
forets a l'echelle du globe. 
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PERI ODE III (340 heures): 

LANGUE NATIONALE III 50 heures Amelioration de la connaissance de la 
langue ecrite et de la langue parlee. 
Enrichissement du vocabulaire. 

MATHEMATlOUES III 50 heures Trigonometrie. Calcul des aires et des 
volumes. 

BIOLOGIE FORESTIERE I 50 heures Morphologie et fonctions des vegetaux 
forestiers. 

ECOLOGIE I 40 heures Etude des principaux facteurs 
ecologiques et de leur influence sur la 
vegetation forestiere. 

ZOOLOGIE 50 heures Elements de morphologie et de 
physiologie des principales classes 
d'animaux. 

ECONOMIE FORESTIERE I 40 heures Role economique et social des forets 
nationales. Marche mondial des produits 
forestiers. 

DENDROMETRIE I 10 heures CUbage des produits forestiers. 

DESSIN TECHNIQUE I 10 heures Echelles. Lecture des plans et des 
cartes. 

MECANlQUE AUTOMOBILE I 40 heures Fonctionnement et entretien des 
moteurs. 

PERI ODE V (340 heures): 

BIOLOGIE.FORESTIERE II 50 heures Reproduction des vegetaux forestiers. 

SYLVICULTURE III 70 heures Production, recolte et traitement des 
graines. Technique de pepiniere. 

EXPLOITATION I 70 heures Description, utilisation et entretien 
des outils usuels. Techniques des 
travaux en forets. 

TOPOGRAPHIE I 60 heures Description, utilisation et entretien 
des instruments topographique et de 
report. 

PEDOLOGIE 60 heures Pedogenese. Structure et description 
des sols forestiers. Elements mineraux. 

SANTE - PREMIERS SOINS 30 heures Actes elementaires de premiers soins -
SECURlTE DU TRA~L Techniques de securite du travail. 

Regimes alimentaires, etc. 
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PERI ODE VI (340 heures): 

SYLVICULTURE IV 

EXPWlTATlOO I I 

'roPOORAPHIE II 

DESSIN TECHNIQUE II 

DENDROMETRIE I I 

MATHEMATlQUES 
APPLI QUEES 

DENDROLOGIE I 

PERIODE VII (350) 

DENDROLOGIE II 

SYLVICULTURE V 

DENDROMETRIE I I I 

UTILlSATlOO DU BOIS 
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70 heures Techniques de creation et d'entretien 
des plantations. 

70 heures Techniques d'exploitation et de vidange 
des coupes. 

50 heures Techniques de reduction et 
d'agrandissement. Calcul des aires. 
Elements de photogrammetrie. 

20 heures Dessin et presentation des plans. 

50 heures Description, utilisation et entretien 
des instruments de mesure des arbres 
sur pied. Cubage. 

40 heures Initiation aux statistiques a l'usage 
des forestiers. utilisation et 
entretien des machines a calculer. 

40 heures Etude des essences forestieres 
indigenes. 

40 heures Etude des essences forestieres 
exotiques. 

70 heures Sylviculture des peuplements naturels 
et des essences indigenes. 

70 heures Techniques d'echantillonnage et de 
mesures des peuplements forestiers. 

70 heures Technologie du bois. Description et 
besoin des industries du bois. 

LEGISLATION FORESTIERE 40 heures Etude de la politique forestiere 
nationale. Legislation et procedure en 
matiere forestiere. 

ECOLOGIE II 30 heures Effets de la foret sur le climat, 
l'eau, le sol, etc. Am8nagement des 
ressources en eau. 

MECANlQUE Al1lQt1OBILE II 30 heur'es Fonctionnement et entretien des divers 
types de vehicules et de tracteurs 
autanobiles. 
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PERI ODE IX (350 heures): 
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ECOLOGIE III 30 heures Etude des groupements vegetaux. 
Dynamdsme de la vegetation. 

SYLVICULTURE VI 60 heures Techniques sylvicoles dans les zones 
arides, semi-arides, et montagneuses. 

AGRD-FORESTERIE 60 heures Gestion des forets en relation avec les 
besoins des agriculteurs. 

ECONOMIE FORESTIERE II 50 heures Aspects economiques de l'exploitation 
des forets; production, transfonmation 
et marche des produits forestiers. 

GENIE FORESTIER I 70 heures Trace et construction des routes, ponts 
et ponceaux, etc. 

REDACTION DES RAPPORTS 40 heures Forme et contenu des rapports 
techniques. 

ENTOMOLOGIE FORESTIERE 40 heures Anatomie, physiologie et classification 
des insectes; etude des ordres les plus 
importants. 

PERI ODE X (350 heures): 

AMENAGEMENT I 

GESTION DES FORETS 
PAYSANNES 

GENIE FORESTIER II 

70 heures Techniques de l'amenagement forestier. 
Realisation des inventaires. Techniques 
de recueil et de traitement des 
donnees. 

100 heures prospection, delimitation et mise en 
valeur des forets paysannes. 

70 heures Construction des maisons forestieres et 
adduction d'eau. 

AMELIORATION DES ARBRES 60 heures 
FORESTIERS 

Principes de la genetique forestiere et 
realisation des programmes d'ameliora­
tion des arbres forestiers. 

PATHOLQGIE FORESTIERE 50 heures Etude des principales maladies des 
arbres forestiers; identification des 
agents pathogenes. 

PERIOD! XI (350 heures): 

AMENAGEMEN'1' I I 70 heures Etude et application des divers modeles 
d'amenagement forestier. Preparation 
des reglements d'exploitation. 
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ADMINISTRATION 60 heures Structure et organisation du 
gouvernement, des Ministeres et de leur 
admdnistration, orianisation de l'Admd­
nistration des forets (rappel). 
Liaisons et procedures d'equipement et 
de financement. Gestion du personnel. 

RECHERCHES FORESTIERES 70 heures Organisation et fonctionnement des 
recherches forestieres. Gestion des 
dispositifs experimentaux: arboretums 
et plantations de comparaison. Essais 
de productivite. Recueil et analyse des 
donnees. 

PROTECTION DES FORETS 40 heures Lutte preventive et curative contre les 
insectes. Protection contre les 
maladies. Lutte preventive et curative 
contre les feux. 

CYNEGETlQUE 30 heures Etude des principaux animaux sauvages. 
legislation et amenagement de la 
chasse. 

PECHE ET PISCICULTURE 40 heures Etude des principaux poissons. 
Legislation de la peche. Amenagements 
piscicoles en eaux continentales. 

ORGANISATION DU TRAv.AIL 40 heures Mesurage des temps de travail. Travail 
l la journee. Travail a la tache. 
Travail aux pieces. Definition et 
execution des taches. 

2.1.3 comparaison des cursus 

Le tableau N° 11.1 permet de comparer les horaires des COUtS 
theoriques en fonction de la duree des cursus. Au premier coup d'oeil 11 
est possible de constater que le temps consacre a developper la formation 
generale est beaucoup plus long dans le cursus de trois ans, 610 heutes 
soit pres de 20% du total, que dans celui de deux ans, SO heures soit 2% 
seulement du total. 

Dans de nombreux pays, la premiere annee du cycle de formation des 
techniciens (cursus de trois ans) est dispensee, dans le cadre d'un tronc 
commun, par des etablissements d'enseignement communs aux divers corps du 
Ministere de l'agriculture, generalement charge des forats. Une telle 
organisation presente deux avantages; elle permet d'abord aux responsables 
des programmes de maitriser parfaitement les matieres enseignees au titre 
de la fo~tion generale et de faire mettre l'accent sur celles dont la 
connaissance est indispensable l une bonne assimilation de la fo~tion 
technique forestiere par les futurs techniciens; elle autorise ensuite 
l'etablissement de relations personnelles entre les etudiants appeles l 
servir leur pays dans das corps varies de techniciens, relations qui ne 
pourront que faciliter ulterieurement les rapports de travail, 
principalement dans l'amenagement des forats paysannes et Ie developpement 
de l'aqro---foresterie. Mais ceci suppose que soit realisee une equivalence 
rigoureuse dans Ie deroulement des carrieres entre les divers corps de 
techniciens. 
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Tableau II.1 

Formation des techniciens forestiers 

(Comparaison des horaires en fonction de la duree des cursus) 

MATIERES ENSEIGNEES COORS THEORlQUES 

:CUrsus de 2 ans: CUrsus de 3 ans 
:-------:-------:-------:--------

Blocs Intitules des cours :Horaire:Totaux :Horaire:Totaux 
Partiels: :Partiels . 

:-=-L-an-gu-e-n-a....,.t..,.i-o-n-a~le-. -.. -.-.-.-.-.-. :------ -I:r'"'1s ..... o..---- ----

: Formation 
: Generale 

:Histoire ..............•.• : 30 
:Education civique .....•.. : 60 
:Mathematiques ...........• : 150 
: Physique .......•......•.. : 50 30 
:Chimie .••••......••.••••• : 40 
: Botanique ................ : 
: Zoologie ............•.... : 
:Biologie vegeta1e .•..•... : 50 

50 
50 
50 

610 

:-------------:-------------------------:-------:-------:-------:--------
:Connaissance 
:du milieu 

:~ograJ?hie ......••..••.•• : 
:Geologle ......•........•. : 
: Ecologie ................. : 
: pedologi e ................ : 

100 
60 

160 

110 
50 

100 
60 

320 

:------'-- :-------------------------:-------:-------:-------:--------
:Biologie forestiere ...... : 50 

:Connaissance :Dendrologie .......•..•..• : 70 
:et culture :Sylviculture ............• : 270 
:de l'arbre et:Amelioration des arbres 
:de la foret :forestiers .......•.....•. : 60 

:Recherches forestieres .•• : 70 
:Agro-foresterie .......... : 60 

580 

100 
80 

330 

60 
70 
60 

700 

: ------------ : ----------------------- : ------: -------: ------- : --------
:Economie forestiere ...... : 50 
: Dendrometrie ............• : 130 

: : Exploitation ...•......•.• : 140 
:Maitrise de :Amenagement .............. : 140 
:la production:Gestion des forets 
:forestiere :paysannes .....•........•. : 100 

:Utilisation du bois •..•.• : 70 
:Organisation du travail .. : 40 

670 

90 
130 
140 
140 

100 
70 
40 

710 

: -------------: ---------------------: ----: -----: -----: -------
:Conservation :Entomologie forestiere ... : 
: du :Pathologie forestiere •... : 
:patrimoine :Protection des forets .•.. : 

40 
40 
30 

110 
40 
50 
40 

130 

:-------------:-------------------------:-------:-------:-------:--------
:Techniques de:Genie forestier .••.•••••• : 140 

Genie : Topographie .....•..••.••• : 100 
forestier :Dessin technique ......... : 30 

:Mecanique automobile •••.• : 
----------_._-----, 

270 
140 
110 

30 
70 

350 
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:Mathematiques appliquees.: 30 40 
Gestion :ueqislation forestiere ..• : 40 170 40 180 

:Admdnistration •.••.•••••• : 60 60 
:Redaction des rapports ••• : 40 40 . :-. 
:Sante - Premiers soins . . 

Divers :Securite du travail .•••.. : 30 30 
: ~egetique ..••••••••.•.. : 25 80 30 100 
:peche et pisciculture •.•• : 25 40 

'1UI'AUX :2 090 :3 100 

Qu'il s'a9isse d'un cursus de deux ans, ou d'un cursus de trois ans, 
il est souhaitable de laisser libre de toute affectation un certain nombre 
d'heures de cours dans chaque matiere pour faire face aux consequences des 
vacances officielles et des interruptions imprevisibles dans Ie deroulement 
de l'enseignement. 

2.2 FORMATION DES TECHNICIENS SUPERlEURS 

Le cycle de formation des techniciens superieurs se deroule sur deux 
annees de scolarite. Cette formation comprend a la fois des cours 
theoriques et des travaux pratiques, generalement effectues sur Ie terrain; 
elle comporte aussi l'etude de projets techniques dans les conditions 
exactes de l'exercice du metier, de nambreux voyages d'etudes, ainsi que la 
realisation de stages qui donnent lieu a la redaction de rapports. 

Ce type de formation s'adresse a des candidats titulaires d'un 
baccalaureat scientifique de l'enseignement secondaire, ou d'un dipl&me 
equivalent, donc a des jeunes gens ou jeunes filles possidant un niveau 
satisfaisant de formation de base et capables de parfaire par eux-~mes, au 
moyen de travaux personnels, leurs connaissances dans telle ou telle 
discipline de leur choix des lors que les moyens leur en sont donnes par 
l'etablissement de formation (documentation, voyage d'etudes, visite 
d'usines, etc.) 

TreS schematiquement, l'enseignement est partage en 8 periodes de la 
fac;on suivante: 

Hepar~~~~on aes sema~nes 
------

Annee Pe ri ode Formation Formation ' : Oitente 
theorique pratique 

-:- -:-----------
I 10 2 2 

1ere II 10 2 2 
III 10 2 2 
IV 6 4 

:-- ._- :- :-
V 8 4 2 
VI . 10 2 l ,. lime 
VII 10 l 2 
VIII 6 4 
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. ------.-------.--------.-------; ._--------- .. 
58 26 20 

:-------------------:-------------:----------:--~--------..: 
:Repartition du temps 
:entre: : 
: . Formation theorique ......... S6% 
: . Formation pratique .......................... 25% : 
: . Ditente .................................................... 19% 

La repartition des cours theoriques peut etre faite suivant Ie schema 
suivant: 

PERI ODE I (340 heures): 

LANGUE ETRANGERE I 10 heures Etude de la grammaire et de la syntaxe. 
Apprentissage de la langue ecrite et 
orale. Etude du vocabulaire forestier 
(contenu identique pour les cinq 
periodes suivantes). 

MATHEMATIQUES 60 heures Rappel des notions acquises dans Ie 
domaine des nombres reels, des 
equations, de la trigonometrie et de 
I 'analyse. 

EOOLOGIE I 30 heures Analyse des principaux facteurs 
ecologiques et de leurs correlations. 

BIOLOGIE 40 heures Morphologie, fonctions et reproduction 
des vegetaux forestiers. 

DENDROMETRIE I 40 heures Mensurations des arbres et des produits 
forestiers. 

DENDROLOGIE I 30 heures Etude botanique des principales 
essences forestieres. 

TOPOGRAPHIE I 30 heures Etude des instruments topographiques. 

UTILISATION DU BOIS I 40 heures Description, proprietes et alterations 
du bois. 

LEGISLATION FORESTIERE I 40 heures Etude de la politique forestiere 
nationale, de la reglementation 
forestiere et de son application. 

ADMINISTRATION I 30 heures Role et structure des diverses 
adnUnistrations de l'Etat. Role et 
structure de l'administration chargee 
des forets. 



(Appendice 2, suite) 

PERIOD! II (340 heures): 

LAtGJE E'l'IWJ3ERE I I 
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10 heures 

!COLOGIE II 30 heures Reactions des vegetaux aux conditions 
du milieu; effets de la foret sur Ie 
sol, Ie climat, l'eau, etc. 

PEDOLOGIE 60 heures Pedogenese. Structure et description 
des principaux sols forestiers. 

DENDROLOGIE II 20 heures Etude botanique des principales 
essences forestieres. 

PHYTOGEOGRAPHIE 40 heures Etude des groupements vegetaux. 
Dynamdsme de la vegetation. Etude des 
grandes formations vegetales du monde. 

'roPOGRAPHIE II 30 heures Technique de leve topograhique et de 
report. 

SYLVICULTURE I 60 heures Structure et dynamisme des divers types 
de forets. Sylviculture des essences 
indigenes. 

DENDROMETRIE II 30 heures Echantillonnage et inventaire des 
peuplements forestiers. 

EOONOMIE FORESTIERE I 30 heures Aspects economiques de l'exploitation 
des forets. ROle du bois dans 
l'economie nationale. 

AGRO-FORESTERI! I 30 heures ROle des forets dans l'economie rurale. 

PERIOD! III (340) 

INGlE ETMNGERE III 

SYLVICULTURE II 

~FORESTERI! II 

GESTICJIl DES FORETS 
PAYSANNES 

STATISTlQUES 

DENDROMETRI! II I 

10 heures 

40 heures Recolte et conditionnement des graines 
forestieres. Techniques de pepinieres. 

30 heures Amenagement des forets en relation avec 
la satisfaction des besoins des 
agriculteurs. 

30 heures prospection, delimitation et mise en 
valeur des forets paysannes. 

40 heures Theorie et application des statistiques 
aux travaux foreatiera. 

25 heures Traitement des resultats des 
inventaires forestiers. 
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EXPLOITATION I 

GENIE FORESTIER I 

CYNEGETlQUE 

PERI ODE V (272 heures): 

IANGUE ETRANGERE IV 

SYLVICULTURE IV 
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25 heures Techniques d'exploitation des coupes en 
foret. 

90 heures Trace et construction des pistes 
forestieres; ponts, ponceaux, etc. 

30 heures Etude sommaire des principaux animaux 
sauvages. Legislation de la chasse. 
Notions d'amenagement de la faune. 

8 heures 

40 heures Techniques de creation et d'entretien 
des plantations. 

AMELIORATION DES ARBRES 50 heures 
FORESTIERS I 

Principes de la genetique et de l'ame­
lioration des arbres forestiers. 

ECONOMIE FORESTIERE II 34 heures Marche national et rnondial du bois et 
des produits derives du bois. 

EXPLOITATION II 60 heures Technique de vidange des coupes et de 
transport des produits forestiers. 
Mecanisation. 

AMENAGEMENT I 30 heures Principes et techniques de 
l'amenagement forestier. 

INFORMATlQUE 50 heures Initiation a l'informatique et 

PERIODE VI (340 heures): 

LANGUE ETRANGERE V 10 heures 

application au traitement des donnees 
recueillies au laboratoire ou sur Ie 
terrain. 

SYLVICULTURE V 30 heures Sylviculture des eucalyptus et des pins 
tropicaux. 

AMELIORATION DES ARBRES 50 heures 
FORESTIERS II 

RECHERCHES FORESTIERES I 50 heures 

Introduction d'essences exotiques -
Multiplication vegetative. Mise en 
oeuvre des programmes d'amelioration. 

Installation et gestion des dispositifs 
experimentaux en forets; mensuration; 
traitement et presentation des 
resultats; tenue des archives. 

UTILISATION DU BOIS II 40 heures Technologie du bois; etude descriptive 
des divers modes de transformation du 
bois. 
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AMENAGEMENT II 
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SO heures Techniques de recueil et de traitement 
des donnees des inventaires; redaction 
des reglements d'exploitation pour 
l'application des divers modeles 
d'amenagement. 

PROTECTION DES FORETS I 30 heures Etude descriptive des principaux agents 
pathogenes et insectes ravageurs des 
forets. 

GENIE FORESTIER I I 

PERI ODE VII (340) 

LANGUE ETRANGERE VI 

SYLVICULTURE VI 

30 heures Construction et entretien des maisons 
foresUeres. 

10 heures 

30 heures Sylviculture en zones arides et 
semi-arides. 

RECHERCHES FORESTIERES II 30 heures Revue des divers themes de recherches 
en matiere de foresterie et 
d'utilisation du bois. 

PROTECTION DES FORETS II 30 heures Lutte contre les ennemis des forets. 

UTILISATION DU BOIS III 25 heures Approvisionnement des industries. 
Utilisation du bois. 

AMENAGEMENT III 25 heures Controle de la realisation des 
reglements d'exploitation (utilisation 
de l'informatique). 

PECHE ET PISCICULTURE 50 heures Etude descriptive des principales 
especes de poissons utiles a l'homme. 
Elements de pisciculture. Legislation 
des peches continentales. 

ORGANISATION DU TRAVAIL 40 heures Mesurage des temps de travail. Etude 
comparative des divers modes 
d'organisation du travail, a la 
journee, a 1a tache, aux pieces, etc. 
Reglementation et securite du travail. 

LEGISLATION FORESTIERE II 50 heures Organisation de la police et des 
poursuites en matiere forestiere. 

ADMINISTRATION II 50 heures Etude des procedures d'engagement et 
d'execution des depenses. Relations de 
l'admdnistration chargee des forets 
avec 1es autres administrations. 
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COURS: Sylviculture - C. 100 

SECTION: Plantations - C. 111 

OBJET DU COURS DE PLANTATIONS FORESTIERES 

Enseignement des techniques standardisees utili sees dans la region 
consideree pour creer et entretenir des plantations d'essences a croissance 
rapide. 

OBJECTIFS DE FORMATION VISES 

Apres avoir beneficie de cet enseignement, l'etudiant doit etre 
capable de: 
(1) verifier que Ie choix de l'essence est compatible avec Ie site et les 

objectifs de la plantation; 
(2) preparer Ie sol en vue de recevoir la plantation; 
(3) realiser les operations d'alignement, de creusement des trous de 

plantation, et de mise en place des plants; 
(4) realiser toutes les operations de desherbage et d'entretien 

prescrites, y compris les elagages; 
(5) calculer Ie nombre d'arbres a marquer lors de chaque eclaircie en 

fonction du mode d'eclaircie prescrit; 
(6) choisir les arbres devant etre exploites a chaque eclaircie, et en 

realiser l'exploitation en se fondant sur des pratiques sylvicoles 
convenables. 

COORS 

Ref. sujet Heures: 
:-------:--------------------------------------------------: 
: 111. 0 

1.1 
. : 

1.2 

2.0 
2.1 

2.2 

2.3 
2.4 

3.0 
3.1 

4.0 

4.1 

plantations: 4 
IntrOduction; raisons de leur creation. 
Choix de l'emplacement; buts poursuivisi emplacements: 

disponibles, transport . 
Choix des especesi objectifs, facteurs du milieu. 

reliminaires aux lantations 5 
Maltrlse e 'eaui e rlC ement en savane, en foret, 

en terrain marecageux. : 
Preparation du SOli sarclage a la houe localise ou en: 

bandes; labour en plein; disquage. : 
Espacementi considerations sylvicoles et economiques.: 
Alignement en terrain plat et en montagne. 

Operations de plantation 2 
Arrachage, transport et distribution des plants; 

epoque de la plantation; methodes de plantation; 
verification de la qualite des plants; taux de 
reprise1 protection contre Ie qibier; utilisation 
des insecticides. 

oesherbaae 
Buts dUesherbage. 
Methodes; binage; hersage; binage localise ou en 

bandes; debroussaillement et broyage; utilisation : 
des phytocidesi utilisation du cover-crop; delianage 

2 
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5.0 

5.1 

6.0 

6.1 

6.2 

7.0 

7.1 

8.0 

Ela~a~e 
DefInItion et buts de l'elagage. 
Types, techniques et epoques des elagages; elagage 

des feuillus, elagage des resineux. 

Eclaircies 
Definition et buts des eclaircies; eclaircies 

selectives et eclaircies systematiques. 
Principes des eclaircies; intensite; rotation; : 

dangers des eclaircies excessives ou insuffisantes;: 
rendements. 

Choix des eclaircies en plantations; calculs; 
selection et marquage des eclaircies; deuxieme 
et troisieme eclairciesi inventaire du materiel : 
sur pied avant la troisieme eclaircie; exploitation: 

Plantations d'eucalyptus 
Considerations economlques; production de bois de 

chauffage, de perches, et de bois d'oeuvre. 
Choix de l'emplacement; preparation du sol; 

espacement; desherbagei elagage et eclairciesi 
production de bois d'oeuvre. 

Plantations de feuillus 
Heures disponihles 

2 

6 

2 

1 
3 

:--------------------------------------------------------

DEMONSTRATIONS ET EXERCICES PRATIQt,JES 

Ref. sujet 

2.1 Defrichement avant plantation 
2.2 Alignement en terrain plat et en montagne 
4.1 .: oesherbage 
5.1 Elagage 
6.2 Eclaircie selective 

Heures 

2 
6 
2 
4 
4 

-------------------------

Ref. 
:--

2.1 
2.2 
2.4 
3.1 

4.1 
5.1 
6.1 
7.1 

TRAVAUX PRATIQt,JES 

Sujet Jours : 
---------------------_._------------- : 

oefrichement en savane 
Preparation du sol, labour 
Alignement en terrain plat et en montagne 
Execution d'une plantation, verification de la 

qualite des plants 
oesherbage et delianage 
Elagage 
Eclaircies selectives 
Plantations d'eucalyptus 

4 

10 

3 
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METHODOLOGIE DE L' EVALUATION DES B!SOINS EN PERSONNEL 
DES INDUSTRIES ET DES SERVICES FORESTIERS 

La methodologie de la planification des effectifs peut etre decrite 
comme une tentative visant a assurer et a ameliorer les aptitudes de tout 
organisme forestier, public ou prive, a atteindre les objectifs qui lui ont 
ete assignes dans tous les domaines ou sont impliques personnel et 
main-d'oeuvre aussi bien dans la situation presente que dans un futur 
previsible. Cette planification est d'une importance capitale pour 
la formulation d'une politique raisonnable d'education et de formation. 
Elle constitue aussi un outil appreciable pour la gestion du personnel dans 
les domaines du deroulement des carrieres, des avancements, et du 
recrutement; elle permet aussi d'etablir de saines relations de travail. 

Au point de vue quantitatif, la planification des effectifs s'appuie 
sur trois composantes: (1) determination du nombre d'agents actuellement 
employes et ayant requ une formation adequate, (2) evaluation des besoins 
en personnel forme a la lumiere des objectifs de developpement assignes au 
secteur considere, et (3) traduction de ces besoins en ter.mes d'education 
et de formation. 

La determination des besoins en personnel forme est la plus difficile; 
c'est en meme temps la plus importante. On peut les estimer de fa~on 
relativement precise a partir d'un certain nombre de donnees de base. 
Toutefois, les besoins reels, principalement dans le secteur public qui, 
dans les pays en voie de developpement, est le premier employeur de 
personnel forestier correctement forme dependent aussi d'autres facteurs, 
essentiellement d'ordre financier. En realite, ce sont des criteres 
financiers qui determinent souvent ce qu'il est possible de realiser 
effectivement. 

Les caracteres particuliers qui influencent les besoins en personnel 
des industries et des services forestiers ont ete decrits en detail par le 
Professeur S.D. Richardson 1/, ceux-ci peuvent etre resumes et presentes de 
la fa~on suivante: -

1. 

2. 

La foresterie est engagee dans de nombreux secteurs de l'economie, et 
notamment dans le secteur industriel et le tertiaire, mais aussi dans 
le secteur agricole. 

En matiere forestiere, l'eventail des valeurs du rapport 
capital/travail est tres largement ouvert, depuis des valeurs 
extremement faibles dans le cas de l'amenagement des forets a des 
valeurs tres elevees dans le cas de certaines industries comme les 
papeteries modernes ou les fabriques de panneaux automatisees. 

Richardson, S.D. : "Manpower and Training Requirements in Forestry 
Development Planning". FAD, Rome 
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3. Le caractere essentiel de la foresterie est Ie long terme. Cela se 
traduit par l'absence de revenus rapides qui pesent sur la rentabilite 
Des financements. De plus, les for@ts ne sont pas des biens meubles en 
ce sens que leur situation est determinee par l'environnement physique 
et biologique. II en resulte des difficultes pour fixer et utiliser 
des normes de portee universelle pour determiner les besoins en 
personnel de la production forestiere. 

4. Au contraire de l'agriculture ou l'incidence de la main-d'oeuvre sur 
l'efficacite des modeles de production adoptes est considerable, les 
travaux forestiers peuvent etre generalement planifies en appliquant 
des normes a l'unite de surface ou a l'unite de produit des lors que 
les donnees sont disponibles sur la productivite de la main-d'oeuvre; 
les besoins de main-d'oeuvre peuvent etre alors aisement calcules en 
fonction de la surface des chantiers ou du volume des produits 
exploitables. 

5. L'evolution actuelle des choses et des idees dans Ie domaine de la 
production forestiere dans Ie monde se traduit par des effets 
significatifs sur Ie role et la formation des forestiers ainsi que sur 
la structure des administrations forestieres. 

6. L'enseignement forestier couvre de tres nombreux domaines, comme par 
exemple l'amenagement de la faune sauvage, la lutte contre l'erosion, 
les inventaires, la topographie, les scieries, les modes de 
transformation des produits forestiers, et aussi la production 
forestiere, etc. 11 en resulte, d'une part, des difficultes dans les 
tentatives de repartition des besoins des fore stiers entre les divers 
emplois tels qu'ils pourraient etre raisonnablement definis, et, 
d'autre part, la necessite d'une certaine flexibilite dans la 
conception des programmes d'enseignement et de formation des 
personnels forestiers. 

Classification des activites forestieres 

En raison de leur grande diversite, une class~fication des activites 
forestieres est necessaire avant d'entreprendre une estimation des besoins 
en personnel. Les details de cette classification peuvent varier d'un pays 
a l'autre en fonction des conditions ecologiques et economiques. 

La classification elaboree par H.A. Hilmi est tres largement utilisee. 
Elle distingue les subdivisions sUlvanles: 

i) Plantations: 

a) creation des nouvelles plantations et travaux connexes 
b) gestion des plantations existantes. 

ii) Forets naturelles, uniquement amenagees en vue de la production (on 
considere en effet que les coUts de l'amenagement des forets 
tropicales a caractere extensif ne sont pas justifies, sauf dans Ie 
cas ou des profits particuliers peuvent en etre attendus; voir 
ci-apres ce qui est"dit de la foresterie a objectifs multiples). 
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iii) Production de bois d'oeuvre et d'industrie: abattage, debusquage et. 
transport jusqu'aux sites des industries utilisatrices, mais 
comprenant ,3.ussi. la produr:'tioA1 d,,· ':-l0is d~! cha:lff.;,ge et celle des 
bambous. 

iv) Industries du bois, generalement subdivisees en: 

a) scieries; 
b) fabdques de panneaux.; 
c) fabriques de pates; 

(tenir compte aussi bien des industries existantes que de celles 
qui sont en projet). 

v) Foresterie a objectifs multiples: y cornpris la lutte c~ntre l'erosion 
torrentielle, la conservation des sols et de l'eau dans les zones 
montagneuses, la protection contre les defrichements, les feux, les 
insectes et les maladies, les aspects forestiers des cultures 
itinerantes (agro-foresterie), les reserves naturelles et les parcs 
nationaux, la recreation, les reserves de chasse et l'amenagement de 
la faune sauvage 1/. 

vi) Activi tes connexes qui ne sont pas facilement. quantifiables en ce qui 
concerne les besoins en ~rsonnel; ce sont par exernple les services de 
l'administration des forets, les recherches, l'enseignement, etc. et 
toutes autres activites non couvertes par les points i) a v). 

Une fois realisee la repartition des diverses activites forestieres 
entre les classes definies ci-dessus, l'etape suivante consiste dans leur 
quantification dans toute la mesure du possible et chacune dans l'unite 
convenable de volume, de surface ou de poids. 11 est essentiel a ce stade 
de disposer d'un programme de developpement forestier precisant les 
objectifs a atteindre dans les 15-20 annees a venir. plus ce programme sera 
realiste et detaille et plus precises seront les estimations des besoins en 
personnel. 

Methode d'evaluation des besoins en personnel forestier 

La ou regnent une grande diversite et une certaine intensite 
d'interventions manuelles, une approche logique du probleme de l'evaluation 
des besoins en personnel consiste tout d'abord a determiner les besoins 
correspondant a chaque activite, ou des normes de travail, et ensuite ales 
utiliser pour fixer les besoins globaux a chaque niveau d'activite. Cette 
demarche, completee par l'evaluation de certains facteurs de productivite 
de la main-d'oeuvre, forme la base de la methodologie con9ue par 
Richardson. Malheureusement, bien peu de pays on reuni les informations 
suffisantes pour apprecier la productivite de la main-d'oeuvre forestiere; 
de ce fait il est encore necessaire de faire appel dans ce cas a des 
methodes plus simples. 

C'est dans cet esprit que Hilmi a imagine une serie de normes 
empiriques pour Ie personnel technicien forestier. les effectifs de niveau 
universitaire ont ete estimes en appliquant des rapports empiriques aux 
effectifs des techniciens; ces normes et ces rapports sont reproduits dans 
leur integralite ci-apres. Ces derniers sont fondes sur des donnees 

1/ Une nouvelle methodologie est en cours d'etude pour determiner les 
Eesoins en personnel pour l'amenagement des parcs naturels et de la faune 
sauvage. 
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recueillies dans les pays asiatiques; ils sont consideres comme utilisables 
ailleurs pour planifier la gestion du personnel dans ses grandes lignes. 
Toutefois, dans Ie contexte actuel, leur utilisation ne peut donner que des 
indications qui doivent etre revisees dans chaque pays et par les 
interesses eux-memes a la lumiere de l'experience acquise et en tenant 
compte des progres technologiques et des changements des conditions 
socio-economiques. 

Normes de travail proposees pour les techniciens forestiers 1/ 

Ces normes peuvent etre detaillees de la fa90n suivante: 

a) Plantations 

i) Creation de plantations nouvelles (y compris les travaux connexes): 
1 technicien pour 200 ha. 

ii) Gestion des plantations existantes: 1 technicien pour 1 000 ha. 

b) Forets naturelles 

Prendre Ie nombre total de techniciens estimes d'apres les normes 
detaillees ci-dessous au paragraphe c) et Ie multiplier par Ie 
pourcentage de la production de bois d'oeuvre et d'industrie a 
extraire des forets naturelles. Cette proportion est consideree comme 
une indication du degre d'intensite de l'arnenagement des forets 
naturelles. 

c) Production de bois d'oeuvre et d'industrie 

~/ 

i) Production de bois d'oeuvre (bois de sciage, de deroulage et de 
tranchage, traverses) 2/: 
1 technicien pour 10 ana ml de bois rond/an. 

ii) Production de bOis d'industrie (bois de trituration, perches et 
poteaux, etc.): 
1 technicien pour 30 000 ml de bois rond/an. 

iii) Production de bois de chauffage: utilisation industrielle ~/: 
1 technicien pour 100 000 ml/an. 

"Needs and Problems of Forestry Education in Asia". FAD/APFC, 8th 
Session, Seoul, Republic of Korea. 
Un chiffre plus eleve, de 1 technicien pour 15 000 ml/an, a ete 
adopte, par exemple dans Ie cas de la Malaisie et des Philippines ou 
Ie materiel sur pied par unite de surface et Ie volume individuel des 
arbres sont considerablement plus importants. 
Le bois de chauffage a utilisation industrielle consiste en bois 
utilise par les industries de toutes natures, par les bateaux et les 
locomotives a vapeur, par les centrales electriques, par les fabriques 
de charbon de bois, etc., et, d'une fa90n generale, en bois 
commercialise en vue de la consommation urbaine et soumis a un 
controle strict, par opposition au bois de chauffage 1 utilisation 
domestique tel qu'il est decrit ci-apres. 
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Utilisation dornestique 1/: 
1 technicien pour 500 o~o a 1 000 000 ml/an. 

iv) Production de bambous: 
1 technicien pour 30 000 tonnes/an ~/. 

d) Industries du bois 

i) Scieries: 
1 technicien pour 25 000 m3/an transformes. 

ii) Fabriques de panneaux: 
1 technicien pour 12 500 m3/an transformes. 

iii) Fabriques de pates: 
1 technicien pour 3 500 tonnes/an produits. 

e) Foresterie a objectifs multiples 

on pourrait fonder une estimation subjective des besoins sur 
l'importance relative des divers objectifs tels qu'ils ont ete 
enumeres ci-dessus. Dans une etude recente des pays asiatiques, 
Lantican 3/ propose une valeur du rapport egale a 1 ingenieur de 
niveau unIversitaire pour 3 techniciens pour 40 000 hectares de forets 
a objectifs multiples. La OU l'agro-foresterie joue un rale 
significatif, i1 serait utile de prevoir des effectifs specialises 
dans les prob1emes de reboisement et de vulgarisation en relation avec 
l'importance de la population comme cela se fait pour les moniteurs 
d'agriculture. 

f) Activites connexes 

~/ 

~/ 

Ajouter 15% aux effectifs resultant des estimations faites pour les 
activites ci-dessus, de a) a e) afin de couvrir les besoins en 
personnel pour les activites de developpement forestier, la recherche, 
l'enseignement et la formation. 

Le bOis de chauffage a utilisation damestique ne fait generalement pas 
l'objet d'une commercialisation; c'est Ie bois qui est recolte par les 
villageois dans les forets proches de leurs villages ou ils 
beneficient de droits d'usage. Pour Ie moment cette exploitation 
usagere ne requiert qu'un contrale limite, mais ce dernier devrait 
connaitre une intensification progressive dans Ie futuro 
Les bambous font l'objet d'un amenagement, aussi bien dans les 
plantations que dans les peuplements naturels. Celui-ci requiert un 
personnel de plus en plus specialise en raison de l'importance 
croissante des bambous en economie rurale et aussi comme matiere 
premiere dans les industries des pates a papier. 
Lantican, D.H. (1978): "Nouvelle evaluation des besoins d'enseignement 
forestier et de formation dans certains pays de l'Asie et de 
l'Extreme-Qrient". 
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Tableau 1 

valeurs du rapport: Effectifs de niveau universitaire/ 
Effectifs de niveau technicien 

En fonction des diverses activites forestieres 

a) 

b) 

ACTIVITES 

Plantations · · i) Creation ........................... : 
ii) Gestion ............................ : 

Forets naturelles : 
Amenagement en vue de la production: 

c) Production de bois d'oeuvre et d'industrie 
Toutes natures de bOis confondues 

d) Industries du bois : 
i) Scieries •.•...•..........•.....•... : 

ii) Fabriques de panneaux ....•..•.••••• : 
iii) rabriques de pates ................. : 

· · e) roresterie a objectifs multiples •..... : 

f) Activites connexes ..................•. : 

Niveaux de formation des personnels forestiers 

Niveau universitaire 

1 
1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 

1 

Niveau technicien: 

7 
6 

8 

8 

5 
3 
3 

4 

3 

La planification de la formation des personnes en vue du 
developpement forestier met en cause principalement trois niveaux de 
formation qui sont Ie niveau professionnel, Ie niveau technique, et Ie 
niveau universitaire. II existe un large eventail de nomenclatures des 
emplois forestiers qui font reference aux fonctions et a la hierarchie; 
elles constituent une source de confusion sur la valeur des resultats de la 
planification. C'est pourquoi et conformement aux recommandations du Comite 
consultatif de la FAD sur l'Enseignement forestier, Richardson a propose 
les definitions suivantes en montrant clairement qu les conditions de la 
formation sont fixees beaucoup plus par les niveaux d'enseignement que par 
les types d'enseignement ou la nature des emplois. 

Niveau professionel: II s'agit d'agents principalement charges de 
fonctions d'encadrement de la main-d'oeuvre; ils peuvent, soit avoir 
beneficie d'une formation d'une duree de moins de six mois, soit etre issus 
de la promotion interne apres un stage ad hoc de courte duree. Les agents 
de ce niveau sent designes de fa~en tria-diverse dans 1e& services 
forestiers. . 
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Niveau technique: La duree de formation des techniciens est 
habituellement de aeux ans mais peut varier de un a trois anSi cette 
formation est dispensee dans des etablissements specialises a un niveau se 
situant au-dessous du niveau universitaire. Les techniciens doivent etre 
capables d'organiser et de superviser les travaux en foret et dans les 
industries forestieres; ils doivent aussi pouvoir mettre en oeuvre les 
instructions reques des ingenieurs de niveau universitaire, des 
administrateurs, des chercheurs, et des ingenieurs de fabrication. Leurs 
designations et leurs fonctions sont extremement variees. En depit de ces 
differences dans la nature et l'etendue de leur formation ainsi que dans 
les types de travaux d~nt ils sont charges, la pratique usuelle en matiere 
de planification de l'enseignement forestier est de les considerer comme 
appartenant a une seule categorie. Toutefois, dans certains pays, deux 
niveaux de formation des techniciens existent; dans ce cas, on convient 
habituellernent de repartir le nombre de techniciens requis entre 25% des 
techniciens superieurs et 75% de techniciens. Cette repartition est 
evidemment sujette a modifications, dans un pays donne, pour tenir compte 
des disponibilites et des structures hierarchiques. 

Niveau universitaire: Diplornes de l'universite ayant suivi un minimum 
de trois annees d'etudes a temps complet en matiere forestiere, ou leur 
equivalent. Cette cate~orie comprend aussi les titulaires de diplomes 
scientifiques pouvant etre utilises en foresterie ou dans les industries du 
bois, par exemple les zoologistes, les botanistes, les chimistes, les 
economistes, les ingenieurs, etc. Les denominations de ces personnels dans 
les services forestiers sont aussi variees que celles des techniciens. 
Elles designent des personnes capables de concevoir et de planifier la 
politique forestiere, dans son ensemble ou par secteurs, et aussi de mettre 
en valeur la foret et, notamment au plus haut niveau, les forets publiques 
d'un pays, ainsi que des ingenieurs des industries du bois. Elles 
qualifient aussi des agents qui, apres une eventuelle specialisation, 
peuvent prendre en charge la planification et les recherches de toutes 
natures aussi bien dans le domaine du developpement forestier que dans 
celui des progres technologiques des industries de transformation du bois. 

Relations entre les personnels de divers niveaux 

Comrne il est possible de l'observer a la lecture du Tableau 1, Hilmi 
se refere uniquement aux personnels des niveaux universitaire et technique. 
Dans sa derniere etude sur la situation reelle des emplois forestiers dans 
les memes pays (1977), Lantican ajoute les personnels de niveau 
professionnel et une quatrieme categorie representee par les ouvriers 
specialises. Le Tableau 2 presente les resultats des calcus effectues 
d'apres les donnees de Lantican et permet de comparer les situations de six 
pays de l' Extreme-Orient. 

Les rapports ainsi calcules entre les effectifs appartenant aux 
divers niveaux de formation, et meme ceux qui resultent d'une estimation 
des besoins, ne constituent qu'un reflet des situations actuelles dans les 
six pays consideres et ne peuvent fournir aucune explication aux 
grandes variations observables. Les rapports estirnes peuvent etre d'une 
certaine utilite pour les responsables de la planification mais il est 
evident qu'aucun d'entre eux ne doit etre utilise sans discernement. 
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Le Tableau 2 presente les resultats d'une analyse effectuee au 
Nigeria en 1985 sur l'estimation des besoins en personnels des divers 
niveaux pour le developpement forestier. Ce document illustre bien les tres 
grandes variations des besoins relatifs entre les diverses activites 
forstieres. A titre de comparaison, une etude faite en 1975 avait donne 
pour l'ensemble du secteur public forestier les resultats suivants: pour 1 
agent de niveau universitaire, 0,84 technicien superieur, 2,05 technicien, 
et 6,72 agents de niveau professionel. 

Tableau 2 

valeur des rapports entre les effectifs forestiers de divers niveaux 
compares a ceux de niveau universitaire dans six pays de la region 

Asie/pacifique 

:Actuellement en • serv1ce: 
PAYS 

U T P U 

airmanie 1 1,98 2,55 1 
Indonesie 1 1,95 2,83 1 
Malaisie 1 6,84 9,43 1 
Philippines 1 1,76 1,26 1 
Sri Lanka 1 7,09 13,22 1 
Thailande 1 3,25 0,13 1 

Moyenne aes 6 pays I 2,~3 1,9~ 1 

(d'apres 

u - universitaire 
T - technique 

niveaux ••••••• ( P - professionnel 
( OS - ouvrier specialise 

Tableau 3 

Estimes 

T P 

2,33 6,37 
2,96 5,05 
2,56 3,76 
3,10 2,77 
1,93 2,87 
2,78 3,62 

2,a~ ~,61 

D.M. Lant i carl, 

Rapports entre les effectifs forestiers au Nigeria 
d'apres les besoins estimes en 1985 

Activites forestieres 

Amenagement des forets . . 
Exploitation (g) •••••••••••••••• : 
plantations ( g ) ••••••••••••••••• : 
Industries du bois •••••••••••••• : 
Amenagement de la faune ••••••••• : 
Recherches et Enseignement •••••• : 
Planification et Coordination 

Moyennes 

valeur aes rapports entre les 
effectifs de niveau 

U TS T 

1 1,86 5,29 
1 1,00 3,03 
1 0,77 2,32 
1 4,67 14,00 
1 0,60 1,00 
1 1,50 1,00 
1 1,50 2,00 

1 1,~3 3,27 

(D'apres FAD, 1979) 

OS 

6,62 
7,41 
6,41 
7,74 
4,82 
6,94 

7,09 

P 

11,31 
6,12 

13,03 
4,67 

10,00 
1,00 
2,00 

9,11 
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(2) faible variabilite 
U - universitaire 
TS - technicien superieur 
T - technicien 
P - professionel 
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Reference: Nigeria Country Profile Study - Agricultural Manpower Planning, 
Training and Utilization - Technical Report. UNDP/FAO (AG:DP/NIRj73/001). 
FAD, Rome, 1978 

Personnel des industries forestieres 

II importe de conserver present a l'esprit lorsque les besoins en 
personnel des industries forestieres sont pris en consideration, qu'une 
fraction seulement des agents de niveau universitaire et de niveau 
technique peuvent etre diplames de l'enseignement forestier proprement dit. 
En effet, la plupart des travaux relevent plus du genie civil ou de la 
technologie industrielle que de la foresterie. C'est ainsi que, dans une 
etude concernant le Nigeria prise a titre d'exemple, on a estime de 10 a 
15% seulement la proportion des personnels devant recevoir une formation 
forestiere par rapport a l'ensemble des besoins du secteur industriel 
forestier, la part restante revenant a des agents issus des Ecoles 
d'Ingenieurs et des Ecoles de Commerce. 

Personnel du developpement forestier 

Dans de nombreux pays en voie de developpement, l'agro-sylviculture 
constitue une necessite dans les zones forestieres. La OU ces operations 
sont placees uniquement sous le contrale du service forestier, des 
resultats positifs ont ete obtenus dans les domaines economique et social 
en raison de meilleurs taux de rentabilite et de la creation d'emplois. 
Dans ce cas, un personnel specialement rompu aux techniques 
d'agro-sylviculture doit etre mis en place pour assister et former les 
fermiers et les ouvriers. 

Les besoins de formation de ce type de personnel peuvent etre estimes 
en utilisant les memes criteres que ceux qui sont en usage dans le pays 
considere pour apprecier les besoins en personnel en vue du developpement 
agricole. Dans le cas du Nigeria (1978) on a adopte les bases de calcul 
suivantes: 1 assistant technique (en agro-foresterie) pour 1 000 fermiers 
et 1 agent de niveau universitaire pour 2 techniciens superieurs, 5 
techniciens et 6 agents de niveau professionnel. Le lieu d'affectation de 
ces personnels dans le cadre des services de developpement forestier 
requiert une attention toute particuliere pour atteindre le maximum 
d'efficacite. 

Taux de depart des personnels forestiers 

Pour planifier correctement les effectifs, il est necessaire de 
mesurer les taux de depart annuel des diverses categories de personnel. Les 
causes de depart sont les deces, les mises a la retraite, et les 
changements d'affectation. 11 s'y ajoute les demissions pour diverses 
raisons comme des conditions de service peu satisfaisantes, la lenteur du 
deroulement des carrieres, ou l'attraction vers des postes consideres comme 
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plus interessants. LA ou les emplois ne font pas defaut, principalement 
pour les diplomes de haut niveau pendant les premieres annees, les emplois 
forestiers supportent difficilement la comparaison avec de nombreuses 
aut res occupations qui off rent des salaires plus eleves et de meilleures 
conditions de travail. En l'absence de connaissance des tendances locales, 
les pourcentages proposes dans Ie Tableau 4 peuvent etre utilises pour 
estimer les besoins de recrutement annuel pour permettre de remplacer les 
departs. 

Des taux de depart particuliers peuvent etre appliques au personnel 
feminin~ ceux-ci sent generalement plus eleves que ceux du personnel 
masculin. Cette difference depend dans une large mesure du comportement des 
femmes celibataires occupant certains postes et des conditions de travail 
des femmes mariees, pa exemple a l'occasion de la mutation du mari, des 
conges de maternite, etc. 

Afin d'eviter d'accroitre les couts de la formation du personnel, il 
est necessaire de maitriser etroitement la situation et d'obtenir des 
informations precises sur la nature et l'importance des departs du 
personnel ayant requ une formation correcte dans Ie secteur forestier. 

Progres technologiques en foresterie 

Lorsque les besoins de personnel forme sont surtout fondes sur des 
criteres de production, comme c'est Ie cas pour les industries forestieres 
et leur approvisionnement, on peut penser que les consequences des 
changements technologiques sur les besoins de formation seront beaucoup 
plus importantes que dans Ie cas ou Ie personnel forestier est au contact 
des populations rurales. Cette remarque doit inciter les responsables de la 
gestion du personnel et de sa formation a essayer de faire des previsions. 

Par exemple de nombreux gouvernements mettent actuellement l'accent 
sur l'interet du developpement rural dans sa totalite, sur Ie reboisement 
des zones denudees, principalement des bassins versants, sur l'amenagement 
de la faune sauvage, etsur la transformation locale du bois en produits 
finis. Ces intentions doivent etre traduites dans les programmes 
d'enseignement forestier et de formation, principalement dans les domaines 
de l'economie forestiere, du developpement, de l'ingenierie, de la 
programmation. De meme il convient d'accroitre l'importance du personnel 
ayant requ une formation adequate dont Ie secteur forestier a aujourd'hui 
besoin. 

Tableau 4 

Valeurs relatives moyennes des besoins annuels de remplacement 
pour compenser l'effet des departs 

Niveaux 
de formation 

Universitaire 
Technique 
Professionel 

!--------

Valeurs relatives en pour-cent 

5 premieres annees:5 annees suivantes :10 annees suivan€es 

25% 
20% 
15% 

20% 
20% 
10% 

15% 
15% 
10% 
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Espaces norma1ises pour locaux educatifs 
(Edition revisee, avril 1977) 

Institut de Recherches sur 1a Construction, 
Service de l'Environnement, Londres, Angleterre 

NOrJIles pour les etablissements du second cycle 

Locaux 

salles de cours et de demonstration 

Bureaux de dessin (avec tables de type A1 ou 
petites tables) 

Bureaux de dessin (avec tables de type AO ou 
grandes tables) 

Laboratoires (sciences de base et techniques 
de l' ingenieur ) 

Ateliers (metiers requerant des etab1is, des 
machines et de l'equipement 1egers) 

Magasins et ateliers d'entretien: 
Materiel de dessin, ajouter 10% 
Materiel de 1aboratoire, ajouter 1S% 
OUti11age et pieces detachees, ajouter 15% 

surface utile 
par 

poste de travail: 

2,50 m' 

3,70 m2 

4,60 m2 

4,60 m2 

5,60 m2 

Des serles plus detai11ees du Guide de la 8anqUe mondia1e sur 1a 
Construction des etablissements d'enseignement, edite en fevrier 1967, 
peuvent encore etre disponib1es dans certains Etats. E11es proposent des 
solutions extremement precises et des mode1es de plans uti1isab1es pour 1a 
conception detail1ee des locaux educatifs. 

Neanmoins les estimations des coUts de construction n'ont plus de nos 
jours qu'un interet historique. 
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6.0 FQ.JRNITURES 0' ENSEIGNEMENT 

Toute salle de cours doit etre normalement dotee des materiels 
suivants dans la mesure oll la place, les circonstances et les finances le 
permettent: 

un TABLEAU avec un ensemble d'instruments de dessin, 
des ~S a effacer et des CHIFFONS, 
un PANNEAU FEUTRE et/ou un TABLEAU MAGNETIQUE, selon les preferences 

(il convient qu'ils soient, si possible, suspendus a un rail le 
long des murs de telle sorte qu'ils puissent etre deplaces a la 
demande d'un point a un autre, 

des CROCHETS pour suspendre les cartes ou les graphiques, 
un ECRAN, soit du modele "deroulable" fixe au mur, soit de type 

rigide suspendu au rail prevu ci-dessus, 
des TABLEAUX D'AFFICHAGE, recouverts de feutre, places aux meilleurs 

emplacements aut~ur de la salle de classe, 
une PENDULE MURALE, 
des CORBEILLES A PAPIER, 
des TABLES et des CHAISES en nombre suffisant pour les etudiants. 

Les equipements suivants pourront etre utilises en commun par deux ou 
plusieurs salles de cours en fonction des moyens disponibles et du degre de 
leur utilisation: 

un PROJECTEUR par reflexion, 
un PROJECTEUR DE DLAPOSITIVES, avec possibilites de retro-projection, 

si possible, 
un PROJECTEUR DE CINEMA (sonore, 16 mm) 
un EPIDIASCOPE. 

L'installation de ces appareils sur des chariots mobiles permet de 
les deplacer facilement d'une classe a l'autre au meme etage. 

Les appareils suivants peuvent etre installes a demeure dans une 
salle donnee ou utilisables a la demande dans les autres salles de cours: 

des CALCULATRICES SCIENTIFIQUES 
des MACHINES A CALCULER AVEC IMPRlMANTE, 
des MlNUTERIES, 
des CHRCH>METRES. 

Dans chaque salle de cours doit etre installe un bureau equipe de 
tiroirs ou de casiers oll seront ranges: 

une reserve de CRAIES blanches et de couleurs, 
du PAPIER D'ECRlTURE, de types et de dimensions varies, 
des CRAYONS, PLUMES, GOMMES, TAILLE-CRAYONS, etc., 
des DOSSIERS pour classer les cours ou les notices d'utilisation 

courante. 

Toute salle de cours utilisee aussi comma salle de dessin doit en 
outre etre amenagee pour le rangement des equipements sui vants: 

TABLES A DESSIN (une par etudiant) 
INSTRUMENTS DE DESSIN et REGLES GRAJXJEES, 
I..AMPES DE BUREAU. 
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7.0 EQUIPEMENT DES BUREAUX 

7.1 BUREAU DES ENSEIGNANTS 

TABLE-BUREAU de type standard avec tiroirs et casiers, 
FAUTEUIL DE BUREAU, de preference a roulettes, 
CHAlSES POUR VISITEURS, deux ou plus, 
TELEPHONE ou INTERPHONE, comme il convient, 
FOURNITURES DE BUREAU, telles que casiers a lettres, porte-crayons, 

perceuse, agrafeuse, taille-crayons, lampe de bureau, etc., 
TAMPON BWARD, 
ODRBEILLE A PAPIERS, 
PENDULE MURALE, 
TABLE, utile pour accroitre la surface du meuble-bureau pendant les 

reunions de travail, 
CLASSEUR, de dimensions appropriees, 
RAYONNAGES, pour Ie classement des livres, 
ARMOIRE, pour les fournitures de bureau, 
VENTILATEUR, de table ou suspendu au plafond, si les conditions 

climatiques Ie justifient, 
CALCULATRICE ou MACHINE A CALCULER AVEC IMPRIMANTE, en fonction des 

besoins, 
MACHINE A ECRIRE portable. 

Dans la mesure ou la place et les finances Ie permettent, les meubles 
suivants peuvent etre aussi places dans Ie bureau d'un enseignant de grade 
superieur: 

un GUERIOON 
deux ou trois FAUTEUILS. 

7.2 CABINET DU DIRECTEUR 

Le cabinet du Directeur doit etre equipe de la meme fa90n que celui 
des enseignants, mais avec un meuble-bureau plus grand et possedant plus de 
tiroirs. Si la place Ie permet, Ie mobilier suivant pourrait etre ajoute: 

une grande TABLE, pouvant accueillir 4 a 6 personnes pour la tenue 
des reunions de direction, 

quatre a six CHAISES, 
un GUERIDON, permettant de traiter convenablement les visiteurs 

(cafe, the, rafraichissements, etc.), 
deux ou trois FAUTEUILS, 
un COFFRE-FORT, pour conserver en surete les documents importants. 

7.3 BUREAUX ADMINISTRATIFS 

MEUBLES-BUREAUX, de type standard, avec tiroirs et casiers, a 1a 
demande, 

FAUTEUILS DE BUREAU, de preference a roulettes (un par 
meuble-bureau) , 

CHAlSES POUR VISITEURS, une ou plus par bureau, 
raccordement au TELEPHONE, et/ou INTERPHONE, 
FOURNlTURES DE BUREAU, comme au paragraphe 7.1, 
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T.AMPC:NS BWARD, 
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CORBEILLES A PAPIER, en nombre suffisant, 
PENDULES MURALES, 
tABLES-ANNEXES, eventuellement placees entre les meubles-bureaux pour 

permettre une circulation facile des documents, 
ARMOIRES, utilisees en commun pour le stockage des fournitures et le 

rangement des documents, 
CLASSEURS, utilises en commun, 
RAYOONAGES, a la demande, 
VENTILATEURS, de table ou suspendus au plafond, si les conditions 

climatiques le justifient, 
COFFRE-P'ORT, au moins un pour conserver les fonds, et/ou certains 

documents. 

7.4 BUREAU DES DACTYLOS 

TABLE DE DACTYLO, pour chaque dactylographe, ou un MEUBLE COMBINE 
DACTYLO-RECEPTIONNISTE, 

FAlJI'EUI LS DE DACTYLO, 
MACHINES A ECRIRE, en nombre suffisant (au moins une pourwe d'un 

large chariot) 
raccordement au TELEPHONE ou INTERPHONE (il est probable que Ie 

central telephonique sera installe dans ce bureau), 
CASIERS A PAPIER, 
ARMOIRES, pour le stockage des fournitures et le rangement des 

documents, 
FOURNITURES DE BUREAU, camme au paragraphe 7.1, 
CORBEILLES A PAPIER, 
PENDULE MURALE, 
VENTILATEURS (cf. remarques ci-dessus), 
DUPLICATEUR A STENCILS, 
OUPLICATEUR A ALCOOL, pour la Jm.lltiplication de certains docwnents 

educatifs, 
PHOTOCOPIEUR (si possible equipe pour la production de documents 

·transparents utilisables pour les projections). 

Dans les etablissements de formation importants, il est preferable de 
placer ces appareils de reproduction dans une piece distincte et d'y 
adjoindre, si un grand nombre de documents educatifs doit itre produit sur 
place, une MACHINE OFFSET convenablement equipee de ses accessoires de 
photo-grawre. 
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8.0 EQUIPEMENT DES IABORATOIRES 

8.1 BIOLOOIE/BO'l'ANIQUE 

MICROSCOPES pour les etudiants, 
LAMES ET LAMELLES, 
MICROTOMES A MAIN, 
COLORANTS, 
SUPPORTS DE DES SECTION , 
LOUPES, 
INSTRUMENTS DE DISSECTION, 
MICRO-PROJECTEUR avec son ECRAN, 
COLLECTION DE PREPARATIONS, 
COFFRETS pour Ie classement des preparations, 
PRESSES, 
MOELLE DE SUREAU, 
BOITES DE PETRI. 

8.2 PEOOLOGIE 

Plusieurs jeux de TAMIS pour l'etude granulometrique des sols, 
PILQNS ET MORTIERS, 
FIOLES, 
TUBES EN VERRE, 
TROUSSES DE MESURE DU pH, 
pH-METRES, 
TROUSSES D'ETUDE DU SOL, 
APPAREILS DE MESURE DE L'HUMIDITE DU SOL, 
TENSIOMETRES, 
BALANCES, 
ETUVES DE DESSICATION, 
TARIERES, 
EQUIPEMENT DE DEIONISATION DE L'EAU ET FILTRES, 
SACS EN PLASTIQUE pour Ie transport et la conservation des 
echantillons. 

8.3 CHIMIE 

BALANCES a lecture directe, 
BECS BUNSEN, 
TREPIEDS, 
GAZE METALL I QUE , 
SUPPORTS EN TERRE CUITE, 
PINCE'ITES, 
BOUTEILLES DE REACTIFS (de types et de tailles varies), 
BAGUETTES DE VERRE, 
TUBES EN VERRE (de diametres varies), 
COUPE-VERRES, 
CLASSEURS, 
COUPELLES en verre Pyrex, 
FLACONS (de types varies), 
PIPETTES et RATELIERS, 
BURETTES et leurs SUPPORTS, 
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TUBES A ESSAIS et leurs SUPPORTS, 
PINCES pour les tubes a essais, 
EN:roNNOIRS et leurs SUPPORTS, 
PAPIER FILTRE, 
FIOLES et leurs BOUCHONS, 
CRISTALLlSOIRS, 
CREUSETS et leurs COUVERCLES, 
REACTIFS STANDARDISES, 
TUBES DE CAOUTCHOUC, 
?INCES, 
THERMOMETRES, 
TORCHOOS, 
BOlTE DE PREMIER SECOURS, 
EXTINCTEURS , 
COUVERTURE IGNlFUGEE. 
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EQUIPEMENT DE L'HERBIER 

un petit herbier d'enseignement et de reference doit etre amenage ~c 
equipe de la fa90n suivante: 

TABLES DE TRAVAIL pour la preparation et l'examen des echantillons, 
CHAISES, en nombre suffisant, 
ETAGERES ou ARMOIRES pour Ie rangement des echantillons, 
EQUIPEMENT DE FUMIGATION des echantillons, 
LOUPES MANUELLES, 
LOUPES SUR SUPPORT, POUR LES EXAMENS OU LES DISSECTIONS, 
INSTRUMENTS DE BOTANIQUE (CISEAUX, SCALPELS, AIGUILLES, BRUCELLES, 
etc. ) , 
CARTES pour Ie montage des echantillons, 
COLLE, 
ETIQUETTES, 
CHEMISES CARTONNEES, avec etiquettes, 
PRESSES, 
ETUVES DE DESSICATION (placees soit dans la piece elle-meme, soit 
dans une piece adja9ante) 
MEUBLE-BUREAU et CHAISE pour Ie responsable, 
ARMOIRES pour Ie rangement du materiel et des equipements, 
DESHYDRATEUR (si necessaire), 
MATERIEL DE NETTOYAGE (par exemple un aspirateur). 

S'il est prevu de preparer et d'examiner aussi des echantillons de 
bois, l'equipement suivant doit etre considere comme necessaire: 

ETABLI, 
OUTILLAGE tel que SCIES, COUTEAUX, CISEAUX, RABOTS, RAPES, etc. 
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10.0 EQUIPEMENT DE LA. BIBLIOTHEQUE 

10.1 BUREAU DO BIBLIOTHECAIRE ET BUREAU DE PRE'!' 

TABLES-BUREAUX, en fonction des besoins, 
FAUTEUILS DE BUREAU, 
CHAISES POUR VISITEURS, 
TELEPHONE et/ou INTERPHONE, en fonction des necessites, 
FOURNITURES DE BUREAU, comme au paragraphe 7.1, 
TAMPONS-BtJV.ARD , 
CORBEILLES A PAPIER, 
PENDULE MURALE, 
CLASSEUR, 
ETAGERES pour les ouvrages de reference et les catalogues, 
VENTILATEUR, de table ou suspendu au plafond, si les conditions 
climatiques le justifient, 
CASIERS pour Ie rangement des fiches de pret, 
PHO'IOCOPIEUR (dans le cas d'une grande bibliotheque). 

10.2 SALLE DE CONSUL~TION 

CLASSEURS pour les fichiers "auteurs" et "sujets", 
ETAGERES pour les ouvrages de reference, 
PRESENTOIRS des recentes publications, 
TABLES, 
CHAISES, 
LECTEUR DE MICRO-FILMS (et COPIEUR, si necessaire), 
CLASSEUR pour le rangement des diapositives ou des photos 
soigneusement indexees, 
VISIQNNEUSES pour l'examen des diapositives. 

10. 3 SALLE DE RANGEMENT 

~ERES, de preference avec des rayons ajustables en hauteur, 
TABLES, 
CHAISES, 
COMMODES A TIROIRS pour les cartes et les posters, 
TABLES ou PRESENTOIRS INCLINES pour l'etude des cartes et des 
posters, 
DESHYDRATEUR (si les conditions climatiques l'exigent), 
HYGROMETRE • 

10.4 SALLE DE LECTURE 

TABLES DE LECTURE, 
CHAISES, 
LAMPES DE BUREAU. 

10.5 SALLE D'EXPOSITION 

TABLEAUX D'AFFICHAGE (de grande taille), 
PRESENTOIRS, 
SUPPORTS. 
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10.6 SALLE DE TRAVAIL 

TABLE, 
CHAI SES ou TABOURETS, 
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AlUttOlRE pour le rangement du materiel, 
INSTRUMENTS DIVERS (CISEAUX, COUTEAUX, etc.), 
RUBAN ADHESIF, ENCRES, etc. pour l'etiquetage des ouvrages, 
REGISTRE DES ACQUISITIONS, 
ETIQUETTES et ~S pour l'identification du proprietaire, 
CASIERS A FICHES, 
MACHINE A ECRIRE. 
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LISTE D'OtNRAGES POUR ONE BIBLIOTHEQUE D'ECOLE P'ORESTIERE 

Dans un etablissement de formation. technique, Ie role de 18 
bibliotheque est d'abord de fournir un support aux cours qui y sont 
dispenses, et ensuite de procurer des references aussi bien aux enseignants 
qu'aux etudiants manifestant des aptitudes et de l'interet pour des etudes 
approfondies allant aU-dela des limites du programme. 

Tout choix d'ouvrages doit etre etroitement dependant de la nature 
des cours et de leur contenu. 11 est donc extremement difficile de faire 
des propositions precises car les programmes des cours peuvent varier d'un 
etablissement a l'autre: De plus, Ie nombre des livres edites pour Ie seul 
usage des etudiants des ecoles techniques est tres faible car leur niveau 
se situe generalement entre celui des manuels a l'usage des ecoles 
secondaires, qui sont Ie plus souvent rediges en ter.mes trop generaux, 
et celui des traites reserves aux universitaires ~i sont souvent riches en 
considerations theoriques et scientifiques mais helas peu prolixes en 
matiere de description des techniques. De plus, ces traites sont 
actuellement assez couteux et leur acquisition risque d'oberer 
considerablement les budgets des bibliotheques si la programmation des 
achats est faite sans soin suffisant. 

Une liste d'ouvrages est cependant proposee ci-apres: elle contient 
des titres de livres utiles aux professeurs et susceptibles aussi 
d'interesser certains etudiants. Elle peut etre completee au besoin apres 
consultation des catalogues des editeurs dont des exemplaires existent 
generalement dans les bibliotheques universitaires ou encore chez certains 
libraires. Plusieurs journaux forestiers, convenablement choisis parnU ceux 
qui paraissent periodiquement, peuvent aussi fournir des indications utiles 
SU[ les livres qui pourraient etre commandes en raison des bibliographies 
citees par les auteurs des articles publies. 

11.1 SCIENCES DE LA TERRE 

Anon. Cartographie des pays du Sahel, Doc. fran9aise, Paris. 
1976 

Auboin, J. et al. Precis de Geologie, tome 1, 1967, 736 p., tome 2, 1967, 
1967-73 --5~ p. tome 3, 1973, 606 p. Dunod, Paris. 

Birot, P. 
1968 

DECADE 
1984 

Geographie physique generale de la zone intertropicale, 290 p., 
CDU, Paris. 

Cartographie et developpement, Doc. fran9aise, Paris. 

Durruau, M. Precis de geomorphologie, 453 p., Masson, Paris. 
1974 

Rodier, J. 
1964 

Regimes hydrologiques de l'Afrique Noire a l'ouest du Congo, 
137 p., ORSTOM, Paris. 
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Tricart, J. Principes et methodes de 1a geomorpho10gie, 496 p., Masson, 
1965 Paris. 

Tricart, J. Precis de geomorpho10gie, 2 tomes, SEDES, Paris. 
1969 

11.2 CLIMATOLOGIE 

Estienne, P. & A. Godard. Climatologie, 365 p., A. Colin, Paris. 
1970 

11. 3 PEOOLOGIE 

CTFT Conservation des sols au sud du Sahara, 296 p., CTFT, Nogent 
1979 sjMarne, Doc. fran9aise, Paris. 

Duchaufour, Ph. Precis de pedologie, 438 p., Masson, Paris. 
1960 

Duchaufour, Ph. L'evolution des sols, 91 p., Masson, Paris. 
1968 

Duchaufour, Ph. Atlas ecologique des sols du mende, 179 p., Masson, Paris. 
1976 

FAD Sols argileux fonces des reglons tropicales et subtropicales, 
1967 Collection FAO "Progres et Mise en valeur - Agriculture", 

N° 83, 172 p., Rome. 

FAD L'interpretation des photographies aeriennes dans les etudes 
1967 pedologiques, Bulletins pedologiques de la FAD, N° 6, 114 p., 

Rome. 

FAD La preparation des rapports de prospection pedo10gique, 
1970 Bulletins pedologiques de 1a FAD, N° 9, 53 p., Rome. 

FAD L'agriculture itinerante et 1a conservation des sols en 
1974 Afrique, Bulletins pedo10giques de la FAO, N° 24, 213 p., 

Rome. 

FAD La conservation des sols dans 1es pays en developpement, 
1976 Bulletins pedologiques de la FAO, N° 80, 104 p., Rome 

FAD La defense contre l'erosion eolienne, Collection FAO "Progres 
1977 et mise en valeur", N° 6, 100 p., Rome. 

FAD AJnenagement des bassins versants, Cahiers FAD "Conservation 
1977 des sols", N° 1,372 p., Rome. 

FAD Directives pour la description des sols, Document FAD hors 
1977 collection, 75 p., Rome. 

FAD Techniques speciales de conservation, Cahiers FAD 
1979 "Conservation des sols", N° 4, 115 p., Rome. 
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FAD 
1980 

FAD 
1980 

FAD 
1980 

FAD 
1982 

FAD 
1983 

FAD 
1984 

FAD 
1984 

Gaucher, 
1968 

Greco, J. 
1979 

Nahal, 1. 
1975 

G. 

Techniques hydrologiques de conservation des terres et des eaux 
en montagne, Cahiers FAD "Conservation des sols", N° 2, 145 p., 
Rome. 

Conservation des ressources naturelles en zones arides et 
semi-arides, Cahiers FAD "Conservation des sols, N° 3, 145 p., 
Rome. 

Methode provisoire pour l'evaluation de la degradation des 
sols, FAD/PNUE, Unesco, 99 p., Rome. 

Influences exercees par les essences a croissance rapide sur 
les sols des regions tropicales humides de plaine, Etudes 
FAD/Forets, N° 21, 119 p., Rome. 

Garder la terre en vie. L'erosion des sols: ses causes et ses 
remedes, Bulletins pedologiques de la FAD, N° 50, 108 p., Rome. 

Methodes d'analyse physique et chimique des sols et des eaux, 
Bulletins pedologiques de la FAD, N° 10, Rome. 

Directives pour la lutte contre la degradation des sols, 
Document FAD hors collection, FAD/PNUE, 45 p., Rome. 

Le sol et ses caracteristiques agronomiques, Gauthier-Villars, 
Paris. 

La defense des sols contre l'erosion, 183 p., Maison rustique, 
Paris. 

Principes de la conservation des sols, 143 p., Masson, Paris. 

11. 4 ECOLOGIE 

Dajoz, R. Precis d'ecologie, 549 p., Gauthier-Villars, Paris. 

Duranton, J.F. & M. Launois. Ecologie operationnelle en zone tropicale 
1978 semi-aride, GERDAT-PRIFAS, Doc. fran9aise. Paris. 

FAD L'eau, d'ou vient l'eau, Collection FAD "r>eveloppement 
1983 economique et social", N° 3/28, 31 p., Rome. 

Farb, P. et al. L'ecologie, Collection Life, 191 p., Draeger Fr. Paris. 
1965 

Fournier, F. & A. Sasson. Ecosystemes forestieI"S tropicaux d' Afrique, 
1983 473 p., ORSTOM, Paris. 

Godron, M. 
1984 

Abrege d'ecologie de la vegetation terrestre, 196 p., Masson, 
Paris. 

Pesson, P. et ale Ecologie forestiere, 408 p., Gauthier-Villars, Paris. 
1975 
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Ramade, F. Elements d'ecologie appliquee, 522 p., McGraw-Hill. 
1984 

Roussel, L. Photologie forestiere, 144 p., Masson, Paris. 
1972 

11.5 BOTANIQUE 6 DENDROLOGIE 

CTFT Monographie du Limba, 79 p., CTFT, Nogent sjMarne. 
1959 

CTFT Monographie de l'Ilomba, N° 20, 99 p., CTFT, Nogent sjMarne. 
1961 

Aubreville, A. La flore forestiere de la Cote-d'Ivoire, 3 tomes, CTFT, 
1959 Nogent s/Marne. 

Boulvert 
1977 

Catalogue de la Flore de Centrafrique, 4 tomes, 381 p. Orstom, 
Paris. 

Faure, J.J. & J. Vivien. Les arbres de la Foret tropicale dense, 48 p., 
1984 Agence coop. cult. & tech. Paris. 

Faure, J.J. & J. Vivien. Les arbres des forets denses d'Afrique centrale, 
1985 565 p. agence coop. cult. & tech. Paris. 

Groulez, J. et ale Monographie du Terminalia superba, 85 p., CTFT, Nogent 
1984 s/Marne. 

Gueye, I. 
1979 

Etudes sur la biologie du systeme racinaire de l'Acacia 
Senegal, 109 p., Univ. Laval, Quebec. 

Halle, F. & R.A.A. Oldeman, Essai sur l'architecture et la dynamique de 
1970 croissance des arbres tropicaux, 178 p., Masson, Paris. 

Jean-Prost, P. Biologie vegetale, tome 1, 283 p., tome 2, 313 p., 
1970 Baillere, Paris. 

Johnson, H. Le grand livre international des arbres, 288 p., F. Nathan, 
1974 Paris. 

Letouzey, R. Manuel de botanique forestiere, 2 tomes en 3 volumes, 461 p., 
1982-1983 CTFT, Nogent sjMarne. 

Normand, D. Identification des principales essences forestieres de la 
1966 Guyane, 90 p., CTFT, Nogent sjMarne 

Nultsch, W. Manuel de botanique generale, 379 p., Masson, Paris. 
1969 

Thibault, B. et ale Fiches de reconnaissance botanique de quelques essences 
1974 forestieres ivoiriennes, 120 p., CTFT, Nogent sjMarne. 

Thirakul, S. Manuel de dendrologie: Cameroun, 640 p., Groupe Poulin, 
1983 Quebec. 
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Troupin 
1982 

Flora des plantes ligneuses du Rwanda, 747 p. INRS. 

Von Maydell, H.D. Arbres et arbustes du sahel, 538 p., GTZ, Eschborn. 
1983 

11.6 GEOGRAPHIE FORESTIERE 

ACDI Importance de 1a foret au zalre, 55 p., ACDI, Ottawa. 
1977 

Bouvard, J.M. Foret et exploitation forestiere au Gabon, 62 p., ENGREF, 
1985 Nancy. 

CENECA 
1978 

CTFT 
1978 

CTFT 
1979 

La foret dans Ie monde, 700 p. CENECA, Paris. 

Memento du forestier, 2eme edition, 894 p., Eyro11es, Paris. 

Les forets tropicales et l'energie, 64 p., CTFT, Nogent 
sjMarne. 

De Saint-Aubin, G. La foret du Gabon, 208 p., CTFT, Nogent s/Marne. 
1984 

Evrard, R. et ale La Foret, 588 p., Vaillant-Carmanne Ed. Liege. 
1974 - -

Giffard, P. L'arbre dans Ie paysage senegalais, 431 p., CTFT, Nogent 
1974 sjMarne. 

Jenik, J. Encyclopedie illustree de la foret, 496 p., GrUnd, Paris. 
1982 

Monnier, Y. La poussiere et la cendre: paysages, dynamique des formations 
1981 vegetales et strategies des societes en Afrique de l'ouest, 250 

p., Agence coop. cult. et tech., Paris. 

Seigue, A. La foret mediterraneenne et ses problemes, 502 p., Agence coop. 
1985 cult. et tech., Paris. 

Rollet, B. L'architecture des forets denses hunddes sempervirentes de 
1974 plaine, 298 p. CTFT, Nogent s/Marne. 

11.7 AMELIORATION DES ARBRES FORESTIERS 

FAD CatalogUe des graines forestieres, 283 p., Document FAD, Rome. 
1975 

Wright, J.N. Aspects genetiques de l'amelioration des arbres forestiers, 
1963 Collection FAD/Forets, N° 16, 431 p., FAD, Rome. 
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11.8 SYLVICULTURE 

CTFT La plantation des pins a Madagascar et au Cameroun, 284 p., 
1966 CTFT, Nogent sjMarne. 

Bonduelle, P. et ale CUlture de biomasse ligneuse, 214 p. AFOCEL, Nangis. 
1982 

Chapman, G.W. & T.G. Allan. Techniques de plantations forestieres, 197 p., 
1979 Collection FAD/Forets, N° 8,FAD, Rome. 

CTFT Memento du forestier, 2eme edition, 894 p., Eyrolles, Paris. 
1978 

Delwaulle, J.e. plantations forestieres en Afrique tropicale seche; 
1978 techniques et especes a utiliser, 178 p., CTFT, Nogent sjMarne. 

FAD 
1978 

FAD 
1981 

FAD 
1982 

Gros, 
1974 

Kane, 
1977 

A. 

A. 

Les engrais et leurs applications: precis a l'usage des 
vulgarisateurs, Collection FAD "Mise en valeur des terres et 
des eaux", N° 8, 58 p., Rome. 

Reboisement des savances en Afrique, Etudes FAO: Forets, 
N° 11, 360 p., Rome. 

Technologie fondamentale dans les operations forestieres, 
Etudes FAD: Forets, N° 36, 139 p., Rome. 

Engrais, guide pratique de fertilisation, 437 p., Maison 
rustique, Paris. 

Sylviculture des gommiers en zone sahelienne, 69 p., Univ. 
Laval, Quebec. 

Lanier, L. et ale Precis de sylviculture, 484 p. ENGREF, Nancy. 
1985 

Leroy-Deval, J. Structure dynamique de la rhizosphere de l'Okoume dans ses 
1974 rapports avec la sylviculture, 113 p., CTFT, Nogent sjMarne. 

Leroy-Deval, J. Sylviculture de 1 'Okoume , maladies et defauts, tome 1, 
1976 353 p., tome 2, 76 p., CTFT, Nogent s/Marne. 

11.9 ARBORlCULTURE FORESTIERE ET LIGNlCULTURE 

CTFT La plantation des pins a Madagascar et au Cameroun, 284 p., 
1966 CTFT, Nogent s/Marne. 

FAD Traitement des noix d'anacarde, 91 p., Bulletins des services 
1970 agricoles de la FAO, Rome. 

FAD Especes fruitieres forestieres, Fiches techniques, 207 p., 
1982 Etudes FAD: "Forets", N° 34, Rome. 

FNJ LaS eucalyptus dans les reboisements, Collection FAD "Forets" 
1982 N° 11, 753 p., FAD, Rome. 
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FAD Essences forestieres fruitieres et a1imentaires, Etudes FAD: 
1984 Forets, N° 44, 88 p., FAD, Rome. 

Viart, M. (Ed.). Peupliers et sau1es, Collection FAD "Forits", N° 10, 
1980 385 p. FAD, Rome. 

11.10 PROTECTION DES FORETS ET DES ARBRES FORESTIERS 

Chararas, C. Les insectes du peuplier, 372 p., Librairie de 1a Fac. des 
1972 Sciences, Paris. 

FAD Conservation et mise en valeur des reSSOUlces iorestieres, 
1983 Etudes FAD: Forets, N° 37, 137 p., FAD, Rome. 

FAO Legislation phytosanitaire, Etudes legislatives FAD, N° 28, 
1984 201 p., FAD, Rome. 

Launois, M. Manuel pratique d'identification des ~rincipaux acridiens du 
1978 Sahel, GERDAT-PRIFAS, Doc. fran9aise, Paris. 

Leroy-Deval, J. Sylviculture de l'Okoume, maladies et defauts, tome 1, 
1976 353 p., tome 2, 76 p., CTFT, Nogent sjMarne. 

Taris, B. et ale Les maladies du peuplier, 197 p., AFUCEL, Nangis. 
1981 

11 .11 DEVELQPPEMENT RURAL ET AGROFORE;STERIE 

Anon. Techniques rura1es en Afrique, 278 p., ORS'lUl'I, PARIS. 
1970 

Armitage, F.B. Foresterie irriguee en pays arides et semi-arides, une 
1986 synthese, 192 p., CROI, Ottawa. 

Bene, J.G. et ale Arbres dans l'amena9~ment des terres SQUS 1es tropiques, 
1978 -Uoe-so1ution a 1a faim, 55 p., CRDl, Ottawa. 

Beresford-Peirse, H. Les forets, l'a1imentation et 1es hommes, Etudes de 
1968 base No. 20, 82 p., FAD, Rome. 

Bonnier, Ch. & J. Brake1. Lutte bio1ogique c~ntre 1a faim: 1egumineuses-
1969 Rhizobium, 148 p., Presses agronomiqu~s de Gembloux, Gembloux. 

CEGET 
1981 

L'energie dans les communautes rurales des pays du Tiers mende, 
493 p., CEGET, Bordeaux. 

Chleq, J.L. & H. Dupriez. Eaux et terres en fuile, metiers de l'eau au 
1984 Sahel, terres et vie, 136 p., Nivel1es. 

CROI Role des arbres au Sahel, 92 p .• CROl, Ottawa. 
1979 

De Schlippe, P. Ecocultures d'Afrique, 201 p., Terres et Vie, Nivelles. 
1986 
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Dupriez, H. Paysans d'Afrique noire, 256 p., Terres et vie, Nivelles. 
1982 

Dupriez, H. & Ph. de Leener. Agriculture tropicale en milieu paysan 
1983 africain, 282 p., Terres et vie, Nivelles. 

Dupriez, H. & Ph. de Leener. Jardins et vergers d'Afrique, 380 p., Terres 
1987 et vie, Nivelles. 

FAD 
1971 

FAD 
1971 

FAD 
1974 

FAD 
1977 

FAD 
1981 

FAD 
1981 

FAD 
1983 

FAD 
1984 

11.12 

CTFT 
1978 

Etudes et amelioration de la zone pastorale du Nord-Senegal, 
Collection FAD "paturages et cultures fourrageres", N° 4, 
163 p. FAD, Rome. 

La gestion des ressources naturelles du point de vue de 
l'environnement; l'agriculture et les sols, Bulletins des 
services agricoles de la FAD, 41 p., FAD, Rome. 

L'agriculture itinerante et la conservation des sols en 
Afrique, Bulletins pedologiques de la FAD, N° 24, 213 p., FAC, 
Rome. 

Les graminees des paturages en Mauritanie, Collection FAO 
"paturages et cultures fourrageres", N° 5, 30B p., FAD, Rome. 

prosopis tamarugo, arbuste fourrager pour zones arides, Etudes 
FAD "PrOdUction vegetale et protection des plantes", N° 25, 
125 p., FAD, Rome. 

La foresterie et Ie developpement rural, Etudes FAO: Forets, 
N° 26, 44 p., FAD, Rome. 

Le role des communautes montagnardes dans l'amenagement des 
bassins versants, Cahiers FAD "Conservation des sols", N° 8, 
211 p., FAD, Rome. 

Transformations de la culture itinerante en Afrique, Etudes 
FAD: Forets, N° 50, 65 p., FAD, Rome. 

DENDROMETRIE 6 INVENTAIRES FORESTIERS 

Bareme de cubage, 86 p., CTFT, Nogent sjMarne. 

Dagnelie, P. Analyse statistique a plusieurs variables, 362 p., Presses 
1977 agronomiques de Gembloux, Gembloux. 

Dagne1ie, P. Theorie et methodes statistiques; exercices, 186 p., Presses 
1981 agronomiques de Gembloux, Gembloux. 

Dagnelie, P. Theorie et methodes statistiques, tome 1, 378 p., tome 2 
1983 464 p., Presses agronomiques de Gembloux, Gembloux. 

FAD 
1980 

Estimation des volumes et accroissement des peuplements 
forestiers, Etudes FAD: Forets, N° 22, tome 1, 104 p., tome 2, 
239 p., FAD, Rome. 
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FAD 
1981 

FAD 
1984 

Manuel d'inventaire forestier avec references particulieres aux 
forets tropicales heterogenes, Etudes FAD: Forets, N° 27, 
208 p., FAD, Rome. 

Etudes sur les volumes et la productivite des peuplements 
forestiers tropicaux, Etudes FAD: Forets, N° 51, vol. 1, 
95p., FAD, Rome. 

Garner, G.C. L'utilisation de calculatrices programmables en exploitation 
1981 forestiere, Institut canadien de recherches en genie forestier, 

Pointe-Claire. 

Husch, B. 
1971 

Preparation d'un inventaire forestier, Collection FAD 
"Etudes sur les forets et les produits forestiers", N° 17, 
135 p., FAD, Rome. 

11.13 GENIE CIVIL ET FORESTIER 

BCEOM Manuel sur les routes tropicales et desertiques, Collection 
1975-81 "Techniques rurales en Afrique", Doc. fran~aise, Paris. 

BCEOM Manuel d'execution des petits ouvrages routiers, Collection 
1979 "Techniques rurales en Afrique", Doc. fran~aise, Paris. 

BDPA Memento de l'adjoint technique des travaux ruraux, Doc. 
1978 fran~aise, Paris. 

BURGEAP La construction des puits en Afrique tropicale, Collection 
1981 "Techniques rurales en Afrique", Doc. fran~aise, Paris. 

BURGRAP Forage d'eau, materiel et entretien, Doc. fran~aise, Paris. 
1983 

CEBIP Guide pratique de dimensionnement des chaussees pour les pays 
1984 tropicaux, Doc. fran~aise, Paris. 

CEEMAT Manuel de motorisation des cultures tropicales, 2 volumes, Doc. 
1977 fran~aise, Paris. 

CEEMAT Maintenance du materiel agricole, Doc. fran~aise, Paris. 
1977 

Cesareo, A. Entretien mecanique des routes en terre en Cote-d'Ivoire, Doc. 
1970 fran~aise, Paris. 

Chantry, G. La chaux, sa production et son utilisation dans l'habitat, 
1981 Doc. fran~aise, Paris. 

Dreux, 
1981 

GRET 
1985 

FAD 
1971 

G. Nouveau guide du beton, Eyrolles, Paris. 

Toitures en zones tropicales arides, GRET, Doc. fran~aise, 
Paris. 

L'eau et l'environnement, Bulletins FAD d'irrigation et de 
drainage, 67 p., FAD, Rome. 
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FAD 
1972 

FAD 
1977 

FAD 
1982 

SOGETHA 
1974 

SOGREAH 
1978 

Cours de formation en n~tiere de genie agricole, guide a 
l'usage des instructeurs, Bulletins des services agricoles de 
1a FAD, 80 p., FAD, Rome. 

P1anification des routes forestieres et des systemes 
d'exp1oitation, Etudes FAD: Forets, N° 2, 161 p., FAD, Rome. 

Petits ouvrages hydrauliques, Bulletins FAD d'irrigation et de 
drainage, 2 volumes, 575 p., FAD, Rome. 

Les ouvrages en gabions, Collections "Techniques rurales en 
Afrique", Doc. fran«raise, Paris. 

Les pompes et les peti tes stations de pompage, SOGREAH, Doc. 
fran«raise, Paris. 

11.14 EXPLOITATION DES FORETS 

ARMEF 
1984-86 

Machines d'exp1oitation forestiere, 2 volumes, ARMEF, Nangis. 

Benoist-Gironiere, R. Cours d'exploitation forestiere, 274 p •. 
1971 

Bouvard, J.M. Foret et exploitation forestiere au Gabon, 62 p., ENGREF 
1985 Nancy. 

FAD 
1974 

FAD 
1977 

FAD 
1980 

FAD 
1980 

FAD 
1982 

FAD 
1982 

FAD 
1984 

Gadant, J. 
1961 

Exploitation et transport des grumes en foret dense tropica1e, 
Collection FAD "Mise en valeur des forets", N° 18, 100 p., FAD, 
Rome. 

Contrats d'exploitation forestiere sur Ie domaine public, 
Etudes FAD: Forets, N° 1 219 p., FAD, Rome. 

Scies a chaine en foret tropicale, Collection FAD "Formation", 
N° 2, 96 p., FAD, Rome. 

Estimation des couts d'exploitation forestiere a partir 
d'inventaires forestiers en zones tropicales, Etudes 
FAD: Forets, N° 10, vol. 1, 61 p., vol. 2, 77 p., FAD, Rome. 

Technologie fondamentale dans les operations forestieres, 
Etudes FAD: Forets, N° 36, 139 p. , FAD, Rome. 

Classification et definition des produits forestiers, Etudes 
FAD: Forets N° 32, 256 p., FAD, Rome. 

Exploitation des forets de montagne, Etudes FAD: Forets, 
N° 33, 229 p., FAD, Rome. 

Techniques et materiel d'exploitation forestiere, 297 p., 
Ecole forestiere de Meymac, Meymac. 

Newhouse, J.W.A. L'exploitation forestiere, guide pratique des termes 
1974 franyais et ang1ais, 47 p., Newhouse Ed. 



- 138 -

(Appendice 11, suite) 

Sicard-Lussier, Th. Mecanisation forestiere, vol. 1, 196 p., vol. 2, 
1974 243 p., Gouvernement du Quebec, Quebec. 

Sicard-Lussier, Th. Recolte de la biomasse forestiere, vol. 1, 151 p., 
1984-85 vol. 2, 202 p., FERIC/ENFOR. Ottawa. 

11.15 UTILISATION DU BOIS 

Campredon, J. Le bois, 127 p., PUDF, Paris. 
1975 

Catinot, R. et ale Les forets tropicales et l'energie, CTFT, Nogent 
1979 sjMarne. 

CTFT Sciages avives tropicaux africains, 193 p., CTFT, Nogent 
1979 sjMarne. 

Dalois, C. Manuel de sciage et d'affutage, 199 p., CTFT, Nogent sjMarne~ 
1977 

Demotz, R. Charpentier d'aujourd'hui, 309 p., Vial Ed. Paris. 
1969 

Deon, G. Manuel de preservation des bois en milieu tropical, 116 p., 
1986 CTFT, Nogent sjMarne. 

Doat, J. et al. Etude papetiere d'une foret tropicale heterogene, 114 p., 
1963 - CTFT, Nogent sjMarne. 

Doat, J. 
1977 

Doat, J. 
1984 

FAD 
1973 

FAD 
1980 

FAD 
1983 

FAD 
1984 

Fortin, 
1974 

Gueneau, 
1971 

Gueneau, 
1969 

et ale Essais d'utilisation des bois tropicaux pour la fabrication 
- ere carton ondule, 89 p., CTFT, Nogent sjMarne. 

et ale Guide technique de la carbonisation, 180 p., EDlSOD, Paris. 

Y. 

P. 

P. 

Guide pour la planification des entreprises de pates et 
papiers, Collection FAD "Etudes sur les forets et les produits 
forestiers", N° 18, 415 p., FAD, Rome. 

Contreplaques, panneaux de fibres et panneaux de particules, 
Bulletins de terminologie, N° 30/Ar, 211 p., FAD, Rome. 

Disponibilites de bois de feu dans les pays en developpement, 
Etudes FAD: Forets, N° 42, 127 p., FAD, Rome. 

Techniques simples de carbonisation, Etudes FAD: Forets, 
No. 41, 158 p., FAD, Rome. 

& J. Poliquin. Durabilite naturelle et preservation de cent bois 
tropicaux africains, 143 p., CROI, Ottawa. 

Bois de Madaqascar, possibilites d'emploi, 75 p., CTFT, 
Nogent sjMa'rne. 

& D. Gueneau. proprietes physiques et mAcaniques des bois 
malqaches, 76 p., CTFT, Noqent s,lMarne. 



- 139 -

(Appendice 11, suite) 

Moirant 
1986 

Dictionnaire du bois, ses derives, 356 p., maison du 
dictionnaire, Paris. 

Normand, D. Manuel d'identification des bois commerciaux, tome 1 (1972), 
1972 a 82 171 p., tame 2 (1977) 335 p., tome 3 (1982) 315 p., CTFT, 

Nogent s/Marne. 

Rochon P.A. Etude des techniques de production de charbon de bois en vue 
1978 d'en augmenter le rendement; bibliographie selective annotee, 

ICI, Ottawa. 

Rochon, P.A. Analyse critique de quelques techniques de production de 
1979 charbon de bois en vue de leur adaptation au Mali, 62 p., ICI, 

Ottawa. 

Sallenave, P. Proprietes physiques et mecaniques des bois tropicaux de 
1955 a 71 l'Union fran9aise, tome 1 (1955) 126 p., tome 2 (1964) 79 p., 

tome 3 (1971) 123 p., CTFT, Nogent sjMarne. 

11.16 ECONOMIE 

Anon. Guide pour l'elaboration des comptes economiques dans les pays 
1981 en voie de developpement (2 volumes) Doc. fran9aise, Paris. 

Chervel, M. & M. Le Gall. Manuel d'evaluation economique des projets; la 
1984 methode des effets, Collection "Methodologie", Doc. fran9aise, 

Paris. 

Fabre, M.F. Initiation a la comptabilite nationale, adaptation aux pays 
1980 africains, Collection "Initiation economique", Doc. fran9aise, 

Paris. 

FAD 
1967 

FAD 
1981 

FAD 
1982 

FAD 
1986 

IEDES 
1979 

SEDES 
1981 

Consommation, production et commerce du bois en Afrique, 
evolution et perspective, 100 p., FAD, Rome. 

Les ressources forestieres de l'Afrique tropicale, Documents 
FAO hors collection, 1ere partie, 125 p., 2eme partie, 790 p., 
FAD, Rome. 

Les ressources forestieres tropicales, Etudes FAD: Forets, 
N° 30, 124 p., FAD, Rome. 

Annuaire des produits forestiers 1973-1984, Collection FAD 
"Forets No. 19 et statistiques N° 67", 400 p., FAD, Rome. 

Guide d'evaluation economique et financiere des projets 
forestiers, Collection "Methodologie", Doc. fran9aise, Paris. 

Guide des enquetes statistiques des operations de developpement 
Collection "Methodologie", Doc. fran~aise, Paris. 

11.17 AMENAGEMENTS ~GETlQUES 

FAC Manuel de planfication des parcs nationaux avec exemples 
1976 annotes, Etudes FAD: Forets, N° 6, 49 p., FAC, Rome. 



- 140 

(Appendice 11, suite) 

FAD La legislation sur la faune et les aires protegees en Afrique, 
1981 Etudes legislatives FAD, N° 25, 158 p., FAD, Rome. 

Riney, T. Conservation et amenagement de la faune et de son habitat en 
1967 Afrique, Rapport FAD, 39 p., FAD, Rome. 

11.18 AMENAGEMENTS PISClOOLES 

Bard, J. et ale Manuel de pisciculture tropicale, 2098 p., CTFT, Nogent 
1974 -- sjMarne. 

Beel, L. X. et ale Fiches de l'animateur (piche et pisciculture) 72 p. 
1978 CTFT, Nogent sjMarne. 

Coche, A.G. & H. Van der Wale L'eau - pisciculture continentale, methodes 
1983 simples pour l' aqua cuI ture, Collection FAD "Formation", N° 4, 

100 p., FAD, Rome. 

CTFT Fiches techniques de pisciculture pour l'Afrique tropicale, 
1981 35 p., CTFT, Nogent sjMarne. 

Dussart, B. Limnologie, Gauthier-Villars, Paris. 
1966 

FAD La pollution: un probleme international pour la piche, 
1971 Collection FAD "L'alimentation mondiale", N° 14, 97 p., FAD, 

Rome. 

FAe Bibliographie des poissons d'eau douce de l'Afrique, supple 1 
1976 (1968-1975), CPCA, 52 p., FAD, Rome. 

FAe L'ecologie des piches dans les plaines inondables africaines, 
1975 Documents techniques CPCA, N° 3, 51 p., FAD, Rome. 

FAD Glossaire des termes utilises dans Ie domaine des piches 
1978 interieures, Documents occasionnels CECPI, N° 12, 129 p., FAD, 

Rome. 

FAD Le role de la technologie de la piche dans l'amenagement et Ie 
1979 developpement des picheries d'eau douce d'Afrique, Documents 

techniques CPCA, No.6, 75 p., FAD, Rome. 

FAD La pisciculture en eau douce: comment debuter, Collection FAD 
1980 "oeveloppement economique et social", N° 3/27, 43 p., FAD, 

Rome. 

FAD Expose synoptique des donnees biologiques sur Heterotis 
1982 niloticus, Synopsis FAD sur les p@ches, N° 131, 52 p., FAD, 

Rome. 

FAe Quelques considerations sur l'amenagement des picheries de 
1982 lagunes cotieres et d'estuaires, Documents techniques sur les 

piches, N° 218, 59 p. , FAD, Rome. 



- 141 -

(Appendice 11, suite) 

FAe La pisciculture en eau douce: les poissons, Collection FAe 
1984 "r>eveloppement economique et social", N° 3/30, 48 p., FAe, 

Rome. 

FAe La pisciculture en eau douce: l'etang, Collection FAe 
1984 "r>eveloppement economique et social", N° 3/29, 44 p., FAD, 

Rome. 

Jeanfaivre, P. Note sur l'amelioration du furnage, 6 p., CTFT, Nogent 
1973 sjMarne. 

Lemasson, J. Confection, montage et reparation des filets de peche, 98 p., 
1964 CTFT, Nogent sjMarne. 

Lemasson, J. et al. Le lancement de l'epervier, 13 p., CTFT, Nogent 
1972 sjMarne. 

Loubens, G. Travaux en vue du developpement de la peche dans Ie bassin 
1965 inferieur de l'Ogoue, 151 p., CTFT, Nogent sjMarne. 

Reizer, G. Contribution a l'etude hydrobiologique du bas Senegal, 176 p., 
1971 CTFT, Nogent s/Marne. 

11.19 RECHERCHES FORESTIERES 

Audroing, J.F. & N. Abboud. Initiatin au calcul des probabilites et a la 
1979 theorie de l'echantillonnage, Collection "Initiation 

economique", Doc. fran9aise, Paris. 

Diagnelie, P. Principes d'experimentation, 182 p., Presses agronomiques de 
1981 Gemb1oux, Gemb1oux. 

11.20 DROIT ET LEGISLATION FORESTIERES 

Du Saussay, C. Legislation forestiere au Cap-Vert, en Ethiopie, en Gambie, 
1986 au Mali et en Mauritanie, au Rwanda et au Senegal, Collection 

FAD "Etudes legislatives", N° 37, 98.p, FAD, Rome. 

Mifsud, F.M. Droit foncier coutumier en Afrique, Collection FAD "Serie 
1967 legislative", N° 7, 106 p., FAO, Rome. 

Sene el Hadj. Les administrations forestieres publiques dans les pays 
1985 francophones d'Afrique, Doc. FO:MISC/85/18 , 152 p., FAO, Rome. 

11.21 DIVERS 

Anon. L'economie des pays d'Afrique centrale, 279 p., EDIAFRIC, 
1971 Paris. 

Anon. L'economie des pays du Sahel, 216 p., EDIAFRIC, Paris. 
1976 

Anon. Le Dossier Sahel, 332 p., EDIENA, Paris. 
1978 



- 142 -

(Appendice 11, suite) 

Anon. 
1981 

BOPA 
1984 

EValuation des energies renouvelables pour les pays en 
developppement, 437 p., SEMA, Paris. 

Memento de l'agronome, BOPA-GERDAT, Paris. 

Henin, S. & R. Gras. Le profil cultural, 332 p., Masson, Paris. 
1969 

FAD L'eau et l'environnement, Bulletins FAD d'irrigation et 
1971 drainage, N° 8, 67 p., FAD, Rome. 

FAD La gestion des ressources naturelles du point de vue de 
1971 l'environnement, l'agriculture et les sols, Bulletins des 

services agricoles de la FAD, N° 14, 41 p., FAD, Rome. 

FAD Les ateliers de machinisme agricole: amenagement, equipement 
1973 et gestion, Collection FAD "progres et mise en valeur -

Agriculture", N° 66, 111 p., FAD, Rome. 

FAD Liste mondiale des ecoles forestieres, Etudes FAD: Forets, 
1981 N° 3 - rev.1, 118 p., FAD, Rome. 

FAD vegetaux et produits vegetaux d'importance economique, 
1983 Bulletins FAD de terminologie, N° 25, vol. 1, 339 p., vol. 2, 

357 p., FAD, Rome. 

FAD Methode provisoire d'evaluation et de cartographie de la 
1984 desertification, FADjUNEP, 76 p., FAD, Rome. 

FAD La co-utilisation des machines agricoles, Collection FAO 
1985 "Agriculture", N° 17, 59 p., FAD, Rome. 

Giri, J. et al.EValuation des energies renouvelables pour Ie developpement, 
1981 .-- SEMA, Doc. fran9aise, Paris. 

GRET-GERES. Les dossiers du biogaz (4 fascicules), GRET-Geres, Doc. 
1983 fran9aise. 

Grimwood, B.E. Les produits du cocotier, leur traitement dans les pays en 
1976 developpement, Collection FAD "Progres et mise en valeur", 

N° 99, 271 p., FAD, Rome. 

Hopfen, H.J. & E. Biesalski. Ie petit outillage agricole, Collection FAD 
1978 "Agriculture", N° 5, 83 p., FAD, Rome. 

MacLeod, JH.C. Role international du Canada en foresterie, Service canadien 
1978 des Forets, 47 p., Ottawa. 

Metro, A. Dictionnaire forestier multilingue, 432 p. AYEF, Paris. 
1975 

Meuray, G. Des paysages -pour qui? pourquoi? Comment? 580 p., Presses 
1982 agronomiques de Gembloux, Gembloux. 



- 143 -

(Appendice 11, suite) 

Parrot, D. et al. Guide pratique de pedagogie rurale, Min. Cooperation, 
1980 -r3~p., Paris. 

Rattray, J.M. Tapis gramineen d'Afrique, Collection FAD "Production 
1978 vegetale et protection des plantes", N° 9, 170 p., FAD, Rome. 

Saint-Marc, Ph. Socialisation de la Nature, 381 p., Stock, Paris. 
1972 

Tsoungui, F. Langue fran9aise et agriculture tropicale, 193 p., Terres et 
1985 vie, Nivelles. 

Viaud, P. 
1984 

Energie et biornasse au Sahel: realites et perspectives, 102 p., 
ENSUT, Dakar. 

Wuillet, J.C. Sahel et technologies alternatives, Doc. fran9aise, Paris. 
1978. 



- 144 -

APPENDICE 12 

12.0 EQUIPEMENT DES ATELIERS 

12.1 ATELIERS D'ENSEIGNEMENT 

12.1.1 Atelier de fabrication et d'ajustage des manches d'outils 

ETABLIS, de preference en bois, eguipes d'etaux de menuisier, 
SCIES A REP'ElilDRE, 
SCIES A DECOUPER, 
SCIES A MOR~SER, 
PLANES, 
RAPES ou RABOTS, 
CISEAUX A BOIS, de tailles variees, 
MILLETS, 
MARTEAUX A PANNE FENDUE, 
COINS, de petite taille, metalliques ou en bois. 

12.1.2 Atelier d'entretien des scies a main 

ETAUX DE SERRURIER, 
LIMES, PLATES, a une seule entaille, 
JAUGES D' AVOYAGE ET D' AFFUrAGE, 
ENCLUME ET MARTEAU D' AVOYAGE, 
BROSSE METALLIQUE, 
TOURNE-A-GAUCHE pour l'avoyage des scies a chantourner et des 

egoines. 

12.1.3 Atelier d'entretien des scies a ruban 

Jeu d'OUTILS DE MECANICIEN pour l'entretien des moteurs 
MORDACHES de 1 image, 
GUIDES de limage, 
LIMES, rondes et plates, 
Equipement de RIVETAGE, 
POINTEAU, 
MARTEAU RIVOIR. 

12.1.4 Atelier d'affutage 

MEULES A AGUISER, 
PIERRES A AIGUISER, 
JAUGES D' AFFUTAGE pour les haches, 
LIMES. 

12.1.5 Atelier de plomberie 

ETAU DE PLOMBIER, 
TOURNE-A-G.ZWCHE et FILIERES, 
CLES A TUBE, 
SCIES A METAUX, 
LIMES. 

12.2 ATELIERS D'EN'l'RETIEN 
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12.2.1 Atelier de travail du bois. 

ETABLIS, equipes d'etaux de menuisier, 
Jeu d'OUTILS DE MENUSIER, 
Petite SCIE A RUBAN, 
MACHINE UNlVERSELLE DE TRAVAIL DU BOIS, 
PETIT TOUR A BOIS, 
PONCEUSE a disques, portable, 
POT DE COLLE et rechaud, 
SERRE-JOINTS, 
PINCEAUX. 

12.2.2 Atelier de mecanique 

ETABLIS, equipes d'etaux de serrurier, 
Jeu d'OUTILS DE MECANICIEN, dans une armoire fermant a cle, 
SCIES A METAUX, 
ClSAILLES, 
CINTREUSE A TUYAUX, 
POSTE DE SOUDURE, a gaz et/ou electrique, 
EQUIPEMENT DE PROTECTION (gants, lunettes, etc.), 
PERCEUSE, portable et sur support, 
Petit TOUR, 
PONCEUSE electrique. 

12.2.3 Atelier de ma~onnerie 

CORDEAUX, 
FILS APLOMB, 
NIVEAUX A BULLE, 
OOLOlRES, 
TRUELLES, 
TALOCHES, 
AUGES. 

12.3 GARAGE 

ETABLIS, en nombre suffisant, 
ETAUX DE MECANICI EN, 
JEU COMPLET D'OUTILS D'ENTRETIEN AUTOMOBILE, dans une armoire 

fermant a cle, 
PONCEUSE electrique, 
PERCEUSE electrique, portable et avec support, 
Jeu complet de FORETS, 
Jeu DE COINS, 
ARRACHE-MOYEU, 
EMPORTE-PIECES, 
CRIC, mecanique ou hydraulique, 
CRIC BALADEUR, 
PLATEAUX, 
COMPRESSEUR, 
PISTOLETS, a huile, a air, a peinture, 
GONFLEUR, avec controleur de pression, 
POSTE DE SOUDURE ELECTRIQUE (s'il n'est pas deja affecte a l'atelier 

de mecanique), 



- 146 -

(Appendice 12, suite) 

POSTE DE SOUDURE A GAS (s'il n'est paS affecte a l'atelier 
mecanique) 

CHARGEUR DE BATI'ERI ES , 
BONBONNES D'ACIDE POUR BATTERIES, 
HYGROMETRE, 
NE'IWYEUR DE BOUGIES, 
DISPOSITIF DE REGLAGE ELECTRONIOUE. 
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13.0 EQUIPEMENT POUR LES TRAVAUX DE TERRAIN 

13.1 PEPINIERES 

PIOCHES, 
PELLES, 
FOURCHES A BECHER, 
BECHES a panne arrondie ou carree, 
CORDEAUX, 
OUTILS DE MENUISIER pour la confection des coffres et des ombrieres, 
ARROSOIRS a pommes de types varies, 
TUYAUX D'ARROSAGE et JETS de divers types, 
PULVERlSATEURS, a main ou a dos, pour l'emploi des insecticides et 

des herbicides, 
FOURCHES, 
PLAN'roIRS , 
SECATEURS, 
TAILLE-HAIES, 
COUTEAUX, 
CRIBLES, 
BALANCES, pour la pesee des insecticides et des herbicides, 
BETONNIERE, pour la preparation des melanges de sols, 
EMIETTEUR, 
BROUETTES, 
CHARIOTS, 
CAISSES a vegetaux. 

13.2 CHANTIERS D'EXPLOITATION ET DE DEFRICHEMENT 

COGNEES, 
HACHES A REFENDRE, 
PASSE-PARTOUT , 
SCIES A MOTEUR, 
COINS D'ABATTAGE, de divers modeles, 
BARRES A MINE, 
BOUTEURS RENVERSEURS, 
TREUILS Portables, 
MACHETTES, 
PIERRES A AlGUISER, 
RUBANS DE MESURE DE LONGUEUR et/ou METRES A POINTES, 
RUBANS DE MESURE DE DIAMETRE, 
FICELLES DES MARCHANDS DE BOIS, 
BASTRINGUES, 
ARCHES DE DEBARDAGE, 
TRlQUEBALLES, 
CASQUES de securite avec V1Slere et protege-oreilles, 
TROUSSE DE PREMIERS SECOURS. 

13.3 CHANTIERS DE PLANTATION ET DE TRAVAUX SYLVICOLES 

PICS A TRANCHE, de types divers, 
HOUES, 
BlNETTES, 
CROISSANTS, 
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PULVERISATEURS a dos, pour l'emploi des insecticides et des 
herbicides, 

PLANTOIRS, de types divers, 
CAISSES a vegetaux 
OUTILS D'ELAGAGE. de types divers, 
ECHELLES, 
HACHETTES. 

13.4 LUTTE CONTRE LES FEUX 

PULVERISATEURS a dos, 
CITERNES, automotrices ou sur remorque, 
POMPES A MOTEUR, avec tuyaux et jets, 
Petit OUTILLAGE, tel que BATTES, PELLES, RATEAUX, HACHES, PICS A 

TRANCHE, etc., 
TROUSSE DE PREMIERS SECOURS. 

13.5 TRAVAUX TOPOGRAPHIQUES ET DENDROMETRIQUES 

BOUSSOLES et TREPIEDS, 
BOUSSOLLES MANUELLES, 
CABLES et/ou RUBANS DE MESURE en acier, 
THEOOOLITES, 
PLANCHETTES et TREPIEDS, avec ALIDADE et FIL APLOMB, 
RUBANS de mesure, en fibres de verre au en plastique, 
JALONS, 
STADIAS, 
EQUERRES OPTIQUES et SUPPORTS, 
CLINOMETRES, gradues en degres et/ou en pourcent, 
CLISIMETRES et MIRES, 
ALTIMETRES barometriques, 
NIVEAUX de precision, 
MIRES DE NIVELLEMENT, 
CALEPINS, 
Ensemble TOPOCHAIX, 
DENDOMETRES et MIRES (Haga et/ou Blume-Leiss), 
RELASCOPES, de divers modeles, 
RUBANS DE MESURE DE DIAMETRE, 
BASTRINGUES, 
OOMPAS FINLANDAIS et PERCHES en fibres de verre, 
JAUGE D' ECORCE 
PLANCHETTES A PINCES, 
CALEPINS. 

13.6 CHANTIERS DE CONSTRUCTION 

Materiels de LEVE TOPOGRAPHlQUE et D'ABATTAGE (c.f. ci-dessus aux 
paragraphes 13.2 et 13.5), 
PIOCHES, 
PELLES, 
PIEDS-DE-BICHE, 
HOYAUX, 
BROtJE'rl'ES, 
NIVEAUX DE MACON, 
TREUILS manuels. 
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13.7 TRAVAUX DE DESSIN 
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PAPIER A DESSIN, de divers types et dimensions, 
PORTE-MINE et MINES, 
GOMMES et GRATTOIRS, 
Jeu complet d'INSTRUMENTS DE DESSIN, en coffrets, 
CUTCHS, 
RAPPORTEURS, 
EQUERRES (a 45° et 60 D

), 

REGLES A DESSINER, 
COMPAS A POINTES SECHES, 
PANTOGRAPHES, 
TIRE-LIGNES, 
GRATICULES, 
COMPTEUR DE POINTS, 
PLANIMETRES, 
PLANCHES A DESSIN, 
TES A DESSIN. 

13 .8 CAMPEMENT 

TENTES pour Ie personnel d'encadrement, completement equipees avec 
tapis de sol, 

TENTES pour les etudiants, completement equipees avec tapis de sol, 
TENTES pour la cuisine et Ie rangement, 
TENTE pour Ie refectoire, 
LITS DE CAMP avec leurs MATELAS, 
SACS DE COUCHAGE, 
MOUSTIQUAIRES, 
SACS DE VOYAGE, 
LAMPES A PETROLE ou A GAZ 
CITERNE et/ou BlDONS, 
FILTRES A EAU, 
GRILLES METALLIQUES pour la cuisson, 
CAISSES-POPOTE, contenant tous les ustensiles de cuisine, 
BASSINS et/ou BAQUETS pour Ie lavage, 
ASSIETTES et GOBELETS en plastique, 
COUVERTS, 
CAISSES pour le transport des couverts, etc., 
TOI LETTES et DOUCHES DE CAMPAGNE, 
OUTILLAGE DIVERS comrne PIOCHES, PELLES, MACHETTES, etc., 
TROUSSE DE PREMIERS SECOURS, 
CAISSE A PHARMACIE. 

13.9 DEPLACEMENTS ET TRANSPORT 

CAMION 4X4 pour Ie transport des bagages, 
CAMION 4x4 convertible pour Ie transport des passagers, 
AUTOBUS, 
VOlTURE DE SERVICE 4X4, 
FOURGONNETTE 4X4, 
CAMIONNETTE pour Ie transport du ravitaillement et autres usages 

generaux, 
VOlTURES DE SERVICE reservees a l'usage du personnel d'encadrement, 
MOBILETTES pour faciliter les deplacements sur Ie campus de 
l'etablissement d'enseignement. 
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14 Rev. 1 - Logging and transport in steep terrain, 1985 (A') 
15. AGRIS foresterie. Catalogue mondial des services d'information et de documentation, 1979 (AiE/F) 
16. Chine: industries integrees du bois, 1980 (A' E'" F') 
17. Analyse economique des projets forestiers, 1980 (A' E' F') 
17 Sup. 1 - Economic analysis of forestry projects: case studies, 1979 (A' E') 
17 Sup. 2 - Economic analysis of forestry projects: readings, 1980 (A') 
18. Prix des produits forestiers 1960-1978, 1980 (AlE/F') 
19. Pulping and paper,making properties of fast growing plantation wood species 

Vol. 1, 1980 (A') 
Vol. 2, 1980 (A') 

20/1. Amelioration genetique des arb res forestiers, 1985 (A' E' F') 
20/2. A guide to forest seed handling, 1985 (A ') 

21. Influences exercees par les essences a croissance rapide sur les sols des regions tropicales humides de plaine, 1982 
(A' E' F') 

22/1. Estimation des volumes et accroissement des peuplements forestiers, 1980 
Vol. 1 - Estimation des volumes (A' E' F') 

22/2. Estimation des volumes et accroissement des peuplements forestiers. 1980 
Vol. 2 - Etude et prevision de la production (A' E' F') 

23. Prix des produits forestiers 1961-1980, 1981 (AlE/F') 
24. Cable logging systems, 1981 (A') 
25. Public forestry administration in Latin America. 1981 (A') 
26. La foresterie et Ie developpement rural, 1981 (A' E' F) 
27. Manuel d'inventaire forestier. 1981 (A' F') 
28. Small and medium sawmills in developing countries, 1981 (A' E') 
29. La demande et I'olfre mondiales de produits foresliers 1990 et 2000, 1982 (A' E' F') 
30. Les ressources forestieres tropicales, 1982 (AlE/F') 
31. Appropriate technology in forestry, 1982 (A') 
32. Classification et definitions des produits forestiers, 1982 (AiAr/E/F') 
33. ExplOitation des for~ts de montagne, 1984 (A' E' F') 
34. Especes fruitieres forestieres, 1982 (A' E' F) 
35. Forestry in China, 1982 (A") 
36. Technologie fondamentale dans les operations forestieres, 1982 (A' E' F') 
37. Conservation et mise en valeur des ressources forestieres, 1982 (A" E' F) 
38. Prix des produits forestiers 1962-1981, 1982 (AlE/F") 
39. Frame saw manual, 1982 (A') 
40. Circular saw manual, 1983 (A") 
41. Techniques simples de carbonisation, 1983 (A" E' F') 
42. Disponibilites de bois de feu dans les pays en developpement, 1983 (A' Ar' E' F') 
43. Systemes de revenus forestiers dans les pays en developpement, 1987 (A' E' F') 

44/1. Essences forestieres, fruitieres et alimentaires, 1984 (A' E' F') 
44/2. Essences forestieres, fruitieres et alimentaires, 1986 (A' E' F') 
44/3. Food and fruit"bearing forest species, 1986 (A' E') 

45. Establishing pulp and paper mills, 1983 (A') 
46. Prix des produits forestiers 1963-1982, 1983 (AlE/F') 
47. Enseignement technique forestier, 1989 (A' F") 
48. Evaluation des terres en foresterie, 1988 (A' E' F') 
49. Le debardage de balufs et de tracteurs agricoles, 1986 (A' E' F') 
50. Transformations de la culture itinerante en Afrique, 1984 (A' F") 

50/1. Changes in shifting cultivation in Africa - seven case-studies, 1985 (A ') 
5111. Etudes sur les volumes et la productivite des peuplements forestiers tropicaux 

1. Formations forestieres seches, 1984 (F") 
5211. Cost estimating in sawmilling industries: guidelines, 1984 (A') 
5212. Field manual on cost estimation in sawmilling industries; 1985 (A') 

53. Amenagement polyvalent intensif des for~ts au Kerala, 1985 (A' F') 
54. Planificaci6n del desarrollo forestal, 1985 (E') 
55. Amenagement polyvalent intensif des for~ts sous les tropiques, 1985 (A' E' F') 
56. Breeding poplars for disease resistance, 1985 (A ') 
57. Coconut wood, 1985 (A' E') 
58. Sawdoctoring manual, 1985 (A ') 
59. Les elfets ecologlques des eucalyptus, 1986 (A' E' F') 




